
L 
h 

- 

\ 

; 4e4
49/4. • 

s... . 

?t 

p 
• 

r À . 11h. èi. 't 

b 

1. 

$ 

I.q  • 
-.-.\ 

• , - •.'• 

Fi~ 

-. 

y..i I -i•] î il ii ] I -1 

• BIODIVERSITÉ DES FORÊTS BRÛLÉES 

• LA FLORE DU PARC NATIONAL D'OKA 

• INSECTES MENACÉS OU VULNÉRABLES 

• UN PAPILLON NORDIQUE QUI S'ACTIVE AU CRÉPUSCULE 

• LE NOM DES CÉTACÉS 



Ic naturaliste 
canadien 

Volume 134, numéro 2 
Été 2010 

2010, année de I'écoblanchiment 
L'ONU a proclamé l'année 2010, année de la biodiversité. 
Pour maintenirla biodiversité sur terre, il faudra davantage 
que du maquillage vert. 

Raphaël Deniers 

Les collections de plantes vivantes du Jardin 
botanique de Montréal : un outil essentiel 
pour la recherche 
Les plantes des jardins botaniques charment les visiteurs 
et élargissent leurs connaissances. Elles jouent aussi un 
rôle dans le domaine de la recherche, rôle méconnu. Voici 
quelques exemples provenant du Jardin botanique de 
Montréal. 

Denis Barabé 

Moeurs crépusculaires de l'hépiale nordique 
(Gazoryctra hyperboreus) au sommet du 
mont Valin, Québec 27 
La température de l'air diminue en gagnant de l'altitude, 
ce qui équivaut à voyager vers le nord. À l'inverse, un 
papillon boréal a trouvé des habitats convenables sur le 
sommet du mont Valin, au Saguenay. Michel Savard décrit 
le comportement de l'hépiale nordique, qui s'active au 
coucher du soleil. 

Alici, e! Sa lOi-d 

4 Ravageurs forestiers exotiques: protéger 
l'intégrité et la productivité de nos forêts 36 
Le commerce international croissant augmente le risque 
d'introduction d'insectes et de maladie nuisibles aux forêts. 
Le pays n'y échappe pas. Les gouvernements ont mis en place 
des mécanismes pour réduire les risques d'introduction et 
de propagation d'espèces exotiques néfastes aux forêts. 

Chantai Turbis, Christian Hébert et Pierre DesRochers 

Flore vasculaire et principaux groupements 
végétaux au parc national d'Oka 8 
Le parc national d'Oka ne couvre que 24 km2. Pourtant, 
sa flore est riche et variée. Ainsi, les pinèdes de pin blanc 
à chêne rouge forment des groupements végétaux assez 
uniques maintenant dans la région. Parmi les 678 plantes 
vasculaires recensées, 35 sont rares, menacées, vulnérables 
ou susceptibles d'être ainsi désignées au Québec. 

André Sabourin et Véronique Vermette 

Les insectes susceptibles d'être désignés 
menacés ou vulnérables au Québec 16 
Les insectes, un groupe d'animaux méconnus, n'ont pas 
reçu toute l'attention qu'ils méritent dans les programmes 
gouvernementaux de conservation. Le Québec a entrepris 
une correction en 2006, en ajoutant 30 espèces d'insectes à 
sa liste des espèces fauniques susceptibles d'être désignées 
menacées ou vulnérables. 

Éric I)oniai,ie, Nathalie Desrosiers et Briaii Skinner 

Estimation des densités de ratons laveurs 
et de moufettes rayées en Montérégie 
en 2006 et 2007 43 
Profitant du programme de lutte contre la rage du raton 
laveur, on a estimé les densités de cette espèce ainsi que 
celle de la moufette rayée dans des paysages agroforestiers 
du sud du Québec. Les deux espèces prolifèrent le plus dans 
des paysages mixtes où la forêt et l'agriculture occupent des 
superficies relativement égales. 

Hélène Joiicœui Gaétan Daigle, 
I\Ïat/ialit' \/a,idai et \/alérie Joinphe 

Les hauts et les bas d'une espèce sudiste 
au Québec: le lynx roux (Lynx ru fus) 54 
Les captures de lynx roux ont chuté au début des années 
1990 et son piégeage ainsi que sa chasse furent interdits. 
Depuis, plusieurs indices laissent croire que la situation 
s'est redressée pour ce félidé à la limite, au Québec, de son 
aire de répartition. 

Maxime Lavoie, Hélène Jolicœur et Serge Larii'ière 



La salamandre cendrée: remise en question de 

son statut d'espèce indicatrice d'acidité du sol 

Au laboratoire, la salamandre cendrée tolère très mal l'aci-

dification du milieu. Contrairement à ce que l'on pensait, 

une population vigoureuse de salamandres cendrées a été 

découverte et étudiée dans des érablières au sol très acide 

de la station forestière de Duchesnay. 

jean-David Moore et Richard L. Wyman  

La biodiversité des forêts brûlées: résultats 

65 des recherches effectuées après le feu de 1999 

au parc national des Grands-Jardins 83 

Un désastre, une forét brûlée? Certes non Les communau-

tés animales se réorganisent et certaines espèces prolifèrent. 

On a profité d'un feu de forêt récent, dans le parc national 

des Grands-Jardins, pour étudier comment la faune a réagi 

à cette perturbation. 
Pierre Drapeau, Antoine Nappi, 

Miche! Sanit-Gerinain et Ala.vnii Larrii'ée 

Révision des noms de cétacés en usage au 

Québec et de termes employés dans leur étude 

Les cétacés intéressent beaucoup et plusieurs livres de vul-

garisation portant sur ce sujet se publient dans la fran-

cophonie. Cependant, les noms utilisés pour désigner les 

espèces sont multiples, souvent erronés. On propose ici 

d'uniformiser le nom français donné aux 24 espèces de 

cétacés fréquentant le nord-ouest de l'Atlantique. 
Jean-Pierre Sylvestre 
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95 

98 

En page couverture: Dans la famille des Carabidés, la cicindèle blanche 
(Cicniih'la lepula) est considérée en situation précaire au Québec. 
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2010, année de I'écoblanchiment 

À en croire l'information qui circule, l'environnement humain va très bien. 

Les politiciens et les chefs d'entreprises nous le répètent sans cesse : ils travaillent très 

fort pour que nos sociétés soient durables et respectueuses de l'environnement. Le 

message passe-t-il? Notre paysage de consommation s'est teinté de vert depuis quelques 

années. Dans ce contexte, il semble légitime de se demander si les gestionnaires politico-

économiques consacrent plus d'efforts à essayer de nous convaincre qu'à améliorer leurs 

agissements. Je vous rappelle que les entreprises et les industries seraient responsables 

de 67 % de la demande énergétique au Canada. 

L'écoblanchiment est un procédé de marketing qui vise à convaincre le public cible 

qu'une organisation est responsable vis-à-vis de l'environnement. Le terme correspond 

au mot anglais greenwislung, qui fait référence au lavage de cerveau. Développement 

i durahle,geste vert, produit biologique, énergie renouvelable, événement écoresponsable, 

économie verte, compensation du bilan de carbone... des mots que l'on entend souvent 

et que l'on peut répéter sans cesse: ils n'ont pas plus de valeur qu'un emballage que l'on 

jette après consommation. Pessimisme ou réalisme? 11 faut tout de même reconnaî-

tre que, bien que le message soit fortement amplifié, quelques mesures concrètes sont 

prises par les entreprises et les gouvernements. La tendance vers la responsabilisation 

environnementale se dessine lentement. 

Vous le savez peut-être, 2010 a été déclarée année de la biodiversité par l'Orga-

nisation des Nations Unies. Le titre provocateur de ce texte n'a pas pour but d'éclipser 

cet enjeu. La faune et la flore constituent l'ensemble interactif biotique de notre planète. 

Dans cet ensemble qu'est le vivant, la multiplicité des composantes et des interactions 

entre celles-ci (c.-à-d. la  biodiversité) amènent l'émergence de fonctions imprévisibles. 

La complexité de toutes ces interactions a ainsi permis à la vie de se maintenir sur terre 

depuis des millions d'années. Il me semble ici avisé de citer Hubert Reeves pour illustrer 

la fragilité et la complexité de la biodiversité: « Un exemple très frappant est celui des 

abeilles. La disparition rapide des abeilles a pour conséquence la diminution de la pol-

linisation des arbres. Et sans pollinisation, il n'y a pas de fruits. Et les fruits contribuent 

d'une façon essentielle à la survie de l'espèce humaine. Dès qu'un élément de cet édifice 

de la vie, qui s'est construit au cours de millions d'années et dont la solidité repose sur 

l'interdépendance des espèces, disparaît, le tout s'appauvrit. La biodiversité, c'est, il faut 

insister, notre garantie de survie.» (Entrevue réalisée en 2008 par Jasmina Sopova, cour-

rier Unesco.org.) 

L'amélioration de notre relation avec l'environnement, qui est notre milieu de vie, 

ne doit donc pas être un voeu pieux, mais cette relation doit plutôt êtrevécue au quotidien. 

S'arrêter quelques instants, sentir le soleil sur son visage, laisser passer une voiture, 

écouter le chant des oiseaux, entendre le bourdonnement de la ville, goûter un fruit, 

arroser nos plantes d'intérieurs, regarder couler un ruisseau... Prendre conscience que 

non seulement la Nature nous entoure, mais que nous en faisons partie. Nous sommes la 

Nature Pouvons-nous, alors, nous permettre d'être inactifs dans sa préservation? 

Raphaël Deniers 
président 
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MF  MUSÉOLOGIE SCIENTIFIQUE 

Les collections de plantes vivantes du 
Jardin botanique de Montréal: 

un outil essentiel pour la recherche 
Denis Barabé 

Résumé 

Les collections de plantes vivantes constituent une source de matériel importante pour les recherches en biologie végétale. 
Dans le présent article, nous montrons, à l'aide de quelques exemples choisis, allant de l'espèce à la famille, comment les 
collections du Jardin botanique de Montréal ont été utilisées pour réaliser des projets de recherche portant sur la systé-
matique moléculaire, le développement de la fleur, l'anatomie comparée, la biologie florale et la phytopathologie. 

Introduction 

Dans les jardins botaniques, les collections de plantes 
vivantesjouent un rôle éducatif tout en étant esthétiquement 
attractives pour le visiteur. Cependant, on oublie souvent 
qu'elles possèdent aussi un potentiel scientifique qui n'est 
malheureusement pas toujours exploité à sa juste valeur. 
Depuis la création des premiers jardins botaniques au XVI 
siècle, les plantes qui y croissent représentent une source 
appréciable de matériel dans les études de systématique, 
de morphologie et d'anatomie végétales. Le célèbre bota-
niste Adolph Engler (1844-1930) n'hésitait pas à utiliser des 
échantillons de plantes provenant des jardins botaniques 
(particulièrement d'Asie) dans ses monographies taxono-
miques. Plus près de nous, la description des genres de la 
famille des Aracées (115 genres, 3 000 espèces) par Mayo 
et collai). (1997) aurait difficilement pu voir le jour sans les 
plantes cultivées au Jardin botanique de Kew (Angleterre) et 
au Jardin botanique de Munich (Allemagne). Dans les études 
taxonomiques classiques, les collections vivantes permettent 
souvent d'observer la floraison et quelquefois la fructifica-
tion de spécimens qui n'étaient pas en fleur au moment de la 
récolte, facilitant ainsi la description de nouvelles espèces. 

Les collections de plantes vivantes peuvent être uti-
lisées avec profit dans différents domaines de la biologie 
végétale comme l'anatomie, la morphologie, la biologie flo-
rale, l'écologie de la pollinisation ou la phytochimie. Elles 
permettent de comparer des espèces provenant de milieux 
différents et d'étudier certains phénomènes beaucoup plus 
facilement qu'en nature. Récemment, Hallé et Escoubeyrou 
(2002), par exemple, ont formulé des hypothèses originales 
sur le développement, l'architecture et l'écologie des plantes 
à partir d'observations faites sur des spécimens du Jardin 
botanique Les Cèdres, en France. En phytochimie, plusieurs 
plantes du Jardin botanique de Montréal sont utilisées 
pour assurer la qualité et l'authenticité de certains produits 
naturels dans les genres Rhodiola et Scutellaria. Ces plan-
tes entrent dans l'analyse phytochimique pour établir une 

LA SOCIÉTÉ PROVANCHER D'HISTOIRE NATURELLE DU CANADA 

Figure 1. Édifice principal du Jardin botanique de Montréal. 

signature (fingerprinting) ou un marqueur phytochimique 
qui viendra confirmer que tel produit provient bien de la 
bonne espèce et ne contient pas d'adultérant (Alain Cuerrier, 
comm. pers.). 

Les spécimens du Jardin botanique de Montréal 
(JBM) (figure 1), qui compte près de 20 000 espèces et culti-
vars dans ses collections, sont utilisés depuis longtemps pour 
des études morphologiques et systématiques dans différen-
tes familles de plantes à fleurs, en particulier les Aracées, 
les Bégoniacées, les Gesnériacées et les Rosacées. Chez les 
Bégoniacées (2 genres, 1 500 espèces environ), par exemple, 
Cuerrier et collab. (1990) ont mis en relation les microcarac-
tères foliaires, la classification et la répartition géographique 
des plantes de cette famille à partir uniquement de la collec-
tion du JBM. Il n'est pas dans mon intention de décrire ou 
d'énumérer ici tous les travaux scientifiques basés sur des 
plantes du JBM. Je voudrais simplement montrer à l'aide 

Denis Barabé est chercheurà l'institut de recherche en biologie 
végétale et travaille au Jardin botanique de Montréal. 

denis.barabe@umontreal.ca  



de quelques exemples choisis, allant de l'espèce à la famille, 

comment certaines recherches de biologie comparée, que ce 

soit en anatomie, en systématique ou en physiologie auraient 

été difficilement réalisables sans les collections du IBM. 

Systématique moléculaire 

Le développement rapide de la systématique molé-

culaire a amené un regain d'intérêt pour les collections de 

plantes vivantes, puisque l'utilisation de matériel frais est 

souvent nécessaire pour assurer la qualité du matériel géné-

tique utilisé dans ce type d'étude. Aussi les jardins botaniques 

reçoivent-ils un nombre croissant de demandes pour du 

matériel frais. La proximité de collections de plantes vivan-

tes s'avère donc un atout précieux dans les études de systé-

matique moléculaire. Par exemple, un échantillonnage de 

170 familles de plantes à fleurs présentes au JBM a permis 

d'élaborer une classification des plantes à fleurs basée sur 

l'intron coxll.i3 (Joly et collab., 2001). C'est aussi à partir 

de matériel provenant en grande partie des collections du 

JBM qu'a été réalisé un arbre phylogénétique des Aracées 

montrant que les Lemnacées devaient être incluses dans cette 

famille (Barabé et collab., 2002). 

Morphogenèse des fleurs 

Les collections vivantes s'avèrent souvent utiles pour 

l'étude de la morphogenèse des organes végétaux, au cours 

de laquelle l'obtention de différents stades de développement 

est essentielle. Cependant, on comprendra que dans ce genre 

d'étude la survie des spécimens est rapidement mise en cause 

puisqu'il faut récolter les très jeunes parties (méristémati-

ques) de la plante, celles qui assurent sa croissance. Bien que 

la cause soit noble, peu de jardins botaniques accepteront de 

sacrifier leurs plantes au profit de la science, si grande soit 

la découverte Dans certains cas, il est tout de même possi-

ble d'obtenir des séquences complètes du développement a  

partir de collections. Considérons l'exemple des Bégoniacées 

dont la nature morphologique de Uovaire infère (figure 2) a 

suscité l'intérêt des botanistes durant plusieurs décennies 

(Barabe, 1981; Clement et collab. 2004). 

En 1957, Henry Teuscher, le premier conservateur 

du IBM, a rapporté d'I-lawaii des spécimens de Hillebrandia 

sandwicensis, une espèce endémique de cette région, qui, 

contrairement aux autres Bégoniacées, possède un ovaire 

semi-infère. Ce matériel original a permis à Roger Gauthier, 

alors professeur à l'Institut botanique de l'Université de 

Montréal, de réaliser une analyse anatomique complète des 

fleurs femelles de cette espèce rare (Gauthier, 1959). Trente 

ans plus tard, il y avait encore assez de plantes vivantes pour 

réaliser une étude comparative du développement de la fleur 

des Begonia et de Hillebrandia et ainsi formuler de nouvelles 

hypothèses sur la morphologie et l'évolution de la fleur des 

Bégoniacées (Charpentier et collab., 1989). 

Cristaux extracellulaires 
d'oxalate de calcium 

La production de cristaux d'oxalate de calcium 

extracellulaires est un phénomène peu répandu chez les 

plantes vasculaires, bien qu'il ait été observé dans plusieurs 

familles de plantes. L'oxalate de calcium est un cristal ioni-

que (Ca(C002)), insoluble dans l'eau, qui se rencontre chez 

les minéraux, les plantes et les animaux. De nombreuses 

Aracées (figure 3) ont la particularité de produire des cris-

taux d'oxalate de calcium mélangés au pollen lors de l'an-

thèse. Afin de bien localiser la provenance des cristaux, les 

observations doivent être faites à partir de matériel frais, au 

moment de la floraison. Dans la collection du JBM (50 genres 

et 300 espèces), nous avons observé que deux types de cris-

taux d'oxalate de calcium extracellulaires pouvaient être 

mélangés au pollen lors de la floraison : les cristaux prisma-

tiques et les raphides (figure 4). Les cristaux prismatiques, 

Figure 3. Anthurium jenmanii Engler, 

une Aracée originaire d'Amé-

rique du Sud. Échelle: 3 cm. 
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Figure 2. Fleurs femelles de Bégonia cv. Elithe avec un ovaire 

infère ailé. Échelle: 1 cm. 



Figure 4. A:AnthuriumcrystallinumLinden& 
André. Une raphide mélangée au 
pollen. Échelle: 80 jim. B: Xantho-
soma sagittifo/ium (L.) Schott. Des 
cristaux prismatiques et un groupe 
de raphides mélangés au pollen. 
Échelle: 50 pm. 

comme leur nom l'indique, ressemblent à des prismes avec 
des sommets angulaires et des côtés plats alors que les raphi-
des ont une forme d'aiguille. On comprend pourquoi l'ab-
sorption de tissus végétaux (p. ex. Petit-Prêcheur) contenant 
des raphides peut causer de graves problèmes. Certains genres 
(p. ex. Philodendron, Xanthosonia) produisent simultané-
ment les deux types de cristaux, alors que d'autres n'auront 
que des raphides. Un survol de 65 espèces a montré que les 
sous-familles d'Aracées les plus primitives contiennent seu-
lement des raphides, alors que les sous-familles plus évoluées 
peuvent contenir à la fois des raphides et des cristaux prisma-
tiques mélangés au pollen (Barabé et collab., 2004). 

Thermogenèse 

Dans certaines familles de plantes à fleurs (p. ex. 
Annonacées, Aracées, Cyclanthacées) et de Gymnospermes 
(Zamiacées), la température de l'inflorescence ou du cône, 
selon le cas, peut augmenter bien au-dessus de la tempé-
rature ambiante au cours de la « floraison». Chez l'espèce 
tropicale Philodendron soliinoesense, par exemple, la tempé-
rature peut augmenter de 14 «C au dessus de la température 
ambiante. Chez le Syinplocarpusfoetidus, une espèce indi-
gène du Québec qui fleurit tôt au printemps, il peut exister 
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un écart de 40 °C entre la température de l'inflorescence et 
celle de la température ambiante. Ce phénomène, appelé 
thermogenèse, peut-être étudié facilement en utilisant les 
collections vivantes puisqu'elles permettent de comparer, 
sans avoir à se déplacer, des plantes ayant des cycles floraux 
différents. Pour les plantes dont le cycle thermogénétique 
ne dure que quelques jours, par exemple les Philodendron, il 
est possible, si on connaît approximativement la période de 
floraison, d'observer plusieurs spécimens durant une seule 
mission sur le terrain. Par contre, pour des plantes comme 
les Anthiiriu,n ou les Syniplocarptisdont le cycle floral s'étend 
sur plusieurs jours, il faut prévoir un long séjour sur le terrain 
pour mesurer le cycle complet. Les collections du JBM nous 
ont permis de contourner cet obstacle puisque les Anthuriuni 
fleurissent régulièrement dans les serres. Mais la physiologie 
d'une plante tropicale cultivée en serre, à Montréal, est-elle 
comparable à celle d'une plante de la même espèce croissant 
dans son milieu naturel? Nous avons comparé, chez la même 
espèce, le cycle thermogénétique de plantes poussant dans 
leur milieu naturel avec celui de plantes cultivées dans les 
serres. Des spécimens de Philodendron ,nelinonii, récoltés 
en 1987 en Guyane française et cultivés dans les serres du 
JIIM depuis cette date, présentent le même cycle thermogé-
nétique que les spécimens poussant dans leur milieu naturel 
(figure 5). Ceci indique que le cycle thermogénétique est un 
rythme endogène et qu'il peut être analysé sur des plantes 
cultivées hors de leur habitat naturel. 
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Figure 5. Différence de température entre le spadice et la température 
extérieure chez des inflorescences de Philodendron melinonii 
(A.T. Brongniartex Regel) croissant dans leur milieu naturel, en 
Guyane française (graphique du haut), et au Jardin botanique 
de Montréal (graphique du bas) (d'après Gibernau et Barabé. 
2000). 



Relations entre les caractères floraux 

Il existe plusieurs relations quantitatives entre les 

caractères floraux et le système de reproduction chez les 

végétaux (Cruden, 2000'). Par exemple, les plantes autopol-

linisées auront un rapport « nombre de grains de pollen/ 

nombre d'ovules par fleur» inférieur à celui des plantes à 

fécondation croisée. La famille des Araceae, qui présente une 

grande diversité au niveau dela fleur et du mode de croissance, 

constitue un excellent modèle pour étudier cette question. 

Afin de déterminer la nature des relations entre les caractères 

floraux, le système de reproduction et le mode de croissance, 

nous avons comparé différents genres d'Aracées provenant 

des collections du JBM, du Biodôme et du Missouri Botani-

cal Garden (Chouteau et collab., 2008). Grâce aux collections 

vivantes, il a été possible de comparer des espèces vivant dans 

des milieux aussi différents que les régions tropicales et tem-

pérées sans avoir à se déplacer sur le terrain. Bien entendu, 

un échantillonnage aussi diversifié en nature n'aurait pu 

être réalisé qu'à très long terme et à des coûts exorbitants. 

En demeurant sur place, nous avons pu vérifier différentes 

hypothèses évolutives et montrer que les relations quanti-

tatives entre les caractères floraux varient considérablement 

selon les niveaux taxonomiques et le milieu d'origine des 

plantes sélectionnées. 

Champignons pathogènes des pins 

L'éventail de recherches pouvant être réalisées à 

partir de collections vivantes peut s'étendre aux maladies 

et aux parasites végétaux. Dans le but de mieux connaître 

la flore fongique associée aux cônes et aux graines de pins, 

Vujanovic et collab. (2000) ont utilisé la collection de coni-

fères du JBM pour leur recherche. L'échantillonnage a été 

effectué sur 48 pins de la collection, représentant 28 taxons 

(18 espèces avec leurs sous-espèces, variétés et cultivars selon 

le cas) des sous-genres Haploxyloii et Diploxylon. Ces pins 

provenaient d'Amérique du Nord, d'Europe et d'Asie. Les 

auteurs ont isole 31 champignons appartement aux Asco-

Illycota et Dcutcroniycota à partir de cônes ou de graines. 

Parmi ces champignons, 21 taxons sont considérés comme 

des pathogènes. À partir de leurs observations, ils ont déter-

mine les pathogènes les plus virulents et la résistance des 

différents taxons de la collection. Ces nouvelles données ont 

permis aux auteurs de faire des recommandations sur l'amé-

nagement des arboretums et des pépinières de même que sur 

les mesures de quarantaine pour ces végétaux. 

Conclusion 

Les exemples précédents montrent l'importance des 

collections vivantes dans différents domaines de recherche 

en biologie végétale. La gamine d'études scientifiques dont 

font l'objet les collections vivantes est extrêmement large, 

allant de la structure moléculaire de la plante à son architec-

ture. De plus, elles permettent souvent de réaliser des études 

qu'il serait très difficile et coûteux de faire en nature, entre 

autres lorsque les données doivent être récoltées durant la  

période de floraison. Pourtant, e ne crois pas que les col-

lections de plantes vivantes soient utilisées autant qu'elles 

pourraient l'être en recherche. Le maintien de collections 

représente un investissement financier important dans une 

région, particulièrement dans le cas des jardins botaniques. 

Dans les programmes de subvention, ne devrait-on pas trou-

ver un moyen pour encourager spécifiquement les projets 

utilisant les collections vivantes? La mise en valeur du poten-

tiel scientifique des collections vivantes constitue certaine-

ment un aspect important du développement scientifique 

national. Les collections vivantes sont beaucoup plus qu'un 

objet éducatif ou ornemental, elles représentent aussi un 

réservoir de phénomènes biologiques et un immense stock 

de matériel génétique. Dans ce contexte, le JBM s'efforce de 

mettre en valeur ses collections en les rendant disponibles 

aux chercheurs de façon a remplir pleinement les missions 

éducatives et scientifiques qui leur sont dévolues. i 
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Flore vasculaire et principaux 
groupements végétaux au parc national d'Oka 

André Sabourin et Véronique Vermette 

Résumé 
Bien qu'il soit l'un des plus petits parcs nationaux du Québec (23,7 km2), le parc national d'Oka, un territoire voué à la 
conservation des ressources naturelles et culturelles, est l'un des parcs les plus riches en diversité floristique. En 2008 et 
2009, des inventaires ont permis d'identifier 14 principaux types de groupements végétaux, dont 9 de milieux terrestres et 
5 de milieux humides. Un total de 678 taxons vasculaires ont été répertoriés, dont 35 sont rares, menacés, vulnérables ou 
susceptibles d'être ainsi désignés au Québec. La diversité floristique de chacun des groupements végétaux de même que 
leur intégrité et leur unicité floristiques sont également traitées. 

Introduction 

Le parc national d'Oka n'avait jamais fait l'objet d'un 
inventaire complet de sa flore vasculaire jusqu'à maintenant. 
Le père Louis-Marie (J 953) avait publié une étude floristique, 
au sens large, sur certains milieux comme la pinède et les 
rivages du lac des Deux Montagnes. Subséquemment, Blan-
chette et Sabourin (1997) avaient participé à un inventaire 
des plantes rares, alors que plus récemment Milot (2007) 
avait dressé une compilation des différents travaux sur sa 
flore qui totalisait 227 taxons. Il y avait donc un besoin d'aller 
plus loin et d'avoir une meilleure idée de la flore générale du 
parc, ce qui permettrait de faciliter la planification de projets 
d'aménagements et de conservation. 

Méthode 

Prévu au début pour être effectué en 2008 seulement, 
l'inventaire s'est prolongé en 2009 pour compléter la prise de 
données sur les milieux humides du parc, qui avaient alors 
connu des niveaux d'eau très élevés jusqu'à la fin de l'été. En 
2008, 32 jours de terrain ont été nécessaires pour effectuer 
l'inventaire, soit entre le 8avril et le 24 octobre; en 2009, sept 
jours se sont ajoutés entre le 14 juillet et le 30 septembre. 
Toute la saison de croissance de la végétation a donc ainsi 
été couverte. 

Une grande partie du travail a consisté à délimiter 
les principaux groupements végétaux. Chacun des grou-
pements retenus devait couvrir une superficie minimale de 
1 ha. Lorsqu'il y avait des espèces nettement dominantes, le 
groupement était identifié selon les deux espèces les plus fré-
quentes, sinon le peuplement était identifié selon l'habitat, 
comme ce fut le cas pour les friches, les champs, les marais, 
etc. À chaque endroit où il y avait un changement notable 
dans les espèces dominantes et un changement de direction 
dans l'orientation des peuplements, un positionnement au 
GPS fut noté. Par la suite, les positionnements furent repor-
tés sur une carte du parc pour les circonscrire. 

Toutes les espèces végétales observées étaient notées 
sur des fiches, par ordre alphabétique, selon les différents 
types de groupements végétaux et selon leur présence sur 
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un site ou l'autre. Évidemment, presque tous les types de 
peuplements pouvaient se retrouver sur plusieurs sites. Par 
exemple, les érablières d'érable argenté et les frênaies ont 
été observées sur six sites, alors qu'une seule prucheraie 
de superficie suffisante a été inventoriée. Plusieurs plantes 
ont été récoltées pour être identifiées par la suite, à l'aide de 
publications (références principales) ou par comparaison à 
des spécimens de l'herbier Marie-Victorin (MT), au Jardin 
botanique de Montréal. La visite des milieux aquatiques de 
la Grande Baie a nécessité des embarcations fournies par le 
parc, afin d'inventorier la flore plus difficile d'accès. 

Résultats et discussion 

Les groupements végétaux 

Notre ratissage du parc national d'Oka a conduit à la 
définition de 14 principaux types de groupements végétaux, 
9 terrestres et 5 humides, répartis un peu partout dans le parc 
(figures 1 et 2). L'ordre de présentation des groupements a 
été établi selon l'ordre suivant: les groupements arbores-
cents, les friches, puis les milieux ouverts. Les superficies en 
hectares sont approximatives et sont indiquées au tableau 1. 

Les chênaies de chêne rouge 

à érable à sucre (1) 

Ces groupements ont été localisés sur 4 sites, soit 
le Calvaire, le Sommet, la colline Masson et la colline de la 
Grande Baie. Ces milieux terrestres occupent les sommets 
rocheux et les pentes fortes bien drainées de collines. Outre 
le chêne rouge (Quercus rubra) et l'érable à sucre (Acer 
saccharuni), le hêtre à grandes feuilles (Fagusgrandifolia) et 
l'ostryer de Virginie ( Ostrya virginiana) y sont les principales 
essences compagnes. 

André Sabourin est consultant en botanique et responsa- 
ble du comité Flore québécoise de FloraQuebeca. 

asabourin@pccarepro.com  

Véronique Vermette est responsable de la conservation et 
de l'éducation au parc national d'Oka, Sépaq. 

vermette.veronique@sepaq.com  
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Figure 1. Localisation des groupements végétaux au parc national d'Oka. 

et celle de la Grande Baie. On les a observés aussi 

sur 4 autres sites secondaires. Avec l'érable à sucre, 

les principales essences arborescentes compagnes 

- 
sont k caryci cordiforme (Laiya coldifoHiils) le 

xu  
f tilleul d'Amérique ( Tilia amcricana) ,le frêne blanc 

• uC'* (Fraxiiuis ainericana), le chêne rouge et le hêtre à 

grandes feuilles. Les sous-bois sont caractérisés 

n par l'abondance du trille blanc ( Trilhiuin grandi- 
ils,  n F /lorwn) (figure 3). Ces milieux terrestres occupent 

des pentes moyennes et moins rocheuses que celles 
n. des chênaies; les sols y sont plus profonds, plus 

h riches et plus frais. 
ru 

Les érablières d'érable à sucre (2) 

Ces peuplements, souvent nommés clii filières à en ryci; 

se trouvent sur 5 principaux sites: les collines du Calvaire, du 

Sommet, Masson, de l'Est (aussi nommée Butte aux Acacias) 

Les érablières d'érable argenté et 

MM les frênaies ('3) 

Ces peuplements couvrent de vastes super-

ficies sur 3 sites, dont 2 autour de la Grande Baie 

et 1 à la rivière aux Serpents, et de petites superfi-

cies sur 3 sites isolés, sur les collines du Sommet, 

de la Grande Baie et près du ruisseau Rousse. Ces 

marécages sont couverts par l'érable argenté (Acer 

saccliariiiiiiii), le frêne rouge ( Fraxiniis penusylvatiica) et le 

frêne noir (Fraxinus iiigra) ; on y trouve aussi l'orme d'Amé-

rique ( Uliiius aniericaiia) et des arbustes comme le céphalan- 
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Figure 2. Illustration de la diversité des groupements végétaux rencontrés au 

parc national d'Oka. Vue de la Grande Baie: un herbier aquatique en 

eau libre, un marais, une érablière d'érable argenté, une érablière 

d'érable à sucre et une chênaie de chêne rouge au sommet de la 

colline. 
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the occidental (Cephalanthus occidentalis) et le saule pétiolé 
(Salixpetiolaris). Deux fougères, 1'onoclée sensible (011oc1cn 

sensibilis) et la matteuccie fou gère- à-l'autruche (Matteticcia 
struthiopteris) (figure 4), y  sont abondantes en sous-bois. 

Les pinèdes de pin blanc à chêne rouge (4) 

Ce type de groupement (figure 5) couvre les milieux 
sablonneux, souvent des dunes, entre le lac des Deux Mon-
tagnes et la rivière aux Serpents. Les pinèdes ont été divisées 
en 2 secteurs, c'est-à-dire celui du camping et celui du lac de 
la Sauvagine, dont l'intégrité de la végétation est plus élevée. 
Avec le pin blanc (Pinus strobus) et le chêne rouge, le chêne 
blanc (Quercus alba) et l'érable rouge (Acer rubrum) y sont 
les principales espèces compagnes. Le chêne blanc est rare au 
Québec (CDPNQ, 2008). Ces milieux terrestres de grande 
superficie sont des milieux secs et bien drainés. 

Les hêtraies de hêtre à grandes feuilles 
à érable à sucre (5) 

Ces peuplements sont localisés sur 2 sites, l'un à l'est 
de la colline du Calvaire et l'autre à l'est de la colline de la 
Grande Baie. Le hêtre et l'érable à sucre sont accompagnés 
surtout par le chêne rouge, le peuplier à grandes dents 
(Populos graudidentata) et le tilleul d'Amérique. Ce sont des 
milieux terrestres de pentes moyennes et bien drainées de 
collines, rocheuses à la colline du Calvaire ou sablonneuses et 
vallonnées à la Grande Baie. La flore y est acidophile à cause 
des tanins libérés lors de la décomposition des feuilles mortes 
du hêtre et du chêne rouge. 

Les cédrières de thuya occidental 
à bouleau jaune (6) 

Ces cédrières occupent 2 sites séparés par un seuil 
plus élevé en altitude, au nord-ouest de la colline du Cal-
vaire. Ces milieux humides sont des marécages dominés par 
le thuya occidental ( Thuja occidcntalis), le bouleau jaune 
(Betula allegliaiiieusis), le frêne noir et la pruche du Canada 
Tsuga canadensis), qui forment des forêts mixtes. Elles 

occupent des dépressions entre les collines du Calvaire et du 
Sommet, là où deux cours d'eau puisent leur source, dont la 
rivière aux Serpents. 

La prucheraie de pruche du Canada 
à chêne rouge (7) 

Ce groupement unique occupe I site relativement 
réduit sur le versant nord de la colline du Calvaire. Il s'agit 
d'une forêt résineuse en milieu terrestre à flore peu diver-
sifiée, en pente forte, très rocheuse, exposée au nord et aux 
sols très minces. Les 2 arbres dominants sont accompagnés 
dans la strate herbacée par 2 espèces de fougères communes, 
la dryoptère marginale (Dryopteris i;iargivalis) et la tripe de 
roche (Polypodiuni virginianum). 

Les forêts feuillues mélangées humides (8) 

Ces groupements de milieux humides occupent les 
plaines inondables de débordement du lac des Deux Monta-
gnes. On les a observés sur 3 sites: à la Baie d'Oka, à l'est du 
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lac de la Sauvagine et à l'est du stationnement de la grande 
plage. Contrairement aux milieux sablonneux ouverts et 
aux hauts rivages exposés, ces milieux forestiers demeurent 
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'trille blanc ( ï,i/Iiutngrandf/orum) dans ijn,_ erablie ie  Figure 3 

a caryer. 

Figure 4. La matteuccie fougère-à-l'autruche (Matteuccia 
struthiopteris var. pensylvanica) dans une érablière 
d'érable argenté à frêne. 

Figure 5. La pinède de pin blanc à chêne rouge. 



humides en été. Les essences forestières dominantes sont 

celles de feuillus, comme l'érable argenté, le caryer ovale 

(Carya ovata var. ovata), les frênes (Fraxinus spp.), le chêne à 

gros fruits ( Quercus Inacrocarpa), le chêne rouge et le tilleul 

d'Amérique. À noter la présence de 2 arbustes abondants, le 

nerprun bourdaine (Ràa,niiusfrangula) et l'herbe à la puce 

(Toxicodeiniro u radicans subsp. rydbergi). 

Les forêts feuillues mélangées terrestres (9) 

Ce sont d'anciennes friches de milieux mésiques 

maintenant arborées. Ces jeunes forêts de moins de 50 ans 

se trouvent sur 4 sites, la plus grande occupant la colline de 

la Grande Baie, mais aussi au ruisseau Rousse, au sud de la 

colline Masson et à Pointe-Calumet. On y a noté 3 espèces 

de peupliers, le peuplier deltoïde (Populos deltoides), le peu-

plier à grandes dents et le peuplier faux-tremble (Populos 

treinuloides), ainsi que le bouleau gris (Betula popiilijàlia), le 

frêne rouge et l'érable à sucre. Cette dernière espèce semble 

gagner en importance et pourrait devenir l'espèce domi-

nante. 

Les friches arbustives et arborées (10) 

Les friches représentent des milieux terrestres résul-

tant de l'abandon de l'agriculture. Elles occupent de grands 

territoires dans 5 secteurs principaux, notamment le long de 

la route des Collines, près de la partie sud du rang Saint-Isi-

dore et à l'est du parc. Les essences dominantes sont variées. 

Les arbres forment des bosquets, comme le frêne rouge, le 

peuplier faux-tremble et l'orme d'Amérique. Les arbustes 

ou petits arbres les plus fréquents sont le vinaigrier (Rhiis 

typhina), le pommier sauvage (Malus puinil(i) et les aubé-

pines (Crataegusspp.). Chez les plantes herbacées, ce sont le 

phalaris roseau ( Phalaris arundinacca), les asters (Syniphyo-

trichuiii spp.) et les verges d'or (Solidago spp.) qui sont les 

plus communes. 

Les milieux sablonneux ouverts et 

les hauts rivages (11) 

Ces milieux se trouvent dans 3 secteurs: la grande 

plage du lac des Deux Montagnes, la plage de la Baie d'Oka 

et les rives du lac de la Sauvagine. Ce sont des milieux terres-

tres et, bien que les 2 premiers soient plus ou moins inondés 

au printemps, ils deviennent très secs et bien drainés en été, 

créant ainsi des conditions idéales pour une majorité d'espè-

ces végétales terrestres. Sur les 2 plages, il n'y a pas de plantes 

nettement dominantes alors qu'au lac de la Sauvagine, ce 

sont la comptonie voyageuse (Coinptonia peregrina), le pin 

sylvestre (Pions sylvestris) et le nerprun bourdaine qui y sont 

abondants. Ces milieux varient de dénudés à herbacés, ou 

d'arbustifs à arborés, formant toujours des bandes étroites. 

Les champs et herba çaies (12) 

Il y a 6 champs encore cultivés répartis sur l'ensemble 

du territoire, tandis que 2 autres ont été récemment aban-

donnés par l'agriculture. Ces milieux terrestres sont occupés 

par des plantes cultivées qui n'ont pas été comptabilisées et 

des plantes souvent introduites, naturalisées ou échappées  

des cultures. Les principales sont le mil (Plilei,in pmtellse), le 

panais sauvage (Pastinaca sativa), le silène noctiflore (Silene 

noctiflora), l'érigéron du Canada (Conyza canadeosis), le 

pied-de-coq ( Echinochloa crus-galli) ,le pâturin des prés (Poa 

pratensis), la sétaire glauque ( Setaria putuila) et le trèfle rouge 

(Trifolium pratense). 

Les marais (13) 

Les marais se rencontrent surtout à la Grande Baie, 

à la rivière aux Serpents (figure 6), au lac des Deux Monta-

gnes et sur 2 petits sites près de Pointe-Calumet. Ces milieux 

humides sont dominés par des plantes herbacées variées, 

comme le scirpe fluviatile (Bolboschoenusfluviatilis), la 

salicaire (Lythrum salicaria), le phalaris roseau (Phalaris 

ariindinacea), le roseau commun (Phragmites n ustralis), le 

scirpe piquant (Sch(?enoplectiispungciis) ,la sparti ne pectinée 

(Spartinapectinato) et les 2 espèces de quenouilles (Typha 

angi istifolia, Typha la tifolia). 
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Figure b. Le marais entre la rivière aux Serpents et s UTAnue bAie. 

Les herbiers aquatiques en eau libre (14) 

Ces milieux aquatiques sont concentrés à la Grande 

Baie, à la Petite Baie et au lac de la Sauvagine; ce dernier s'est 

avéré très pauvre en plantes aquatiques (ancienne carrière 

inondée en 1975). Aux 2 autres sites, les plantes suivantes sont 

fréquentes: la cornifle nageante ( Ceratophyllum dcinersuni), 

l'élodée du Canada (Elodea can(idensis), le grand nénuphar 

jaune ( Nuphar 'ariegt(),le nymphéa tubéreux (Nynipliaea 

odorata subsp. tuberosa), la renouée amphibie ( Persicaria 

aniphibia), le scirpe fluviatile et le scirpe piquant. Les eaux 

courantes et plus profondes du lac des Deux Montagnes, qui 

couvrent environ le quart de la superficie du parc, n'ont pas 

été inventoriées. 

La diversité floristique 

La richesse Horistique des divers groupements végé-

taux s'exprime par le nombre de taxons vasculaires qui ont 

été répertoriés; des 678 taxons, 544 sont des plantes herba-

cées, 69 des arbustes, 59 des arbres et6 des plantes grimpantes 

(Sahourin, 2009). Cette richesse est très variable (tableau 1); 

ainsi, le plus riche des groupements, les friches arbustives 
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Superficie (ha) 

255 

26 

360 

282 

275 

32 

175 

82 

27 

13 

25 

34 

70 

NiC de taxons 

321 

275 

224 

Tableau 1. Superficie (ha) des groupements végétaux et nombre de taxons végétaux 
vasculaires observés en 2008 et 2009 dans chacun des groupements iden-
tués au parc national d'Oka. 

a Les chiffres entre parenthèses réfèrent au numéro des groupements végétaux 

Groupements végétaux 

Friches arbustives et arborées (10) 

Milieux sablonneux ouverts et hauts rivages (l 1) 

Pinèdes de pin blanc à chêne rouge (4) 

Érablières d'érable à sucre (2) 

Érablières d'érable argenté et frênaies (3) 

Forêts feuillues mélangées terrestres (9) 

Marais (13) 

Chênaies de chêne rouge a érable à sucre (I) 

Champs et herbaçaies (12) 

Cedrières de thuya occidental a bouleau jaune (6) 

Hêtraies de hêtre à grandes feuilles à érable à sucre (5) 

Forêts feuillues mélangées humides (8) 

Herbiers aquatiques en eau libre (14) 

Prucheraie de pruche du Canada a chêne rouge (7) 

et arborées, abrite huit fois plus de taxons (32 1) que le plus 
pauvre, la prucheraie (40). Les différences notables dans les 
superficies occupées, les types et profondeurs de sols, l'in-

tensité lumineuse, le degré d'humidité du sol, et le degré de 
perturbation par les activités humaines sont les principaux 
facteurs influençant la diversité floristique. 

Nos résultats font le portrait de la flore du parc 
national d'Oka en 2008-2009, portrait qui va certainement 
évoluer dans le temps, de même que celui de la végétation 
en général. C'est le cas surtout des milieux de transition que 
sont les friches, les forêts feuillues mélangées terrestres et 
les champs. Ces milieux vont prendre de la maturité avec le 
temps, et leur flore va s'enrichir ou s'appauvrir comme ce sera 
probablement le cas des friches. Pour avoir une vision à plus  

long terme, il est alors plus pertinent 

de considérer la richesse floristique 

des groupements matures, stables 
ou climaciques, soit les pinèdes et les 
érablières qui occupent les troisième, 
quatrième et cinquième rangs. 

L'intégrité floristique 

L'intégrité floristique se rap-
porte au degré de perturbation de la 
flore par l'introduction suivie ou non 
d'envahissement dans un milieu natu-
rel de plantes exotiques ou introduites. 
Les pertes d'intégrité floristique sont 
principalement attribuables aux activi-
tés humaines qui sont, au parc national 
d'Oka, l'agriculture, les infrastructures 
routières, les activités touristiques, les 
plantations et les aménagements artifi- 
ciels datant d'tine certaine époque. Par 
exemple, l'érablière d'érable argenté, 

qui occupait jadis l'amont (est) de la route de la plage, a été 
remplacée par un vaste marais à la suite de l'inondation 
causée par cette route (Manchette, 2003). 

Certains sites ou habitats sont particulièrement 
et évidemment touchés, comme les champs et les friches 
(tableau 2). Les marais sont aussi parfois envahis par des 
espèces telles que le roseau commun, comme c'est le cas des 

deux marais aux limites de Pointe-Calumet, ou la salicaire 
qui perturbe le marais de la Pointe aux Bleuets. Par ailleurs, 
le nerprun bourdaine est un arbuste fréquent dans les forêts 
feuillues humides bordant le lac des Deux Montagnes. Le 
cas du phalaris roseau est différent car il s'agit d'une espèce 
indigène qui a envahi certaines friches un peu humides et 
des marais; cet envahissement serait surtout attribuable à 

Tableau 2. Intégrité floristique des groupements végétaux selon te nombre de taxons indigènes, parc national d'Oka, 2008 

et 2009 

Groupements végétaux 

Prucheraie de pruche du Canada à chêne rouge (7") 

Cedrières de thuya occidental à bouleau jaune (6) 

Forêts feuillues mélangées humides (8) 

Érablières d'érable argente et frênaies (3) 

Hêtraies de hêtre à grandes feuilles à érable à sucre (5) 

Érablières d'érable à sucre (2) 

Marais (13) 

Chênaies de chêne rouge à érable à sucre (1) 

Herbiers aquatiques en eau libre (14) 

Forêts feuillues mélangées terrestres (9) 

Pinèdes de pin blanc à chêne rouge (4) 
- 

Milieux sablonneux ouverts et hauts rivages (Il) 

Friches arbustives et arborées (10) 

Champs et herbaçaies (12) 

Les chiffres entre parenthèses réfèrent au numéro des groupements végétaux.  

-1-111 
A'OCIErr PFSOVAN( I [R 

-111,11-111,   1111-11111D J C ANADA 

Nombre de taxons indigènes 

97,5 00;  39 taxons indigènes sur 40 

96,0 0;  95 sur 99 

93,3%; 83 sur 89 

92,1°o; 197 sur 214 

90,8%; 89 sur 98 

89,5%; 195 sur 218 

88,4 0;  129 sur 146 

87,9%; 123 sur 140 

87,5%; 42 sur 48 

82,7%; 124 sur 150 

78,1 0;  175 sur 224 

76,7 %;211 sur 275 

65,7%; 211 sur 321 

49,3%; 68 sur 138 



l'augmentation de la pollution azotée et à la construction de 
routes (Lavoie et Dufresne, 2005). 

Nos résultats ne reflètent pas les pourcentages de 
recouvrement des espèces exotiques, ce qui aboutirait à un 
classement un peu différent. Ainsi, les marais se retrouve-
raient sûrement plus bas dans ce classement. Il est à noter 
que les 3 groupements dont l'intégrité est la plus élevée sont 
parmi les plus pauvres en diversité floristique et que 3 des 
4 groupements dont l'intégrité est la plus élevée sont des 
milieux humides, probablement parce qu'ils sont plus à l'abri 
des activités humaines. 

L'inventaire floristique total donne 528 taxons indi-
gènes sur 678, soit 77,9 00  de la flore du parc, et 150 taxons 

introduits ou 22,1 00.  Au Québec, c'est environ 70 % de la 

flore qui est composée de taxons indigènes (Marie-Victorin, 

1997). 

L'unicité floristique 

L'unicité d'un groupement végétal est déterminée par 
sa rareté dans une région, comme dans la grande région de 
Montréal qui est concernée ici. Nous avons quantifié l'unicité 
des groupements végétaux d'après la littérature (Gratton, 
1984; Mousseau et collab., 1984; Bourdages et collab., 1988; 
Sabourin et collab., 1995; Cogliastro et collab., 1996; Boivin 
et collab., 2005; Morneau et collab., 2005) et d'après nos 
observations personnelles. 

Deux types de groupements possèdent une grande 
unicité dans le parc national d'Oka, les pinèdes de pin blanc 
à chêne rouge d'une part et les milieux sablonneux ouverts 
et les hauts rivages d'autre part. 

Les pinèdes de pin blanc à chêne rouge se distinguent 
d'autant plus que le chêne blanc, rare au Québec, est souvent 
la troisième espèce en importance et domine dans certains 
secteurs. Une pinède du parc fait d'ailleurs partie des écosys-
tèmes forestiers exceptionnels du Québec (Villeneuve, 1994) 
et se trouve dans un complexe de dunes, qu'on rencontre 
rarement dans la région de Montréal. 

Par ailleurs, les milieux sablonneux ouverts et les 
hauts rivages des plages du lac des Deux Montagnes, qui 
couvrent environ 7,5 km de berge, représentent des habitats 
très rares sur une aussi grande étendue. 

Deux autres groupements sont assez rares et repré-
sentatifs de la région. Ce sont les érablières d'érable à sucre à 
caryer cordiforme et les érablières d'érable argente. Ce sont 
des communautés raréfiées ou vulnérables au Québec (Ville 
neuve, 1994) et qui sont présentes sur de grandes superficies 

au parc national d'Oka. Elles abritent une grande diversité 
floristique, en plus d'une grande rareté spécifique. 

La rareté spécifique 

En 2008 et 2009, 35 taxons de plantes rares, mena-
cées ou vulnérables ou susceptibles d'être ainsi désignées au 
Québec, ont été observés au parc national d'Oka (tableau 3). 
La liste de ces plantes fournit les groupements végétaux où  

elles ont été observées, leur rang de priorité pour la conser-
vation et leur statut au Québec (CDPNQ, 2008) et au Canada 
(COSEPAC, 2008). Il y a 6 espèces très à risque et 19 espèces 
à risque selon la classification québécoise. 

Par ailleurs, 17 autres taxons rares au Québec ont 
déjà été récoltés ou observés au parc national d'Oka ou 
probablement sur le territoire correspondant avant sa 
création (CDPNQ, 1996; Nantel et collab., 1998; herbier 
Marie-Victorin (MT); A. Sabourin, non publ.). Ces taxons 
rares n'ont pas été retrouvés lors des inventaires de 2008 et 
2009. 

Ce sont: (les dates incluses concernent les récoltes ou 
observations les plus récentes) 
• Ainiis serrulata: La Trappe, pinède sablonneuse du lac, 

1928 
n Aplectruin liyeinale: La Trappe, versant sud de la hutte aux 

Acacias, 1944 
• Carex argynintlia : montagne du Calvaire, 1935 
• Carex cep halop/iora: rivière aux Serpents, 1935 
• Carex lupulifornus: embouchure de la rivière aux Serpents, 

1992 
• Cl7illlclp/lila maculata: chênaie à chêne rouge sur le Cal-

vaire, par A. Sabourin le 23 mai 2001; seule occurrence 
au Québec mais disparue (Comité Flore québécoise de 
FloraQuebeca, 2009) 

- Claytonia virgillica: montagne du Calvaire, 1934 
- Corallorhiza odontorhiza var. pringlei (figure 7): chênaie 

à chêne rouge et hêtre sur le Calvaire, par A. Sabourin le 
26 août 1999; seule occurrence récente au Québec (Comité 
Flore québécoise de FloraQuebeca, 2009) 

Figure I. La corallorhize d'automne (Coral/orh,za odon-

torhiza var. pringlei). 

- Latliyrus ocliroleucus: La Trappe, 1927 
• Lysiinaclua quadrifolia: La Trappe, 1924 
n Platanthcratlava var. lierbiola: Oka, bords du lac, 1942 
• I'ota;nogeton illinoensis: Oka, lac des Deux Montagnes, 

1940 
• Prunus susqtle/Ianae: parc national d'Oka, sables sur le 

bord du lac, 1981 
n Rorippa aqiultica: Oka, parmi les Scirpus des baies fangeu- 

ses du lac, 1944 
• Schoenoplectus lieterochaetus: Oka, 1947 
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Tableau 3. Liste partielle des plantes rares observées en 2008 et 2009 au parc national d'Oka 

Taxon Nom français Groupements végétaux Rang de prioritéb  StatuP 

Acer mgriiin Erable noir 2' S3 S 
Agastaclie nepeloides Agastache faux-népeta 2,9 Si s 
Agriiiioiiia pnbcsceiis Aigremoine pubescente 4,9 Si S 

Aii,i,,ii tricoccii,n Ail des bois 1,2,3,6,8,9 53 V 

Ameianciiier ainabilis Arnélanchier gracieux 4 52 S 

Aspieniimi rhizophylitiuz Doradille ambulante 2 S2 5 
Cardamine buibosa Cardamine bulbeuse 3 S2 5 

Cardamine concatejiata Cardamine découpée 1,2,6 S3 S 

Carex spa rga i i io ides Carex faux-rubanier 1,2,4, 10 S2 5 

Caryaovatavar. ovula Caryer ovale 2,3,4,5,8,9,10, 11, 13 S3 5 

Ceitis occidentalis Micocoulier occidental 2,3, 10 S3 S 

Conophoiis aniericaija Conopholis d'Amérique I S2 S 

Cratacgus suborbicijiata Aubépine suborbiculaire 10 SIS2 S, C 

C'yperiis odoratus Souchet odorant 13 S2 5 

Cypripediiini regillac Cypripede royal 6 S3 S 

Des,nodin,,j iiudijlorum Desmodie nudiflore 1,4 S2 S 

Dryopteris clintoniana Dryoptère de Clinton 2,3,6 S2 S 

Eiymiis riparius Elyme des rivages 11 S2 S 

Jugions cincrea Noyer cendré 1,2,3,4,8,9, 10 S3 S, D 

Lactuca hirsuta Laitue hirsute 4 51 5 

Lycopus iwiericanns var. lazirentianiis Lycope du Saint-Laurent 11 S3 S 

Lycopiis i'Irglnicus Lycope de Virginie 3 S2 S, C 

Lysiiiiachia hybrida Lysimaque hybride 3 S2 S 

Myriophyiiuiii heterophyiiiim Myriophylle a feuilles variées 14 S2 S 

Peltandra virguiica Peltandre de Virginie 13 51 5, C 

Podophylluin peitatiim Podophylle pelté 2 51 M 

Quercus aiba Chêne blanc 1,4, 11 S3 S 

Quercus bicolor Chêne bicolore 3,8, 11 S2 S 

Raiiuncuiusflabeiiaris Renoncule a éventails 3 S2 S 

Rubiisjlagellaris Ronce à flagelles 4,11 S2 S 

Sporo bains cryptaiulrus Sporobole à fleurs cachées 4 S2 S 

Staphylea trifolia Staphylier à trois foiloles 2,3,4,8, 10 S3 S 

Tacuidia i,itcçerriliza Ténidia à feuilles entières 1,2 51 5 

WoIJfia borecihs Wolffie boréale 3,14 S2 S 
d Les chiffres réfèrent au numéro des groupements végétaux. 
b Rangs de priorité pour la conservation au Québec: Si = très a risque; S2 a risque; S3 = à risque modéré. 
C Statuts au Québec: M désignée menacée; V - désignée vulnérable; S = susceptible d'être désignée menacée ou vulnérable; 

au Canada: D = en voie de disparition; C = candidate à la Loi sur les espèces en péril. 

- Sciagiiella eciipes: devant la ferme du Calvaire, 1922 
- Sparganium androciaduin: parc national d'Oka, fossé le 

long de la route, 1971 
Carex liipuliforniis fait présentement l'objet d'un plan 

de rétablissement dans le sud du Québec. En 2008, des spéci-
mens ont été implantés au parc national d'Oka par l'équipe 
de Stéphanie Pellerin, de l'Institut de recherche en biologie 
végétale (IRBV) 

Les principaux groupements végétaux les plus riches 
en taxons rares sont: 
• les érablières d'érable à sucre (14 taxons), 
• les pinèdes de pin blanc à chêne rouge (11), 
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• les érablières d'érable argenté et les frênaies (11), et 
- les chênaies de chêne rouge à érable à sucre (8). 

Ces peuplements sont à peu près les mêmes que 
ceux qui possèdent les plus grandes diversités et unicités 
floristiques. De plus, ce sont des types de groupements matu-
res et climaciques qui font partie des communautés végétales 
vulnérables et qui se raréfient dans les régions périphériques 
de Montréal, où elles sont menacées par les activités anthro-
piques (Villeneuve, 1994). 



Conclusion 

Le parc national d'Oka, avec ses 678 taxons vas-
culaires, est ainsi l'un des parcs les plus riches en diversité 
floristique au Québec, sinon le plus riche si l'on tient compte 
de sa superficie réduite (23,7 km2 ). 

Les 14 principaux types de groupements végétaux, 
répartis en plusieurs entités sur différents sites et occupant 
une grande diversité d'habitats, en font l'un des parcs les 
mieux pourvus en ce domaine. 

La présence d'habitats et groupements de grandes 
unicité et intégrité, pour la région de Montréal, en augmente 
sa valeur et démontre l'importance du parc pour la conser-
vation, notamment parce qu'il est situé en périphérie d'une 
grande zone urbanisée. 

Les 35 taxons rares recensés en font aussi l'un des 
parcs les mieux pourvus en rareté spécifique au Québec. 
Cependant, le nombre imposant de 17 taxons non retrouvés 
en 2008 et 2009 indique une diminution de la diversité végé-
tale, résultant surtout des activités humaines et de la grande 
fréquentation de ce parc. 

La vocation du territoire a bien changé depuis les 
premiers inventaires, passant d'un territoire d'exploitation 
forestière et faunique, o un parc de récréation et finalement 
en 2001, à un parc de conservation où l'accessibilité est res-
treinte à des zones et activités ayant un impact minimum sur 
l'environnement. Notre inventaire exhaustif servira d'assise 
à plusieurs projets et initiatives afin de protéger la flore et 
l'intégrité des écosystèmes du parc national d'Oka. 
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Les insectes susceptibles d'être désignés 
menaces ou vulnérables au Québec 

Éric Domaine, Nathalie Desrosiers et Brian Skinner 

Résumé 
En 2006, on a ajouté 30 espèces d'insectes à la liste des espèces fauniques susceptibles d'être désignées comme menacées 
ou vulnérables au Québec. Il s'agit de 10 odonates, de 1 orthoptère, de 10 coléoptères, de 2 hyménoptères et de 7 lépidop-
tères. Les informations les plus pertinentes et les plus ajour ont été rassemblées pour chacune de ces espèces afin d'évaluer 
leur statut de précarité. Cet article décrit brièvement la répartition, l'habitat, le cycle vital et le régime alimentaire de ces 
insectes. De plus, les facteurs qui les menacent et les renseignements importants pour leur conservation sont aussi décrits. 
Des données additionnelles permettront d'évaluer la pertinence d'inclure ces espèces à la liste des espèces menacées ou 
vulnérables au Québec. 

Introduction 

Les insectes constituent le groupe d'êtres vivants le 
plus abondant et le plus diversifié sur Terre, tant en biomasse 
qu'en nombre d'individus et d'espèces (Pavan, 1986; New, 
1999; Losey et Vaughan, 2006). À ce jour, on estime qu'il y 
aurait sur Terre entre 2 et 100 millions d'espèces d'insec-
tes, dont environ 1 million ont été décrites, ce qui repré-
sente plus de 75 % du total des espèces animales répertoriées 
(Pyle et collab., 1981; Hoffrnan Black et Vaughan, 2003). Les 
insectes sont en fait si nombreux que certains chercheurs 
croient que plusieurs espèces disparaîtront avant d'avoir été 
décrites (Pyle et collab., 1981; Tangley, 1984; Scott 1986). Au 
Québec, il y aurait près de 30 000 espèces d'insectes (Danks, 
1979), dont environ 25 000 avaient été répertoriées à la fin 
des années 1990 (Loiselle, 1997). 

L'activité des insectes rend de nombreux services 
écologiques dans les processus de pollinisation, de pédo-
genèse, de recyclage de la matière organique et de contrôle 
d'organismes nuisibles ou envahissants. Les insectes procu-
rent aussi une partie importante de la nourriture à certaines 
communautés humaines et occupent souvent la base de la 
chaîne alimentaire animale. Les insectes sont également uti-
lisés pour générer certains produits tels que la soie et le miel. 
D'autre part, ils servent comme sujets d'étude en recherche 
médicale, génétique et pharmacologique (Pyle et collab., 
1981; Tangley, 1984; Pavan, 1986; Hoffman Black et Vau-
ghan, 2003; Losey et Vaughan, 2006). Cette vaste gamme de 
services écologiques justifie souvent les efforts investis dans 
la conservation des insectes (Hoffman Black et collab., 2001). 
De plus, en raison de leur abondance, de leur diversité, de 
leur niveau de spécificité écologique, de leur fine sensibilité 
environnementale et des nombreuses niches écologiques 
qu'ils occupent, les insectes constituent un groupe animal 
facile à échantillonner et souvent utilisé dans les études d'im-
pacts environnementaux (Pyle et collab., 1981; Layberryet 
collab., 1998; Knisley et Schultz, 1997; New, 2003). 
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La conservation des insectes est souvent freinée par le 
manque de connaissances sur la répartition, la taxinomie et 
l'écologie des espèces (Pyle et collab., 1981; Hill et Michaelis, 
1988; Knisley et Schultz, 1997; New, 2003). La plupart des 
entomologistes professionnels travaillent sur le contrôle 
ou la répression d'une minorité d'espèces nuisibles pour 
les humains (Pyle et collab., 1981; Hill et Michaelis, 1988; 
Bélanger, 1991). Peu d'efforts sont consentis à l'évaluation 
du statut de précarité de certains groupes d'arthropodes 
non ravageurs. L'évaluation de l'état de plusieurs espèces 
peut également être compliquée par une répartition endé-
mique, des difficultés d'échantillonnage ou d'observation, 
des fluctuations majeures de populations ou par leur faible 
abondance naturelle (New et Sands, 2003). Ainsi, la rareté 
d'une espèce peut constituer un état normal et stable qui 
ne nécessite pas de mesures de conservation (New, 2003; 
New et Sands, 2003). Alors que plusieurs espèces rares ne 
seront jamais menacées, d'autres, très communes, peuvent 
le devenir (New et Sands, 2003). La répartition historique 
des insectes est également fort mal connue (Opler, 1991). 
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Dans un contexte de manque de connaissances et de rareté 
des ressources, la contribution des naturalistes amateurs à 
l'inventaire des invertébrés devient ainsi cruciale pour cir-
conscrire leur aire de répartition (Francœur, 2001). 

La conservation des insectes 

Les préoccupations relatives à la conservation des 
invertébrés sont encore très récentes. Ces animaux sont sous-
représentés dans les lois sur les espèces en situation précaire. 
Les insectes ne représentent que 33 % des espèces de la liste 
rouge de l'Union internationale pour la conservation de la 
nature (UICN) alors qu'elles constituent plus de 75 % de la 
diversité animale (Hoffman Black et collab., 2001). Néan-
moins, en 1971, la création de la société XERCES, destinée à 
la conservation des invertébrés et de leur habitat, suivie par 
l'entrée en vigueur, en 1973, de la loi américaine sur les espè-
ces en voie de disparition, qui incorporait des insectes dans 
sa liste, a galvanisé l'intérêt pour leur conservation (Opler, 

1991). 
Au Québec, même si des préoccupations relatives à la 

conservation des insectes ont été exprimées dès le XIXT  siècle 
par l'abbé Léon Provancher (Provancher, 1869), la première 
manifestation sérieuse d'un intérêt de la part des autorités 
gouvernementales n'est apparue qu'avec le rapport de Bélan-
ger en 1989 (Bélanger, 1989; 1991). Depuis 2002, le Centre 
de données sur le patrimoine naturel du Québec (CDPNQ) a 
évalue les rangs de priorité pour la conservation de plusieurs 
insectes en utilisant les mêmes codes que NatureServe (2009) 
(tableau 2). Ces travaux, combinés à des consultations de 
spécialistes, ont permis d'inclure, en 2006, 30 espèces d'in-
sectes (tableau 1) dans la Liste des espèces fauniques suscep-
tibles d'être désignées comme menacées ou vulnérables au 
Québec (ci-après nommée « la Liste »). 

Les listes officielles d'espèces en situation précaire 
orientent habituellement l'allocation de ressources finan-
cières et humaines pour la conservation. Il est donc essentiel 
que ces listes soient bien documentées et scientifiquement 
valides. La première étape menant à la désignation officielle 
d'une espèce consiste à documenter sa répartition, son abon-
dance, les tendances démographiques de ses populations 
et les causes de leur précarité (New, 1999). Pour certains 
insectes, les menaces sont parfois difficiles à cerner en raison 
d'un manque de connaissances même pour des espèces déjà 
désignées. Le présent article vise à combler partiellement 
cette lacune en rassemblant les renseignements disponibles 
pour les 30 espèces d'insectes qui ont été ajoutées à la Liste en 
octobre 2006. (Gouvernement du Québec, 2006). 

Méthodologie 

Des consultations ont d'abord été menées auprès 
d'entomologistes professionnels et amateurs, ainsi qu'auprès 
d'experts des groupes concernés, afin d'établir une première 
liste de 36 espèces a considérer. La sélection finale des espèces 
à inclure sur la liste a été faite par les spécialistes de Faune 

Québec en considérant notamment leurs rangs de priorité  

pour la conservation (NatureServe, 2009). Ce processus a 
mené à la première Liste qui inclut les 30 espèces dont il est 
question dans ce présent article. 

Afin de m ]eux connaître l'aire de répartition et l'abon-
dance relative des espèces inscrites à la Liste, un inventaire 
des spécimens entreposés dans les principales collections 
entomologiques institutionnelles de la province a été effec-
tué. Cette démarche a permis de mettre à profit les milliers 
de jours-personne déjà investis en prélèvement sur le terrain 
de même qu'en travaux de montage et d'identification, tout 
en valorisant les collections de sciences naturelles. Ainsi, avec 
l'approbation de leurs conservateurs respectifs, les collections 
suivantes ont été examinées: la Collection Ouellet-Robert 
(Université de Montréal), l'Insectarium René-Martineau 
(Service canadien des forêts), les collections de l'Université 
Lava!, la Collection d'insectes du Québec (ministère des Res-
sources naturelles et de la Faune du Québec et ministère de 
l'Agriculture, des Pêcheries et de l'Alimentation du Québec), 
la collection de l'Insectariuni de Montréal et la collection du 
Musée d'Entomologie Lyman (Université McGill). Lors des 
visites, toutes les données figurant sur les étiquettes des spé-
cimens appartenant aux 30 espèces d'insectes de la Liste ont 
été enregistrées et toute l'information qui y était rattachée est 
conservée dans une banque de données. Près de 1 700 spé-
cimens ont été examines au cours de ce processus. D'autres 
sources d'information provenant notamment d'entomolo-
gistes amateurs et de la littérature scientifique ont aussi servi 
à l'analyse. Nous sommes toutefois conscients que d'autres 
collections, institutionnelles ou privées, contiennent proba-
blement des observations sur ces espèces qui pourraient pré-
ciser l'aire de répartition des espèces concernées au Québec. 

Résultats 

La Liste comprend 30 espèces d'insectes appartenant 
aux 5 ordres suivants: Odonates, Coléoptères, Orthoptères, 
Hyménoptères et Lépidoptères (Gouvernement du Québec, 
2006). Pour chaque espèce, nous présentons brièvement son 
aire de répartition en Amérique du Nord et au Québec ainsi 
que quelques éléments de sa biologie, de son abondance et 

des causes de sa précarité. 

Odonates 

Certaines des 10 espèces d'odonates inscrites sur la 
Liste semblent être, au Québec, à la limite de leur aire de 
répartition et conséquemment plutôt rares. C'est le cas du 
sympetrum bagarreur (Syinpetrinn corruptuni), une espèce 

plus abondante dans l'ouest de l'Amérique du Nord, à savoir 
du Manitoba au Mexique, jusqu'à la côte du Pacifique (Hilton 
1987; Dunkle, 2000; Nikula et collab., 2001). Dans l'est des 
États-Unis et du Canada, cette libellule est beaucoup plus 
rare. L'espèce fréquente les lacs (Pilon et Lagacé, 1998) et 
les marais (Hilton, 1987). L'érythème des étangs (Eryt/icnds 

simplicicollis), qui habite les marais salés, est aussi dans cette 
situation. Il est plus commun dans le sud et le centre-est des 
États-Unis et il devient de plus en plus rare dans les États de 
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Tableau 1. Liste des 30 espèces susceptibles d'être désignées menacées ou vulnérables au Québec. La définition des rangs 

apparaît au tableau 2. 

Ordre/ Nom (latin/français) Rang Habitat typique 

Odonates 
Lestes vigilax! Leste matinal 52S3 Lacs permanents. 

Nasiaeschna pentacantha / Aeschne Cyrano S253 Ruisseaux à courant lent, rivières et lacs. 

Gomphaeschna furcillata I Aeschne pygmée S253 Étangs des tourbières à sphaigne et aulnaies. 

Gomphus ventricosus I Gomphe ventru 5H Rivières larges et lacs au fond sablonneux. 

Ophiogomphus anomalus I Ophiogomphe bariolé 52S3 Cours d'eau limpide à débit rapide. 

Somatoch/ora incurvata / Cordulie incurvée S2 Surtout tourbières et plan d'eau acide. 

Wi/Iiamsonia f/etcheri/ Cordulie bistrée S2S3 Surtout tourbières avec petits plans d'eau. 

Erythemissimplicico/Iis/ Erythème des étangs S2S3 Eaux calmes sauf tourbières. 

Erythrodip/ax berenice / Erythrodiplax côtier SH Marais côtiers d'eaux saumâtres. 

Sympetrum corruptum / Sympétrum bagarreur SH Lacs, marais et plus rarement les cours d'eau à débits lents. 

Orthoptères 

Melanop/usgaspesiensisl Melanople de Gaspésie SNR 
Zones herbeuses et rocheuses près des étangs au sommet du 

mont Albert, en Gaspésie. 

Coléoptères 
Cicinde/a /epida / Cicindèle blanche S2 Sablières, dunes ouvertes enclavées et balayées par le vent, 

plages côtières et lacustres, où le sable est très pâle et très fin.. 

Cicindela patruela / Cicindèle verte des pinèdes SH Chemins forestiers, habitats avec sol sec et sablonneux dominés 

par les chênes et les pins. 

Trechus crassiscapusilréchine à scapes larges SNR Préférence pour les milieux humides avec sphaigne et carex 

(marais, marécages, bords d'étangs, rives de lac) et forêts 

anciennes. 

Cantha ris curtisil Cantharide de Curtis SNR Forêts mixtes et cédrières à sapin (seules données d'habitat 

connues). 

Adalia bipunctata /Coccinelle à deux points SNR Arbres et arbustes dans divers types d'habitats; reliée à la 

présence de pucerons. 

Coccine/la novemnotatal Coccinelle à neuf points SNR Diverses plantes de milieux ouverts; reliée à la présence de 

pucerons. 

Cephaloon ungularel Faux-longicorne scalaire SNR Forêts (surtout sapinières) avec débris ligneux en décomposition 

avancée. 

Neospondylis upiformisl Spondyle ténébrion SNR Typiquement associée aux massifs forestiers conifériens et parfois 
en forêt feuillue. 

Phymatodes maculicollisl Phymatode à col maculé SNR Seules données connues: pinède blanche à sapin traitée par 

brûlage dirigé. 

Scierus annectansi Scolyte annexé SNR Forêts conifériennes à dominance d'épinettes avec présence 

d'arbres morts ou moribonds. 

Hyménoptères 
Dolichoderus mariae I Pas de nom commun SNR Milieux humides. 

Lasiusminutus/ Pas de nom commun ' SNR Milieux humides. 

Lépidoptères 
Adela caerulee//a / Fée noire aux longues antennes SH Champs sablonneux et orées des bois. 

Erynnis martialis / Hespérie tachetée 5H Endroits avec présence de plantes du genre Ceanothus sur sol 

très sec, sablonneux ou rocheux. 

Pompeius verna / Hespérre à taches vitreuses S2 Orées des bois, clairières et champs secs ou humides, 

généralement fleuris. 

Lycaena dospassosi /Cuivré des marais salés S2S3 Marais salants où la potentille d'[gede est présente. 

Coenonympha nipisiquit/ Satyre fauve des Maritimes S1S2 Marais salants et prairies saumâtres où la spartine étalée est 
présente. 

Euptoieta claudia /Fritillaire panachée S2S3 Endroits ouverts: prés, champs, bordures de routes et périphérie 

des champs cultivés. 

Acronicta rubricoma I Acronicte à virgules rougeâtres 5H Collines et boisés secs ou humides où le micocoulier occidental 

est présent. 
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Tableau 2. Description des rangs de priorité pour la conservation représentant la situation de l'espèce au niveau mondial 

ou global (G), au niveau national (N) et au niveau subnational (S), soit à l'échelle provinciale, territoriale ou des 

États américains (NatureServe, 2009). 

Valeur Définition 

1 Sévèrement en péril 

2 En péril 

3 Vulnérable 

4 Largement réparti, abondant et apparemment hors de danger, mais il subsiste des causes d'inquiétude pour le long terme 

5 Large répartition, abondant et stabilité démontrée 

H Historique, non observé au cours des 20 dernières années (sud du Québec) ou des 40 dernières années (nord du Québec) 

NR Non attribué 

la Nouvelle-Angleterre et au Canada (NatureServe, 2009). 
Deux autres espèces d'odonates, le leste matinal (Lestes vigi-

lax) et l'aeschne Cyrano (Ncisiaeschna pentacantlia), sont 

assez rares au Québec, mais plus abondants vers le centre et 
le sud des États-Unis (Bélanger, 1991; Dunkle, 2000; Nature-
Serve, 2009). De ces deux espèces, l'aeschne Cyrano semble 
la plus rare (NatureServe, 2009). Elle n'a pas été recensée 
durant notre inventaire mais quelques données historiques 
en provenance de 1'Outaouais (1923-1933-1987) ont pu être 
obtenues. 

Trois autres espèces d'odonates considérées en péril 
aux États-Unis et au Canada (NatureServe, 2009) ont comme 
habitat principal, et parfois unique, les tourbières. Il s'agit de 
l'aeschne pygmée ( Goiup/iaescliiia furcill(ita), de la cordulie 

incurvée (Soniatochiora indurvata) et de la cordulie bistrée 

Williainsonia Jietcheri). Parmi celles-ci, la cordulie bistrée 
semble la plus commune. Elle est obligatoirement associée 
aux eaux acides des tourbières (Hilton, 1987) où la larve se 
développe dans de minuscules flaques d'eau enchevêtrées 
de débris végétaux (Ménard, 1996; Ménard et Hutchinson, 
1999). Quant à l'aeschne pygmée, elle est qualifiée de rare à 
travers l'ensemble de son aire de répartition (Bélanger 1991; 
Dunkle, 2000). Aux États-Unis, elle est présente dans plus 
de 30 États, mais son statut est considéré comme vulnérable 
(S3), en péril (S2) ou sévèrement en péril (SI) dans 25 de 
ceux-ci (la définition des rangs de priorité pour la conserva-
tion est accessible sur le site internet de NatureServe (2009)). 
Finalement, la ordulie incurvée est répartie sporadique-
ment dans le nord-est de l'Amérique du Nord et dans la 
région des Grands Lacs (Dunkle, 2000; Nikula et collah., 

2001 ). L'exploitation de la tourbe, la culture de canneberges 
et toute activité réduisant l'intégrité des tourbières peuvent 
conséquemment nuire à ces trois dernières espèces d'Odo-
nates (S)ogren, 2002). La conservation des tourbières dans 
le sud du Québec, où elles sont maintenant rares, représente 
une composante essentielle de tout programme de conser-
vation. Il est cependant difficile d'interpréter les données 
d'occurrence des odonates de tourbières, car peu de projets 
de recherche en entomologie s'y déroulent. 

L'ophiogomphe bariolé ( Ophiogomphus anornalus) 
(figure 1) est rare ou en péril dans l'ensemble de son aire de 
répartition (Dunkle, 2000; NatureServe, 2009). Cependant, 
sa rareté est probablement surestimée à cause des habitudes 
particulières des adultes qui fréquentent la cime des arbres 
(Hutchinson et Ménard, 1994; Ménard, 1996). Ce compor-
tement rend la collecte de larves et d'exuvies probablement 
plus appropriée pour détecter sa présence et évaluer son 
abondance (Hutchinson et Ménard 1994). 

Figure 1. Ophiogomphus anomalus 

Le gomphe ventru (Gomphus ventricosus) est connu 
dans 4 provinces canadiennes et 19 États américains où il est 
en péril ou disparu (NatureServe, 2009). Cette grande libel-
lule a été aperçue en milieu forestier, en plein boisé (Robert, 
1963), mais la larve serait surtout associée aux rivières larges 
et aux eaux troubles dont le fond est partiellement vaseux 
(Hutchinson et Larochelle, 1977). Le gomphe ventru se 
rencontre également autour des lacs au fond sablonneux 
(Dunkle, 2000). Ce genre d'habitat est commun au Québec, 
mais l'espèce y semble rare. Il serait donc souhaitable d'in-
ventorier de façon exhaustive les différents types de milieux 
humides du Québec dans le but de préciser le statut des odo-
nates présents sur la Liste. 
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Orthoptères 

Le melanople de Gaspésie (Melanoplusgaspesiensis) 
(figure 2) est la seule espèce d'orthoptere retenue dans la 
Liste. Il représente un cas d'endémisme remarquable et un 
défi majeur de conservation pour le Québec. Cet orthoptère 
n'est connu que dans un seul endroit, soit le mont Albert, 
situé dans le parc national de la Gaspésie ( Vickery et collab., 
1974; Vickery et Kevan, 1985). Il se rencontre en zones 
herbeuses et rocailleuses, près de petits étangs généralement 
localisés à plus de 1 000 rn d'altitude. Le régime alimentaire du 
mélanople de Gaspésie est inconnu. Toutefois, il est possible 
qu'il se nourrisse d'herbacées ou d'éricacées appartenant au 
genre Vacciniu,n ( Vickery et collab., 1974; Vickery et Kevan, 
1985) et, plus précisément, de V boreale (J.  D. Brisson, comm. 
pers.). L'endémisme de cet orthoptère le rend hautement 
vulnérable aux perturbations locales telles que l'altération 
de l'habitat par les visiteurs du parc et les récoltes illégales. 
Une attention particulière devrait être portée à cette espèce 
et à son habitat en raison de sa répartition extrêmement 
limitée. Étant donné le caractère nordique de son habitat, le 
réchauffement climatique pourrait représenter une menace 
pour l'espèce au cours des prochaines années. Il est conseillé 
de sensibiliser le personnel du parc, puis le public, concernant 
la présence de cette espèce endémique. 
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Figure 2. Melanoplus gaspesiensis. 

Coléoptères 

Dix espèces de coléoptères sont inscrites sur la Liste. 
En raison de l'importance de ce groupe dans la Liste, nous les 
présentons par famille. 

Carabidés 

Dans la famille des Carabidés, 2 cicindèles la cicin-
dèle blanche ( Cicindela lcpida) (figure 3) et la cicindèle verte 
des pinèdes (Cicindela patruela) - ont été retenues, car elles 
sont considérées en situation précaire dans la plus grande 
partie de leur aire de répartition. Au Québec, la cicindèle 
blanche semble plus abondante dans les régions de Vau- 
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Figure 3. Cicindela lepida. 

dreuil-Soulanges et du lac Saint-Pierre (Bélanger, 1991), mais 
elle se rencontre également dans l'Outaouais. Elle fréquente 
les dunes ouvertes balayées par le vent, préférant vraisem-
blablement le centre des dunes et évitant la végétation dense 
périphérique (Larochelle, 1974; Knisley et Schultz, 1997; 
Leonard et Bell, 1998). Larochelle (1974) affirme qu'elle était 
très abondante au début des années 1970 et mentionne qu'il 
avait observé des centaines d'individus dans une dizaine de 
sites. Quelques années plus tard, Gariépy et collab. (1977) 
rapportaient la présence de l'espèce dans 12 nouveaux sites 
québécois. Cependant, dès 1991, cette cicindèle était consi-
dérée en situation précaire au Québec en raison de sa répar-
tition restreinte et de son association à un habitat rare et 
fragile (Bélanger, 1991). De nos jours, la cicindèle blanche 
est absente de plusieurs sites où elle était autrefois rencon-
trée, probablement en raison des activités humaines tels les 
développements résidentiels et commerciaux ainsi que les 
activités reliées aux véhicules tout-terrain (Pearson et collab., 
2006). 

La cicindèle verte des pinèdes semble plus rare que la 
cicindèle blanche et est, au mieux, considérée comme «vul-
nérable » dans quelques États américains où elle est pré-
sente (NatureServe, 2009). L'espèce n'a été trouvée que dans 
2 endroits au Canada (Leonard et Bell, 1998). Au Québec, elle 
est connue à l'île aux Allumettes sur la rivière des Outaouais 
(24 mai 1980). Dans le nord-est de l'Amérique du Nord, elle 
peut parfois être commune localement, mais elle est rare-
ment abondante (Knisley et Schultz, 1997). Au Québec, cette 
cicindèle est toutefois associée à des peuplements âgés et secs, 
tels que des peuplements de chênes à gros fruits (Quercus 
niacrocarpa), maintenant très rares au Québec. Comme il n'y 
a que très peu de milieux de reproduction pour ces peuple-
ments, l'espèce est par conséquent très rare au Québec. Cette 
cicindèle chasse surtout dans les endroits ensoleillés en bor-
dure des peuplements, sur les dunes. Toutefois, la larve cap-
ture ses proies à partir d'un tunnel vertical qu'elle se construit 
dans un substrat meuble et humide, près des berges. Sur 
l'île aux Allumettes, il n'y a presque pas de substrat propice 
à la reproduction, car les rochers se terminent à l'eau et la 
partie basse de la berge est exondée une partie de l'année. Les 
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peuplements âgés de pin gris en bordure de ruisseaux sont 
également rares dans le sud du Québec, d'où l'absence de 
reproduction constante (J. D. Brisson et M. Racine, comm. 

pers.). 
Un autre carahidé, la tréchine à scapes larges ( Treclius 

crussiscuplls), fait également partie de la Liste. Cette espèce 
pourrait toutefois être relativement abondante au Québec 
puisqu'un nombre élevé de spécimens fut capturé lors de 
recherches effectuées dans des pessières noires du Nord 
québécois (C. Hébert, comm. pers.). Il s'agit probablement 
de l'espèce dont la situation est la moins alarmante parmi les 
dix espèces de coléoptères de la Liste. 

Cérambycidés 

Deux espèces de cérambycidés ou longicornes ont 
attiré l'attention parleur rareté apparente. Le spondyle téné-
brion (Neospoudylis upitàrmis) (figure 4) se rencontre sur-
tout à l'ouest des Rocheuses, mais aussi sporadiquement dans 
l'est du continent (Yanega, 1996). Au Québec, sa répartition 
couvre la vallée du Saint-Laurent où l'espèce semble plutôt 
dispersée. Toutefois, une importante concentration - la plus 
imposante connue à ce jour dans le nord-est de l'Amérique 
du Nord - a été trouvée à l'île d'Anticosti (C. Hébert, comm. 
pers.). La larve de ce longicorne se nourrit en creusant des 
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Figure 4. Neospondylis upiformis. 

galeries dans les racines d'épinette blanche ( Picca glatico). 

Considérant son affinité pour ce type d'arbre, il semble pos-
sible que l'espèce soit affectée localement par l'exploitation 
forestière. L'autre longicorne de la Liste, le phymatode à col 
maculé (Phymatodes inaculicollis), est largement répandu 
le long de la côte du Pacifique, mais est considéré comme 
rare dans l'est du continent (Yanega, 1996). Au Québec, sa 
répartition semble relativement étendue, allant des Hau-
tes-Laurentides à la Basse-Côte-Nord. La larve s'alimente 
sous l'écorce des branches de sapin (Abics spp.) et d'épinette 

(Picea spp.) morts ou moribonds (Yanega, 1996). En Europe, 
il est connu que les coupes forestières et la suppression des 
incendies forestiers ont grandement nui à plusieurs espèces 
de longicornes en raison de la diminution de l'abondance 
d'arbres morts ou moribonds (Toivannen et Kotiaho, 2007), 
mais cette démonstration n'a pas encore été faite pour le 
Québec. 

Coccinellidés 

Deux coccinelles ont été inscrites sur la Liste en raison 
de leur déclin marqué au cours des dernières décennies: la 
coccinelle à deux points (Adalia bipunctata) et la coccinelle 

à neuf points ( Cocciuella ,ioveinnotata). En Amérique du 
Nord, la coccinelle à deux points est largement répandue, se 
rencontrant du Labrador à l'Alabama dans l'est, et de l'Alaska 
à la Californie dans l'ouest (Gordon, 1985). Elle était autre-
fois reconnue comme l'une des espèces de coccinelles les 
plus communes des États-Unis (Dillon et Dillon, 1961). Au 
Québec, cette coccinelle a été répertoriée dans l'ensemble des 
17 régions administratives de la province. La forme typique 
à deux points serait devenue plus rare au cours des années 
1980. Cependant, des captures récentes de la forme noire à 
taches rouges (M. Racine, comm. pers.) suggèrent que cette 
forme serait maintenant présente de manière sporadique 
dans certains endroits du Québec et beaucoup plus fréquente 
que la forme typique à deux points. 

La coccinelle à neuf points était commune et large-
ment répandue en Amérique du Nord jusque dans les années 
1980 (Gordon, 1985). Son aire de répartition s'étendait du 
sud du Québec jusqu'au nord de la Floride sur la côte est et 
de l'île de Vancouver jusqu'en Californie sur la côte ouest. Au 
Québec, cette coccinelle est présente uniquement dans le sud 
de la province, surtout dans la vallée du Saint-Laurent, mais 
des mentions proviennent tout de même de 14 des 17 régions 
administratives. Cette espèce était relativement commune au 
Québec lors de la réalisation des premiers relevés entomolo-
giques d'importance (Provancher, 1877). Comme dans l'On-
tario, elle semble être devenue de plus en plus rare au Québec 
à compter du milieu des années 1970 (Wright et Laing, 1980). 
Un important déclin des populations aurait cependant véri-
tablement débuté une décennie plus tard, soit au milieu des 
années 1980, dans l'ensemble du nord-est de l'Amérique du 
Nord (Wheeler et Hoebeke, 1995). Au Québec, l'examen des 
spécimens provenant des principales collections confirme le 
déclin de cette espèce, la dernière mention répertoriée datant 
de 1980 (É. Domaine et B. Skinner, non publ.). De nombreux 
collectionneurs avertis ne l'ont jamais aperçue (C. Chantal 
et Y. Duhuc, comm. pers.). De plus, elle n'apparaît pas dans 
les relevés phytosanitaires annuels du ministère de l'Agri-
culture, des Pêcheries et de l'Alimentation s'échelonnant de 
1986 à 2005 (M. Fréchette, comm. pers.), ni dans les relevés 
d'insectes effectués parle ministère des Ressources naturelles 
et de la Faune (C. Piché, comm. pers.). Les causes du déclin 
de la coccinelle à neuf points sont inconnues (Wheeler et 
Hoebeke, 1995; Stephens et Losey, 2003). Des changements 
au niveau de l'occupation du territoire, l'utilisation accrue de 
pesticides, un déclin possible des populations de pucerons, 
le parasitisme, la maladie et même le réchauffement clima-
tique représentent autant de causes potentielles (Wheeler et 
Hoebeke, 1995 ; Stephens et Losey, 2003). Plusieurs entomo-
logistes soupçonnent que l'introduction d'espèces exotiques 
envahissantes, comme la coccinelle à sept points (Coccinella 

scptciiipuucta ta) et la coccinelle asiatique (Harmonia axy- 
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ridis), soit la cause principale du déclin des populations de 
certaines coccinelles indigènes (Wheeler et Hoebeke, 1995). 
Cependant, les interactions entre les espèces de coccinelles ne 
sont pas bien documentées et aucune relation de cause à effet 
n'a encore été établie (Wheeler et Hoeheke, 1995). 

Can tha ridés 

Bien que la cantharide de Curtis (Cantharis curtisi) 
ait été observée dans presque toutes les provinces et les ter-
ritoires du Canada (McNainara, 1991), sa répartition exacte 
au Québec demeure encore inconnue. Les 2 seules men-
tions retrouvées dans les collections examinées proviennent 
des lacs Duparquet (1994) et Labyrinthe (1996) enAbitibi-
Témiscamingue. Cette espèce n'est mentionnée dans aucun 
des documents consultés à l'exception des listes de coléoptè-
res du Québec et du Canada (Laplante et collab., 1991). 

Curculionidés 

Le scolyte annexé (Scierus olulectans) se rencontre 
partout au Canada, ainsi que dans l'ouest et le nord-est des 
États-Unis où il peut être abondant localement (Bright, 
1976; McNamara, 1991). Au Québec, il possède une aire de 
répartition étendue, étant présent le long de l'axe du fleuve 
Saint-Laurent, depuis la grande région de Montréal jusqu'en 
Gaspésie, à l'île d'Anticosti et sur la Côte-Nord. À la suite de 
l'intensification des recherches sur la diversité des insectes en 
forêt boréale - notamment grâce aux travaux de C. Hébert du 
Service canadien des forêts —,le scolyte annexé a été observé 
avec une fréquence accrue. Au Québec, seules les épinettes 
semblent attaquées par le scolyte annexé (Bright, 1976). Il ne 
semble pas faire l'objet de menaces spécifiques si ce n'est que 
les coupes forestières réduisent l'abondance de ses plantes-
hôtes. 

Sténotrachélidés 

Le faux-longicorne scalaire (Ccp/ialooii uiigulare) a 
été inscrit sur la Liste en raison de sa rareté lors des recher-
ches réalisées principalement en forêt boréale (G. Pelletier, 
comm. pers.). Aux États-Unis, il est présent dans les États 
du New Hampshire, de New York et de la Caroline du Nord 
(Downie et Arrien, 1996). Au Canada, cette espèce se rencon-
tre en Ontario, au Québec, dans 1'lle-du-Prince-Édouard et 
à Terre-Neuve-et-Labrador (Campbell, 1991). Sa répartition 
québécoise est très vaste, s'étendant de l'Abitibi jusqu'à la 
Basse-Côte-Nord et incluant la vallée du Saint-Laurent. Les 
larves de cette espèce se rencontrent dans le bois en décom-
position avancée. Par conséquent, la coupe forestière et la 
récolte des débris de coupe peuvent représenter des menaces 
pour l'espèce. 

Hyménoptères 

Deux hyménoptères ont été retenus dans la Liste, soit 
les fourmis Dolichoderus marine (figure 5) et Lasius ininu-
tus. La première se trouve dans l'est de l'Amérique du Nord 
(Laskis, 2007). Au Québec, elle n'a été observée que dans la 
tourbière de la Grande- Plée-Bleue située à Lévis (Perron et 
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Figure 5. Dolichoderus mariae. 

collab., 1999; Desrosiers et collab. 2008). Peu d'informations 
sont disponibles sur sa situation dans les États et les provinces 
limitrophes, si ce n'est que Creighton (1950) considère l'es-
pèce abondante dans l'est des États-Unis. Comme l'unique 
localisation connue pour cette espèce au Québec se situe 
dans une tourbière, on peut poser l'hypothèse que les pertur-
bations affectant l'intégrité de ce milieu, telles l'exploitation 
de la tourbe ou les modifications du régime hydrique, pour-
raient nuire à l'espèce. 

L'autre espèce d'hyménoptère retenue, Lasius ininu-
tus, construit des nids ressemblant à de petits monticules 
s'élevant au-dessus du niveau de l'eau dans les milieux humi-
des qu'elle habite. Au Québec, cette fourmi a été observée 
dans la région de Gatineau en Outaouais, dans la réserve 
écologique des Tourbières-de-Lanoraie dans Lanaudière, 
dans le boisé Du Tremblay à Longueuil et dans la tourbière 
de la Grande-Plée-Bleue à Lévis. Au Québec, il y a très peu 
de mentions sur l'espèce. Néanmoins, sa répartition très 
localisée pourrait la rendre vulnérable. Par exemple, l'éta-
lement urbain menace la colonie du boisé Du Tremblay. À 
cet endroit, le développement urbain s'accentue autour de 
la forêt et aucun statut particulier n'a été accordé à ce boisé. 
Les colonies des Tourbières- de- Lanoraje et de la Grande-
Plée-Bleue se situent dans des aires protégées (Lanoraie) ou 
en devenir (Grande-Plée-Bleue) et sont ainsi à l'abri de la 
plupart des menaces pouvant affecter directement l'espèce. 

Lépidoptères 

Sept espèces de lépidoptères sont inscrites sur la Liste. 
Parmi celles-ci, le cuivré des marais salés (Lycaena dospassosi) 
(figure 6) et le satyre fauve des Maritimes (Coenonytnpha 
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Figure 6. Lycaena dospassosi. 
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nipisiquit) se trouvent uniquement en Gaspésie, dans les 
marais salés situés le long de la haie des Chaleurs. Le cuivré 
des marais salés fréquente également ce type de marais sur 
toute la côte est du Nouveau-Brunswick jusqu'en Nouvelle-
Écosse. L'adulte privilégie le limonium de Caroline (Linio-

nium carolinianuîn; synonyme L. nashii) comme plante 
nectarifère. Quant à la larve, elle se nourrit sur la potentille 
d'Egede (Potentilla egedei var. groenlandica) qui pousse éga-
lement dans les marais salés (Scott, 1986; Handfield, 1999). 
Le cuivré des marais salés (adultes et larves) est absent de 
certains marais présentant des caractéristiques apparem-
ment adéquates pour son établissement, laissant suppo-
ser que les caractéristiques précises requises par ce papillon 
pour la sélection de son habitat sont mal connues ou que ses 
capacités de dispersion sont restreintes (Handfield, 1999). 
Cependant, au cours des dernières années, son aire de répar-
tition connue s'est agrandie vers l'est et plusieurs colonies 
ont été identifiées au Nouveau-Brunswick. L'autre papillon 
fréquentant le même genre d'habitat est le satyre fauve des 
Maritimes. Au stade larvaire, la chenille se nourrit unique-
ment de la spartine étalée (Spartina patens) (Layberry et 
collab., 1998). Sa plante-hôte nectarifère privilégiée est éga-
lement le limonium de Caroline (Layberry et collab., 1998; 
Handfield, 1999). L'intégrité de l'habitat et la survie même 
de l'espèce sont menacées localement par l'endiguement ou 
le remblaiement de certains marais salés principalement à 
des fins de développement immobilier et résidentiel (Hand-
field, 1999). Comme la répartition mondiale de ces deux 
espèces est restreinte aux marais salés de l'est du Canada, 
elles représentent donc un défi particulier de conservation 
pour le Québec. Dans les deux cas, les espèces peuvent être 
abondantes localement, mais leur répartition très locale rend 
leur situation préoccupante. 

L'hespérie tachetée ( Erynuis niartialis) est un papillon 
rare partout dans son aire de répartition. L'espèce est répartie 
sporadiquement du Manitoba au Québec et, vers le sud, le 
long de la côte est jusqu'au Texas et en Georgie (Scott, 1986; 
Layberry et collab., 1998; Oison, 2002). Ses plantes-hôtes, le 
céanothe d'Amérique ( Ceanothus anlericalllis) et le céanothe 

à feuilles étroites (C. ovatus), se rencontrent habituellement 
sur un sol sablonneux ou rocheux et très sec ou sur des dépôts 
schisteux (Layberry et collab., 1998; Handfield, 1999; Olson, 
2002). Ce papillon n'a pas été récolté au Québec depuis 1958 
malgré des recherches actives dans des localités l'ayant déjà 
abrité et des habitats apparemment propices (Handfield, 
1999). Les connaissances actuelles sur cette espèce indiquent 
qu'elle aurait disparu de la majeure partie de son aire de 
répartition du Nord-Est américain (Olson, 2002). 11 n'existe 
qu'une seule province (Manitoba) et qu'un seul État (Mis-
souri) où l'espèce n'est pas menacée (NatureServe, 2009). La 
présence d'une concentration étendue d'arbustes du genre 
Ceanot/i us semble essentielle pour soutenir une population 
d'hespéries tachetées (Layberry et collab., 1998; Handfield, 
1999; Olson, 2002). 

L'hespérie à taches vitreuses ( Ponipeius verna) se ren-

contre dans la majeure partie de l'est des États-Unis et atteint 
le Canada au sud du Québec et de l'Ontario (Layberry et 
collab., 1998; Handfield, 1999). Cette espèce se trouve à la 
limite nord de son aire de répartition et le lieu d'observa-
tion le plus souvent cité est Saint-Armand, en Montérégie. 
Des spécimens y ont été récoltés dans un même champ en 
1973, 1976, 1991 et 1995 (Handfield, 1999). Aucune autre 
mention de cette espèce n'a été rapportée depuis 1995 pour 
le Québec. 

La fritillaire panachée (Euptoieta Claudia), de la 
famille des Nymphalidés, est un papillon diurne et migrateur 
ayant une vaste répartition à travers les Amériques. L'espèce 
est considérée comme rare dans l'est de l'Amérique du Nord, 
exception faite d'une colonie résidente de l'île d'Orléans 
(Layberry et collab., 1998; Handfield, 1999). Cette colonie 
fait l'objet d'observations depuis 1988 et semble se porter 
plutôt bien actuellement, même si après l'hiver rigoureux de 
1995-1996, aucun individu n'y avait été observé durant l'été 
suivant. Des adultes ont à nouveau été aperçus en 1997 et 
au cours de tous les étés suivants (Layberry et collab., 1998; 
Handfield, 1999). 

Les deux dernières espèces de lépidoptères inscrites 
sur la Liste sont la fée noire aux longues antennes (Adela 

caerulec'lla) et l'acronicte à virgules rougeâtres (Acronicta 
rubricomna). Très peu de renseignements sont disponibles 
sur ces espèces comme c'est souvent le cas pour les espèces 
de papillons nocturnes. Au Québec, la fée noire aux longues 
antennes n'a été recensée qu'à Kazabazua, en 1931, le long 
de la rivière Gatineau, en Outaouais (Powell, 1969; Hand-
field, 1999). L'espèce fréquenterait les champs sablonneux et 
l'orée des bois où sa plante-hôte principale, le micocoulier 
occidental (Celtis occidentalis), croît en quantité suffisante 
(Handfield, 1999). Trop peu d'information est disponible sur 
cette espèce pour évaluer sa situation avec certitude. Aucune 
menace spécifique n'a été identifiée pour cette espèce si ce 
n'est la rareté et la répartition restreinte de sa plante-hôte 
au Québec. 

Autres groupes à considérer 
dans les travaux futurs 

La grande majorité des 30 espèces inscrites à la Liste 
provient des ordres et des familles d'insectes les mieux connus 
au Québec comme ailleurs. Il est logique d'entreprendre les 
efforts de conservation pour ces ordres et certaines de leurs 
familles, car il faut un minimum d'informations ou de don-
nées pour établir un statut de conservation. Cependant, il y 
a probablement plusieurs espèces méconnues en situation 
précaire qui appartiennent à des ordres ou des familles qui 
n'apparaissent pas sur la Liste. La difficulté de capture de 
certains groupes explique parfois le peu de connaissances 
que l'on possède sur ceux-ci. Cependant, la difficulté d'iden-
tification de plusieurs espèces constitue souvent la cause 
principale de leur exclusion des inventaires entomologiques. 
C'est le cas notamment des Homoptères, des Hémiptères 
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et des Diptères. Parmi les ordres mieux connus, certaines 
familles diversifiées ont aussi été négligées pour diverses 
raisons incluant également la difficulté d'identifier les espè-
ces récoltées; c'est notamment le cas de la famille des Sta-
phylinidés chez les Coléoptères et de celle des Noctuidés et 
des Géométridés chez les Lépidoptères. Malgré ces lacunes, 
l'ajout de ces 30 premières espèces sur la Liste des espèces 
fauniques susceptibles d'être désignées comme menacées ou 
vulnérables au Québec représente un premier pas significatif 
et un excellent levier pour promouvoir la conservation des 
insectes. 

Discussion 

La conservation de la biodiversité repose essentielle-
ment sur notre capacité à contrôler les menaces responsables 
du déclin des espèces. Cet article a décrit brièvement la situa-
tion de 30 espèces d'insectes susceptibles d'être désignées 
comme menacées ou vulnérables au Québec. Il est important 
de comprendre que les lieux ou les époques des récoltes et des 
échantillonnages sont assujettis à des contraintes humaines 
comme le nombre d'entomologistes dans certaines localités 
ou l'absence de recherches scientifiques dans certaines par-
tics de la province. Avec l'acquisition progressive de nouvel-
les données, il sera possible de préciser l'état réel des espèces 
retenues. 

Certaines des espèces de la Liste représentent des cas 
de rareté ayant comme caractéristique commune un habitat 
très particulier et peu répandu. Certains habitats très spéci-
fiques abritent des espèces endémiques. À titre d'exemple, 
les tourbières du sud du Québec sont devenues plus rares 
en raison de leur exploitation à des fins commerciales et 
certaines espèces qui y sont rattachées ont suivi ce déclin. Le 
Québec a donc un rôle de premier plan àjouer dans la conser-
vation de ces espèces. La conservation de certaines tourbières 
du sud du Québec et des habitats des monts Chic-Chocs en 
Gaspésie est assurée par le gouvernement du Québec grâce 
à son réseau de parcs nationaux et de réserves écologiques. 
Cependant, les marais salés de la Gaspésie profitent de très 
peu de protection particulière, à l'exception de ceux situés 
dans le parc national du Canada de Forillon. Cette situation 
est préoccupante puisque deux espèces de papillons vulnéra-
bles se rencontrent uniquement dans ce type de marais. 

Il semble aussi que l'introduction d'espèces exotiques, 
combinée à divers autres facteurs biotiques et abiotiques, ait 
mené au déclin de certaines espèces indigènes au Québec. 
Bien qu'aucun lien de cause à effet n'ait été démontré 
(Harmon et collab. 2007), le déclin des coccinelles indigènes 
coïncide avec l'introduction au Québec de coccinelles 
exotiques. Ce phénomène devrait s'amplifier au cours des 
prochaines années pour tous les insectes en raison de la 
progression fulgurante de la mondialisation des marchés et 
des échanges commerciaux, ce qui devrait entraîner d'autres 
bouleversements au niveau des communautés d'insectes 
du Québec. Le suivi de ces changements passe par un 
échantillonnage accru et la constitution de bases de données  

communes contenant les informations recueillies par les 
entomologistes amateurs et professionnels. 

Au Québec, certaines espèces sont à la limite nord de 
leur aire de répartition, étant plus abondantes dans les États 
du nord-est des États-Unis. Ces espèces sont vraisemblable-
ment rares depuis plusieurs années. Cependant, avec l'actuel 
changement climatique, de nombreuses espèces voient leur 
limite nord progresser vers le nord. Il est donc possible que 
certaines espèces rares ou inconnues aujourd'hui deviennent 
plus communes dans un avenir plus ou moins rapproché. Il 
sera intéressant de voir comment les parasites, les maladies, 
les prédateurs et les plantes-hôtes réagiront et comment se 
comporteront nos espèces indigènes devant ces bouleverse-
ments. 

La majorité des espèces présentées dans cet article 
partagent la caractéristique d'être rares et de dépendre d'ha-
bitats spécifiques. Les efforts de conservation devraient donc 
d'abord porter sur ces espèces et leur habitat. Parallèlement, 
les efforts d'échantillonnage des insectes devraient augmen-
ter dans le but d'en apprendre davantage sur ce groupe qui 
est le plus diversifié du règne animal. 
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Longue- Pointe-de-Mingan, le 25 août 2002 (Carle Bélanger, 

comm. pers.); 3 individus récoltés au matin sur le mur de 

bâtiments éclairés la nuit à Havre-Saint-Pierre, le 1cr  septem-

bre 2002 et les 29 août et le  septembre 2004 (Carle Bélanger, 

comm. pers.); et 1 individu au repos récolté la nuit près d'une 

lampe éclairant le mur d'une résidence à Rivière-Saint-Jean, 

le 21 août 2005 (Christophe Buidin et Yann Rochepault, 

comm. pers.). 
Or, la découverte d'une population de cette hépiale au 

sommet du mont Valin (48° 36' N. 70° 50' 0.), dans le parc 

- 4  eî 

Figure 2. Différents individus d'hépiale nordique à leur arrivée 

au drap d'un piège lumineux opéré au lac des Pionniers, 

parc national des Monts-Valin. 2008 et 2009. 
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Moeurs crépusculaires de l'hépiale nordique 
(Gazoryctra hyperborea) 

au sommet du mont Valin, Québec 
Miche! Savard 

Résumé 

Une population de l'hépiale nordique, Gazoryctra hyperborea (Mûschler, 1862), un papillon réputé pour sa grande rareté, a 

été découverte et étudiée au sommet du mont Valin, dans le parc national des Monts-Valin, Québec. À l'occasion d'expédi-

tions entomologiques réalisées en 2008 et 2009, les observations nous révèlent des moeurs franchement crépusculaires qui 

étaient bien synchronisées avec l'heure du coucher du soleil en fonction de la couverture nuageuse. Les hépiales fréquen-

taient comme habitat des formations herbeuses humides situées en montagne, entre 820 et 900 m d'altitude. La saison de 

vol de ce papillon culmine au dernier tiers du mois d'août. 

Introduction 

L'hépiale nordique (figure 1), Gazoryctra hyperborea 

(Môschler, 1862) (- Epialiis liyperboreusMôschler, 1862), est 

la plus boréale des espèces de la famille des Hepialidœ et aussi 

la plus méconnue (Handfield, 1999). Ce papillon saumoné, 

d'une longueur de 1,4 à 1,8 cm et d'une envergure de 3,6 à 

4,1 cm (n = 13 spécimens récoltés au mont Valin) expose 

sur ses ailes antérieures des zébrures argentées qui varient 

grandement selon les individus (figure 2). Bien qu'il ait été 

capturé ou observé à quelques reprises, aucun lépidoptériste 

du Québec n'avait vu ce papillon en activité. 

Figure 1. Une hépiale nordique sur le drap d'un piège lumineux 

tendu au lac des Pionniers, parc national des Monts-

Valin, le 21 août 2009. 

Handfield (1999) précise que tous les spécimens 

connus, provenant surtout de Schefferville (540  48' N. 

66° 50' 0.), en zone subarctique, ont été obtenus à partir de 

pièges lumineux fonctionnant toute la nuit, laissant croire 

que l'espèce se récolte à l'aurore ou un peu avant. Encore, 

de récentes mentions en Minganie (50° 17'N. 64° 00' 0.), en 

zone boréale, rapportent les observations suivantes t indi-

vidu au repos récolté le jour après une nuit de piégeage à 
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national des Monts-Valin, a été faite au crépuscule, le 23 août 
2008, à l'occasion d'une première expédition entomologique 
dirigée par I'auteur,à laquelle participaient les lépidoptéristes 
d'expérience Sylvain Boivin, Michel Coulombe et Normand 
Juneau. Il s'agit, pour cette espèce, d'une neuvième localité 
connue jusqu'à maintenant au Québec (figure 3). Au sud du 
50e parallèle, l'hépiale nordique n'avait été rapportée que 
pour la localité de Saint-Vital-de-Clermont en Abitibi (un 
seul spécimen dans la collection du Camp-École Chicobi, 
récolté par Fernand Miron, le 8 septembre 1972; Louis 
Handfield, comm. pers.) et pour le site touristique Chute à 
l'Ours, à Norrnandin, au Lac-Saint-Jean (un seul individu au 
repos récolté la nuit sur le mur éclairé d'un restaurant, le 3 
septembre 1989; Simon Rainville, comm. pers.). 
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Figure 3. Répartition connue de l'hépiale nordique (Gazoryctra 
hyperborea) dans le Québec—Labrador. Cercles: locali-
tés signalées dans Handfield (1999); triangles: nouvelles 
localités en Minganie (Bélanger, Buidin et Rochepault, 
comm. pers.) et au Saguenay (deux stations au mont 
Valin). Sur cette carte, la région de la forêt boréale 
correspond aux domaines forestiers de la sapinière à 
épinette noire et de la pessière noire, excluant la sapi-
nière à bouleau blanc (découpage selon les écorégions 
du Québec—Labrador, Environnement Canada, 1989). 
Échelle: largeur de la carte = 1760 km. 

Méthode 

Devant l'intérêt manifesté par la découverte d'une 
population au sommet du mont Valin, l'auteur a entrepris 
d'étudier les moeurs de cette hépiale méconnue, jusqu'alors 
présumées aurorales. Un ou deux pièges lumineux à rayon-
nement ultraviolet (UVA) ont été installés aux abords du 
lac des Pionniers à l'occasion de 4 sorties réalisées entre le 
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28 août et le Il septembre 2008. Pendant la saison d'été de 
2009, les expéditions entomologiques se sont multipliées au 
piémont (26 sorties; altitudes de 225 à 235 m), sur le versant 
(3 sorties; altitude de 470 m) et au sommet du mont Valin 
(12 sorties; altitudes de 820 à 900 m). L'inventaire des lépi-
doptères du parc, à l'aide de pièges lumineux munis de lampes 
à vapeur de mercure ou de tubes fluorescents à rayonnement 
ultraviolet (UVA), s'est ainsi poursuivi sous la supervision 
de Daniel Handfield, en étroite collaboration avec Sylvain 
Boivin. Dans ce contexte, l'auteur a complété son étude sur 
l'hépiale nordique au sommet du mont, entre le 14 août et le 
20 septembre 2009. 

Dans cet article, nous adoptons le statut spécifique du 
bouleau à feuille cordée (Betula cordifolia), poussant typi-
quement au sommet du mont Valin, une espèce distincte du 
bouleau à papier (Betiilapapyrifera) (Flora of North Ame-
rica Editorial Committee, 1997). Les noms latins et français 
des plantes sont tirés de Flora of North America lorsque 
disponibles, sinon dans les guides d'identification Fleurbec 
(Fleurbec, 1993; Lamoureux, 2002) ou dans Marie-Victorin 
(1.964). 

Résultats et discussion 

Habitat et plantes-hôtes probables 

Dans le parc national des Monts-Valin, l'hépiale nor-
dique n'a été trouvée qu'au sommet du mont Valin (figure 4), 
précisément au lac des Pionniers (figure 5) et au pic Bel-
levue (figure 6), aux altitudes respectives de 820 et de 900 
m. Cet étage supérieur du domaine de la sapinière à bou-
leau blanc, au climat froid et humide, correspond à l'unité 
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Figure 4. Le mont Valin, versant sud, vu de la vallée de la rivière 
Valin, le 20 juillet 2008. 
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Figure 5. Station de piégeage au lac des Pionniers, en bot-dure 
d'une tourbière minérotrophe riveraine, le 3septembre 
2008. 
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Figure 6. Station de piégeage au pic Bellevue, dans un terrain 

vague à l'un des points d'ancrage de l'antenne émet-
trice, le 20 septembre 2009. 

physiographique des Hauts Sommets du parc ou à la région 
écologique des Hautes-Laurentides selon la cartographie 
écologique de la région du Saguenay—Lac-Saint-Jean (Jur-
dant et collab., 1972). 

L'hépiale nordique n'a été capturée qu'aux pièges 
lumineux éclairant des formations herbeuses en milieu 
ouvert et humide. L'espèce semble peu s'éloigner de cet habi-
tat,bordé par une sapinière àbouleau à feuilles cordées (A17ics 
balsama et Bctula cordifolia). En période d'abondance, le 23 
août 2008, un piège installé en forêt à 300 ni de distance de 
la rive du lac des Pionniers n'a attiré aucune hépiale, ce qui 
exclurait la tranche forestière de la sapinière comme habitat 
potentiel. 

Handfield (1999) rapporte l'hypothèse de David 
Wagner, auteur du guide Caterpillars of Eastern North Aine-
rica (Wagner, 2005), selon laquelle la plante hôte de l'hépiale 
nordique pourrait être une graminée, comme c'est le cas 
pour une espèce européenne apparentée, Hepialus lupuli-
nus, qui se nourrit des racines de diverses plantes basses. Les 
espèces graminoïdes (joncacées, cypéracées et graminées) 
des formations herbeuses entourant les pièges lumineux ont 
donc été inventoriées pour étayer cette hypothèse. 

Au sud-est du lac des Pionniers, les milieux humides 
sont d'origine naturelle. La tourbière minérotrophe rive-
raine est caractérisée par la dominance du carex oligosperme 
(Carex oligosperina) sur la rive et par le chèvrefeuille velu 

(Lonicera villosa) et la gentiane à feuilles linéaires (Gentiana 
lineciris) dans le pré humide. L'étage supérieur est largement 
colonisé par la calamagrostide du Canada (Calainagrostis 
canadensis) ainsi que par la glycérie du Canada ( Glyccria 
caiiadensis) au voisinage des ruisseaux de montagne (figu-
res 7 et 8). Seulement quelques individus d'autres espèces 
graminoïdes étaient aussi présents une agrostide (Agros-
tis scabra), trois carex ( Carex inicliauxiaija, C. paucijiora et 

C. trispernia) et deux joncs (Jujicus brci'icnuliiiisct J.filifor-

mis). Aucun scirpe ne poussait dans ce secteur du lac. 
Au pic Bellevue, les milieux humides se sont déve-

loppés sur des sols dénudés après l'installation d'une gigan-
tesque antenne émettrice qui remonte au début des années 
1980; seule une petite section d'un ruisseau (le montagne a 

été épargnée par le défrichement. Dans ce terrain vague, les 
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Figure 7. Sylvain Boivin et Benoît Larouche examinant les for-
mations herbeuses en bordure du lac des Pionniers, 
le 28 août 2008. 
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Figure B. Emplacement du piège lumineux à travers un sentier lon- 
geant la berge du lac des Pionniers, le 28 août 2008. 

sols baignés sont dominés parle scirpe à noeuds rouges (Scir-
pus iiiicrocarpus) accompagné du jonc brévicaudé (mucus 
brevicaiidatus). Les prés humides entourant ces petits marais 
sont dominés par le scirpe à ceinture noire (Scirpus atrocinc-
tus) et la calarnagrostide du Canada, en plus des cordons de 
la glycérie du Canada sur les rives naturelles du ruisseau de 
montagne. En marge, les sols perturbés sont typiquement 
colonisés par l'agrostide scabre (Agrostis scabra), la calarna-
grostide du Canada, l'aster acuminé (Oclemena acuminata), 
la verge (l'or à feuilles de graminées (Euthanua graminifolia) 
et le saulebicolore ( Salixdiscolor) . On observe aussi quelques 

lycopodes palustres (Lycopodiella inuiidata) dans les ornières 

ainsi que quelques quenouilles ( Typha latifolia) dans le fossé 

bordant le chemin. 
Au sommet du mont Valin, en marge de la sapi-

nière, sur mousses, on note la présence de la violette minus-
cule ( Viola inacloskeyi), de l'huperzie sélagine (I-Iuperzia 
selago), du lycopode innovant (Lycopodiuni annotinum), de 

la chicouté (Rubus chcnna,'morus) et du bleuetier à feuilles 
ovales ( Vcicciniuui ovalifoliuni), toutes des espèces indicatri-
ces d'un climat humide de montagne et des grandes accun'iu-

lations de neige protectrice. 
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Chez les espèces graminoïdes, les points communs 
aux deux sites de piégeage sont les peuplements de la cala-
magrostide du Canada dans les prés humides et ceux de la 
glycérie du Canada aux abords des ruisseaux de montagne. 
L'une ou ces deux graminées pourraient vraisemblablement 
représenter la ou les plantes hôtes de l'hépiale nordique. 
L'habitat en montagne de cette hépiale correspondrait donc 
à l'étage hélophytique d'un marais à scirpes, d'une tourbière 
minérotrophe riveraine et de la berge de ruisseaux. Ces prés 
humides, périodiquement inondés au printemps lors de la 
fonte des neiges et régulièrement mouillés par la bruine de 
montagne en belle saison, s'accordent avec l'habitat général 
décrit par Handfield (1999), c'est-à-dire les endroits humi-
des en marge de tourbières, de rivières et de lacs. 

Activité saisonnière 

L'effort de piégeage consacré du 23 août au 11 sep-
tembre 2008 ainsi que du 14 août au 20 septembre 2009 
(tableau 1) a permis de préciser la saison de vol de l'hépiale 
nordique au sommet du mont Valin. Elle s'est étalée de la mi-
août à la mi-septembre, avec un sommet d'activité observé 
entre le 21 et le 28 août (figure 9). La capture la plus hâtive 
date du 16 août et la plus tardive du 12 septembre. Il s'agissait 
d'individus en excellent état, sinon âgés de quelques jours. 

La saison de vol observée au sommet du mont Valin 
ne se démarque pas de celle observée dans d'autres régions ou 
localités du Québec, en forêt boréale et en zone subarctique. 
Tant au mont Valin qu'en Minganie et Schefferville, la 
grande majorité des hépiales se sont manifestées lors de la 
période de pointe du 21 août au 3 septembre (figure 10), 
laquelle correspond à 80 % de tous les individus signalés 
au Québec. Cette saison de vol correspond aussi à un lot 
de 26 spécimens récoltés en Alberta (University of Alberta 
E.H. Strickland Entomological Museum, 2010). Il faut 
souligner un événement particulier survenu à Schefferville, 
alors que le tiers des individus capturés en 1990 (figure 10) 
l'ont été pendant les cinq jours suivant une vague de chaleur 
exceptionnelle qui a duré du 3 au 5 août, avec des maxima de 
24,1,26,6 et 28,7°C (station météorologique de Schefferville: 
Environnement Canada, 2009). 

Au mont Valin, l'espèce s'est manifestée aussi 
abondante en 2008 qu'en 2009, avec un maximum de 9 ou 
10 individus attirés en une soirée à un piège lumineux muni 
d'un ou de deux tubes UVA de 15 W ou de deux lampes au 
mercure de 200 W. Elle s'est trouvée aussi nombreuse à la 
station du pic Bellevue en 2009 qu'à celle du lac des Pionniers 
en 2008 et 2009. 

Moeurs crépusculaires 

Pour étudier les moeurs de ce papillon, l'heure d'ar-
rivée au drap d'un piège lumineux a été notée pour chacune 
des 38 hépiales attirées en 2008 et 2009, après la date de la 
découverte. Il s'agit d'individus différents, principalement 
des mâles, contrôlés au moyen de la photographie au drap 
(individu reconnu par la forme de ses zébrures argentées) et 
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Figure 9. Activité saisonnière de l'hépiale nordique au sommet du 

mont Valin en 2008 et 2009, telle que révélée par le nombre 

de papillons capturés à deux stations de piégeage. 

de la capture (individu retenu captif ou spécimen conservé). 
Par temps clair, nuageux ou bruineux, le piège lumineux était 
autant que possible installé et allumé avant la tombée du jour, 
au plus tard 20 min après l'heure du coucher du soleil. Les 
formations herbeuses du lac des Pionniers étaient à l'occa-
sion partiellement parcourues à pied afin de surprendre des 
émergences, mais en vain. 

Au sommet du mont Valin, l'hépiale nordique n'a pas 
été observée en vol le jour. L'espèce fut singulièrement active 
pendant le court moment du crépuscule nautique qui débute 
32 à 34 min après le coucher du soleil, à 6° sous l'horizon; à 
ce moment en mer, il est possible de faire le point avec un 
sextant, l'horizon et les astres de première grandeur étant 
simultanément visibles. Les hépiales se précipitaient vers le 
piège lumineux, heurtaient violemment le drap, tombaient à 
son pied, se débattaient énergiquement sens dessus dessous, 
et ne restaient que quelques secondes, au plus 1 à 3 mm, avant 

de contourner le piège pour s'évanouir dans la nature. Dans 
cette frénésie, elles demeuraient parfois immobiles quelques 
secondes, souvent à peine le temps pour prendre un cliché. 
Il est arrivé que quelques individus demeurent accrochés au 
drap toute la soirée (figure 11). En position de repos pro-
longé, l'hépiale nordique enveloppe de ses ailes son abdomen 
et ses pattes postérieures (figure 12). 

À la tombée du jour, c'est le premier papillon, sinon 
parmi les tout premiers, à se présenter au drap du piège lumi-
neux au mont Valin. Ses activités de vol furent synchroni-
sées avec l'heure du coucher du soleil (12  0,83 et 0,66 par 
temps clair et nuageux, respectivement; test t de Student par 
séries appariées : p < 0,001) et s'ajustent significativement 
selon la couverture nuageuse (test tde Student p < 0,001) 
qui représente un facteur important dans la baisse rapide 
de la luminosité (figure 13). Sous les conditions d'un ciel 
dégagé, les hépiales se présentèrent au drap d'un piège lumi-
neux en moyenne trois quarts d'heure après le coucher du 
soleil (44 ± 6 mm, n = 15), alors que sous un ciel couvert ou 
bruineux, elles se présentèrent en moyenne une demi-heure 
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après le coucher du soleil (32 ± 11 mm, n = 23) (tableau 2). 
Le papillon le plus hâtif s'est manifesté 21 min après l'heure 
du coucher du soleil par temps couvert, et 29 min après sous 
un ciel dégagé. La grande majorité des individus suivants 
arrivèrent au drap peu après, à l'intérieur de 15 à 25 mm, 
rarement plus tard, comme pour d'autres espèces d'hépia- 

lides (Wagner et Tindale, 1988; Han-
dfield, 1999), la fenêtre des activités 
crépusculaires de ces papillons dure 
une quarantaine de minutes tout au 
plus, ce qui correspond a la durée 
moyenne du crépuscule nautique, 

période pendant laquelle le soleil se 
trouve entre 6° et 12° sous l'horizon. 
La durée du crépuscule nautique varie 
selon la date et la latitude; du 16 août 
au 12 septembre, elle diminue gra- 

- duellement de 43 à 38 min au mont 
Valin. 

Les hépiales étaient actives 
lorsque la température se maintenait 

n = 9 au-dessus de 10 oc, à une exception 
près. Le 11 septembre 2008, sous un ciel 
dégagé et sans vent, la seule hépiale de 
la soirée s'est présentée au drap 46 min 
après le coucher du soleil à une terri- 

tu 

 = 24 perature de 5,1 °c et à une humidité 
' relative de 70 % (mesures à environ 

2 m au dessus du sol). Les soirées du 8 
et du 20 septembre 2009 étaient net-
ternent trop froides (10 °c au coucher 

n =18 
du soleil) pour le vol des papillons 

- 
Zr respectivement, 1 et 3 arpenteuses se 

sont collées au drap, toutes des Epirrita 
auttiinnata henshawi (Geometridv), 
une espèce automnale volant typique- 

n = i ment en septembre et octobre (Hand- 
field, 1999). 

Les conditions météorolo-
giques prévalant dans la vallée du 
Saguenay influencent le climat local 

n = 2 au sommet du mont Valin. ce sys- 
tème orographique n'a pas été étudié. 
D'après les quelques relevés effectués 
lors de nos piégeages au lac des Pion- 

72. 
Pr niers, on observe qu'à la tombéedujour, 

r CC Co C) c'.j l'air chaud s'élevant des basses terres et 
des pentes exposées au sud tempère 
momentanément l'air ambiant à cette 
station, suivie d'une chute marquée de 

la température de l'ordre de 4 à 6 °c, 
associée à un vent katabatique prove-
nant du plateau boréal. Sous un ciel 
dégage, trois quarts d'heure après le 
coucher du soleil, la température de 
Vair ambiant peut ainsi chuter de 7°(, 

accompagnée d'une augmentation du taux d'humidité rela-
tive. Parleurs moeurs crépusculaires, les hépiales profiteraient 
donc du vent anabatique, un facteur abiotique déterminant 
en montagne à considérer dans de futures études. 
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Figure 10. Histogrammes de fréquence d'observation (nbre  d'individus) de l'hépiale nordique dans 

les localités connues au Québec. La Minganie regroupe ici les localités rapprochées de 

Rivière-Saint-Jean. Long ue-Pointe-de-Mingan et de Havre-Saint-Pierre. Le rectangle 

pointillé englobe 80 % des signalements, entre le 21 août et le 3 septembre. 
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Figure 11 

o 
Emplacement des trois hépiales nordiques (cercles) 

accrochées au drap le 21 août 2009, parmi les géomé-

tridés et quelques noctuelles qui se Sont ajoutés par la 

suite. Photographie prise à 21 h 42, environ deux heures 

après le coucher du soleil. Piège lumineux monté avec 

deux tubes UVA de 15 W. 

21h00 
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20 h 45 D O ciel dégagé 
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12 août 17 août 22 août 27 août 1 sept. 6 sept. 11 sept. 16 sept. 

Date du jour 

Figure 13. Relation entre l'heure du coucher du soleil et l'heure d'ar- 

rivée des hépiales nordiques au sommet du mont Valin. 
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Figure 12. Position au repos de l'hépiale nordique sur le drap d'un 

piège lumineux tendu au lac des Pionniers, les 21 août 

et 3 septembre 2009. 

Le vol auroral suggéré par Handfield (1999) n'a pas 
été vérifié au mont Valin. Entre la mi-août et la mi-septem-
bre, il semble peu probable que l'hépiale nordique vole à 
l'aurore lorsque le ciel est dégagé en raison de la chute de 
température au cours de la nuit. Pendant la saison de vol de ce 
papillon, d'après les données de la station météorologique de 
Bagotville de 1995 à 2009 (Environnement Canada, 2009), en 
appliquant un gradient altitudinal humide de 0,6'C/ 100m, 
la température minimale au sommet du mont Valin oscillerait 
entre 4 et 6°C, avec une fréquence de 5 % de nuits clémentes 
(avec un minimum supérieur à 10°C) et de 3% de nuits sous 
le point de congélation. Ces données portent à croire que 
les conditions de vol sont plus favorables au crépuscule qu'à 
l'aurore en cette période de l'année. 

Conclusion 

L'hépiale nordique est une espèce réputée pour sa 
grande rareté, mais bien établie dans les formations herbeuses 
humides du lac des Pionniers et du pic Bellevue au sommet 
du mont Valin, dans le parc national des Monts-Valin. La 
calamagrostide du Canada et la glycérie du Canada sont les 
deux graminées qui sont vraisemblablement ses plantes-
hôtes. La saison de vol s'étale de la mi-août à la mi-septembre, 
avec un sommet d'activités dans le dernier tiers du mois 
d'août. Le vol crépusculaire de ce papillon, qui ne dure que 
de 20 à 30 mm, est parfaitement synchronisé avec l'heure 
du coucher du soleil et s'ajuste significativement selon la 
couverture nuageuse. Lorsque le ciel est dégagé, les individus 
se présentèrent au drap d'un piège lumineux en moyenne 
trois quarts d'heure après le coucher du soleil, alors que sous 
un ciel couvert ou bruineux, ils se présentèrent en moyenne 
une demi-heure après le coucher du soleil. Pour vérifier la 
présence de l'hépiale nordique en zone boréale (figure 14), il 
est donc impératif d'allumer le piège un quart d'heure après 
l'heure locale du coucher du soleil, pendant une période de 
45 min. 

Parses moeurs franchement crépusculaires constatées 
à la latitude du mont Valin, l'hépiale nordique ne se distingue 
donc pas sur ce point des six autres espèces d'Hepialidœ du 
Québec, toutes réputées crépusculaires. 
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Tableau 1. Effort de piégeage de l'hépiale nordique au sommet du mont Valin en fonction de la date et des conditions météo-

rologiques. 

Nombre d'individus dénombrés 
Heure du Température Conditons 

Jour Année 
lac des pic Bellevue 

coucher du au coucher du météoro- 
Opération des 

Piégeur(s) 
Pionniers (piège ampoule 

soleil ** soleil ** logiques 
pièges 

(piège UVA*) au mercure) 

14 août 2009 0 - 20h00 17°C 
nuageux et 

20h20-23h00 MS 
bruineux 

15 août 2009 0 0 19h58 18°C 
nuageuxet 

20h20-22h30 SBMS 
averses 

16 août 2009 0 2 19h56 17'C dégagement 20h00-22 h 00 OH MS 

21 août 2009 9 10 19h47 16°C 
nuageuxet 

19h45-22h00 SBMS 
bruineux 

23 août 2008 8 0°°°  19h42 23°c nuageux 20h00-22h00 SBMCNJ 

28 août 2008 9 - 19h32 15°C dégagé 20h00-22h00 SBMS 

2septembre 2008 0 - 19h22 18°C dégagé 19h30-22 h 00 MS 

2septembre 2009 1 - 19h23 16°C dégagé 19h25-21 h 00 MS 

3septembre 2008 2 - 19h20 16°C dégagé 19h15-23h00 MS 

3septembre 2009 1 - 19h21 13°C 
nuageux et 

19h10-20h30 MS 
pluvieux 

7septembre 2009 1 0 19h13 14°C 
nuageux et 

19h15-21 h 30 DH MS 
bruineux 

8septembre 2009 0 19h10 10°C dégagé 19h20 20h30 MS 

11 septembre 2008 1 - 19 h 04 12 °C dégagé 19h15-21 h15 MS 

12 septembre 2009 2 - 19h02 14°C 
nuageux, 

19h00-20h00 MS 
veille d'orages 

20 septembre 2009 0 - 18h45 10°C dégagé 18h45-20h30 MS 

piège muni d'un tube UVA 15 watts en 2008; de deux tubes UVA 15 watts en 2009. 

** heure du coucher du soleil (selon CNRC; 70'50'0. 48 36'N) et température prés du soi au lac des Pionniers. 
Par temps dégagé, trois quarts d'heure après le coucher du soleil, la température chute de 4 à 7 degrés 

piège muni d'un tube UVA 25 watts, station en 2008 éloignée d'environ 100 mètres de celle en 2009 

Pi égeurs: Sylvain Boiv n (58), Michel Coulombe (MC), Daniel Handfield (DH(, Normand Juneau (Ni), Michel Savurd (MS(. 

Tableau 2. Heure d'arrivée moyenne au drap des hépiales nordiques piégées au sommet du mont Vatin en 2008 et 2009, en fonction 

du couvert nuageux. 

Nombre de minutes après le coucher du soleil 

Conditions / site Date n Moyenne IC 95 % Écart-type Médiane Minimum Maximum 

Ciel dégagé (0-50 % nuageux) 

montValin 2008-2009 15 44 (41-47) ±6 45 29 51 

lac des Pionniers 2008-2009 13 44 (41-48) + 6 45 29 51 

lac des Pionniers 28 août 2008 9 44 (39-49) ± 8 47 29 51 

pic Bellevue 16 août 2008 2 45,5 - - - 45 46 

Ciel couvert (100 % nuageux, avec ou sans brouillard) 

mont Valin 2008-2009 23 32 (28-36) + 11 26 21 58 

lac des Pionniers 2008-2009 13 30 (26-35) + 9 26 21 51 

lac des Pionniers 21 août 2009 9 30 (23-36) ± 10 25 21 51 

pic Bellevue 21 août2009 10 34 (26-42) ± 13 28 22 58 
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Figure 14. L'auteur et son installation à travers le sentier du lac 

des Pionniers en 2008. 

support botanique. Je remercie Louis Handfield pour ses 
commentaires et les données détaillées de capture qu'il a 
recueillies au Québec, Simon Rainville pour les détails de sa 
capture et la photographie du spécimen de Normandin au 
Lac-Saint-Jean, ainsi que Carle Bélanger, Christophe Buidin 
etYann Rochepault pour leurs observations récentes en Mm-
ganie. Je remercie le personnel du parc pour son bon accueil, 
en particulier Claude Pelletier pour son support logistique 
qui a permis la réalisation des expéditions entomologiques 
dans le parc. Enfin, je dédie cet article à mes amis natura-
listes qui m'ont accompagné sur la montagne et je leur suis 
reconnaissant pour l'intérêt qu'ils portent à mes expéditions 
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LA RECHERCHE SCIENTIFIQUE 
DANS LES PARCS NATIONAUX QUÉBLUUIO 

- 
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Bien connaître les parcs pour mieux les conserver 
r 

Les connaissances sont essentielles à l'atteinte de la mission des parcs nationaux. Parcs Québec souhaite 

développer des partenariats avec la communauté scientifique. En effet, les chercheurs et les professionnels ïr  
du milieu des sciences possèdent les capacités de contribuer significativement à la conservation à long 

terme des parcs nationaux. En réalisant des projets de recherche, ils permettent aux gestionnaires de mieux ' 

connaître et de mieux comprendre l'évolution de ces territoires protégés. 

 Réaliser un projet de recherche dans un parc national est simple et comporte plusieurs avantages: ' 

• Les parcs possèdent des données historiques intéressantes, dont certaines remontent à plusieurs années; 

• Des inventaires dans plusieurs domaines ont été réalisés, ce qui permet de dresser un bon portrait des territoires,- 

Le statut de conservation des parcs permet d'entreprendre des projets de suivi à long terme sans crainte de voir son site d'étude disparaître; 

• Les équipes des parcs connaissent leur territoire et partagent leur savoir avec plaisir,- 

Urie collaboration en matière de logistique peut aussi être offerte dans un parc. 

www.parcsquebec.com/recherche  

Parcs Québec vient de mettre en ligne son site Web présentant des outils d'information à l'intention 

des chercheurs afin de faciliter l'organisation d'un projet de recherche. 

Sai 7.. lil 
Parcs 
Québec 
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Chantai Turbis, Christian Hébert et Pierre DesRochers 

Résumé 

En avril 2009, s'est tenu à Trois-Rivières un colloque destiné à sensibiliser les intervenants du secteur forestier et les acteurs 
du secteur de l'import-export à l'urgence d'agir pour protéger nos forêts et nos marchés contre les ravageurs forestiers 
exotiques. Cet article constitue un résumé du contenu des 11 conférences présentées lors de cet événement (DesRochers 
et Mercier, 2010). 

Introduction 

Avec la mondialisation des marchés et l'accroisse-
ment des échanges commerciaux à l'échelle planétaire, les 
risques d'introduction d'espèces exotiques (végétales ou 
animales) ont connu une importante augmentation en Amé-
rique du Nord. Parmi ces espèces, les ravageurs forestiers 
profitent de toutes les occasions pour voyager à travers le 
monde, plus particulièrement avec le bois: bois d'emballage, 
bois de palette, bois de plancher, bois de conteneur, bois de 
chauffage ou plantes importées de pépinières. 

Les échanges commerciaux génèrent des retombées 
économiques de plusieurs milliards de dollars. Ils peuvent 
également être à l'origine d'énormes pertes financières. Les 
experts évaluent l'impact économique des ravageurs exo-
tiques forestiers entre 8 et 20 milliards de dollars annuel-
lement (Colautti et collab., 2006). En effet, si des ravageurs 
exotiques sont introduits dans notre pays, ils peuvent rapi-
dement modifier la biodiversité de nos forêts et bouleverser 
l'équilibre fragile des écosystèmes. De même, la présence de 
ravageurs indigènes dans certains produits peut mettre fin 
à l'exportation de ces produits, comme ce fut le cas dans les 
années 1990 avec le nématode du pin (Meehan et Rousseau, 
2009). 

Prendre acte du passé 

Depuis 1882, il y a eu plus de 43 introductions de 
ravageurs forestiers exotiques. Certains de ces ravageurs ont 
eu des effets dévastateurs, par exemple: 
• La brûlure du châtaignier (Cryphonectriaparasitica) (1904) 

a fait complètement disparaître le châtaignier d'Amérique 
(Castauea dentata) au Canada. Elle a bouleversé l'industrie 
du tannage du cuir qui utilisait l'écorce de cet arbre pour 
produire une teinture noire et causé la disparition d'un 
produit alimentaire consommé et vendu (les marrons) 
par les agriculteurs du sud de l'Ontario et de la Nouvelle-
Angleterre. 

• La maladie hollandaise de l'orme ( Ophiostoina ulmi) (1944) 
a entraîné la mort de 600 000 ormes ( Ulmus spp.) dans 
la vallée du Saint-Laurent entre 1944 et 1960. Plus de 
30000 ormes sont morts à Montréal depuis 1960. Des pro- 
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grammes de lutte intégrée contre la maladie hollandaise de 
l'orme existent, mais exigent des sommes pouvant dépas-
ser les 2 000 000 $ à certains endroits, comme au Manitoba 
en 1990 (Westwood, 1991). 
L'épidémie de diprion européen de l'épinette ( Gilpinia lier-
cyniae) (vers 1940) et le dépérissement du bouleau (1940-
1950) ont contribué à l'ensapinage des forêts, augmentant 
la sensibilité des peuplements aux épidémies de tordeuse 
des bourgeons de l'épinette ( Choristoncur(ifumiferana). 
La rouille vésiculeuse du pin blanc (Cronartium ribi cola) 
(1917) a provoqué des pertes de 84 000 ni3  par an de pin 
blanc entre 1977 et 1981 dans les Maritimes (Hall et Moody, 
1994). Cette maladie, ainsi que le chancre scléroderrien 
(Gre,nmeniella abietina i'ar. Eu), a réduit les disponibilités 
de bois de pin de qualité au Québec, de sorte que les usines 
de transformation ont dû importer plus de 3  000  000 

ni3  de 
pin de l'est des États-Unis entre 1990 et 1997 (F. Rouleau et 
C. Aemi, comm. pers.). 
La spongieuse européenne ( Lymant ria dispar) a occasionné 
des pertes de plus 50 000 rn3  par an de bois feuillu (1982-
1987) en Ontario et de plus de 2 700 m3  par an de bois 
feuillu (1982-1987) au Québec (Kremar-Nozic et collab., 
2000). Les États-Unis imposent maintenant des mesures 
phytosanitaires sur les produits forestiers, les arbres de 
Noël et la circulation des véhicules provenant des zones 
réglementées pour la spongieuse européenne au Canada 
(AdA, 2008). 
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Spongieuse européenne 

Le nématode du pin: un ravageur 
indigène sous haute surveillance.. 
outremer 

Tous les pays sont sensibles à l'importation 
de ravageurs. En 1981, l'Europe a commencé a 
exiger que les importateurs de bois produisent un 
certificat attestant que le bois était exempt d'insec 
tes. Les usines devaient alors obtenir un certificat 
d'Agriculture et Agroalimentaire Canada. En 1982, 
le Royaume-Uni a commencé à accepter les certifi-
cats émis directement par les usines accréditées. 

La situation s'est gâtée avec la découverte, 
en Finlande, de nématodes dans des copeaux de 
bois provenant du Canada ou desÉtats-Unis. Les 
Finlandais, ne voulant pas mettre en péril leurs 
forêts, ont décidé de bannir complètement l'im- 
portation de bois d'oeuvre issu de ces pays en 1985. 
En Amérique du Nord, ce parasite cause très peu 
de dommages sur les essences indigènes, mais les 
essences européennes y sont très sensibles. Les exportations 
de bois canadien vers l'Europe ont été affectées, passant de 
700 000 000 $ à 250 000 000 $ par an à partir de 1993. 

L'industrie a dû trouver un moyen sûr et efficace afin 
de poursuivre l'exportation vers l'Europe. Le traitement à la 
chaleur naissait donc, entraînant des coûts supplémentai-
res importants pour l'industrie. FPlnnovations-Forintek et 
l'Agence canadienne d'inspection des aliments ont travaillé 
ensemble afin de développer ce programme et de prouver 
son efficacité contre le nématode du pin. La qualité du travail 
canadien a été reconnue et l'Organisation des Nations Unies 
pour l'agriculture et l'alimentation (FAO) a utilisé ce pro-
gramme pour mettre en place une politique de protection 
des végétaux basée sur un traitement à la chaleur pour les 
matériaux d'emballage: la Norme internationale de mesure 
phytosanitaire 15 (NT M P 15). Toutefois, les conséquences 
pour l'industrie ont été grandes entraînant une augmen-
tation des coûts annuels de 72 000 000 $ et l'incapacité de 
plusieurs usines à satisfaire ces exigences. Cela illustre la 
nécessité de protéger à la fois les marchés d'importation et 
d'exportation. 

Mieux connaître les 
menaces actuelles et à venir 

Malgré toutes les précautions prises pour prévenir les 
introductions de ravageurs forestiers exotiques, tout risque 
ic peut être écarté. Les introductions récentes l'illustrent 
bien, par exemple: 

Le chancre du noyer cendré (Sirococcus clavigiguenti-

iuglaudncearutn) a été signalé pour la première fois au 
Québec en 1990 (lunes et Rainville, 1996). Il s'est propagé 
rapidement, à tel point que le noyer cendré (Jugions cine-

rea) est maintenant considéré comme une espèce en voie 
de disparition, en vertu de la Loi sur les espèces en péril du 
Canada (Parlement du Canada, 2002). 

L'agrile du frêne (Agrilus pianipenuis) s'attaque autant 
aux frênes en bonne santé qu'aux arbres stressés. De façon 
générale, l'agrile du frêne cause la mort de l'arbre dans 
un délai de 1 à 5 ans. De 2003 à 2007, il a été détecté dans 
quelques endroits du sud de l'Ontario. En juin 2008, il a 
été trouvé à Carignan, au Québec. Depuis, la présence de 
l'agrile a été signalée, entre autres, à Ottawa (juillet 2008) 
et à Sault-Sainte-Marie (septembre 2008). À Carignan, 

153 frênes (Fraxinus spp.) touches par l'agrile du frêne 
ont été abattus en mars 2009. L'objectif des autorités pro-
vinciales était de réduire la population locale de l'agrile et 
de diminuer la vitesse de dispersion de l'insecte, alors que 
celui de l'Agence canadienne d'inspection des aliments 
(ACTA) et du Service canadien des forêts (SCF) était d'ob-
tenir du matériel de recherche pour le développement de 
nouveaux outils de lutte. 
Le longicorne asiatique (Aiioplopliora glabripennis) s'at-
taque à un grand nombre d'espèces de feuillus, que les 
arbres soient sains ou stressés: érables (Acerspp.),peupliers 

(Populus spp. ), saules ( Saiixspp.) , ormes, bouleaux (Betula 

spp. ),etc. lia été découvert à Toronto en 2003. Cette décou-
verte a mené à l'établissement de mesures d'éradication 

"'$ 
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Chancre du noyer cendré, avant et après enlèvement de l'écorce superficielle. 
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dans cette ville et à l'établissement d'une zone de quaran-
taine stricte visant à empêcher sa dispersion en territoire 
canadien. De 2004 à 2008, 28 700 arbres ont été abattus et 
tout le matériel ligneux déchiqueté à 15 mm avant tout 
déplacement, sous certification, pour disposition hors de 
la zone réglementée. Dans ce cas, l'abattage systématique 
semble avoir porté ses fruits (Vaillancourt, 2009). L'éradi-
cation sera confirmée si aucun autre longicorne asiatique 
n'est découvert d'ici 2012. 
Le longicorne brun de l'épinette ( Tetropium fuscum) a été 
détecté pour la première fois à Halifax en 1999. C'est la 
seule présence connue de cet insecte en Arnérique du Nord. 
Il a probablement été introduit avec du bois d'emballage. 
Ses hôtes confirmés en Amérique du Nord sont l'épinette 
rouge (Picea rubens), l'épinette noire (Picea mariana), 
l'épinette blanche (Picea glauca) et l'épinette de Norvège 
(Picea obi es). Le programme d'éradication, appliqué de 
2000 à 2005, a entraîné l'abattage de plus de 7 600 arbres. 
Au printemps 2006, la surveillance a démontré que l'éra-
dication n'avait pas fonctionné et qu'il était plus adéquat 
de viser à ralentir la progression de l'insecte. La zone régle-
mentée est passée de 400 km2  en 2000 à environ 3 000 km2  
en 2007 (Champagne, 2009). 
Le sirex européen du pin ou guêpe perce-bois (Sirex noc-
tilio) est originaire d'Europe, d'Asie et d'Afrique du Nord, 
et s'attaque aux pins. Il a déjà causé beaucoup de pertes 
en Australie, en Nouvelle-Zélande, en Afrique du Sud, 
au Brésil, en Uruguay et en Argentine. Sa découverte à 
Lachute, au Québec, en 2008, suit une première détection 
en Ontario en 2005 (NAFC-ExFor, 2006). Depuis 2006, la 
Direction de l'environnement et de la protection des forêts 
(DEPF) réalise, pour le compte de l'ACIA, des relevés de 
détection du sirex dans un réseau de 155 stations répar-
ties dans des plantations de pins du sud et de l'ouest de la 
province (Morneau, 2009). L'efficacité de détection de ce 
sirex est faible, ce qui entraîne un niveau élevé d'incertitude 
concernant sa répartition au Québec. Depuis sa découverte 
en Ontario, le sirex s'est toutefois comporté comme un 
insecte secondaire, attaquant les arbres affaiblis par diver-
ses causes, et son impact  été limité (Morneau, 2009). 
La maladie corticale du hêtre (Neoiiectriafoginata)  a été 
découverte pour la première fois au Québec dans le Témis-
couata (Bas-Saint-Laurent) en 1965. L'impact de la maladie 
continue de se faire sentir dans les régions les plus touchées. 
Un plan spécial de récupération a été réalisé dans le Bas-
Saint-Laurent entre 2004 et 2007, afin de récolter 200 000 
à 250 000 m de hêtre à grandes feuilles (Fagusgra,ia'ifo-
lia) dans des secteurs touchés. Pour évaluer l'impact de la 
maladie, des parcelles échantillons permanentes ont été 
établies à la grandeur de l'aire de répartition du hêtre au 
Québec. L'inventaire a permis, entre autres, d'évaluer la 
proportion de hêtres montrant des symptômes de la mala-
die au tronc. Les régions les plus touchées sont la Gaspésie 
(64,9%), le Bas-Saint-Laurent (54,9%), la Capitale-Natio-
nale (50,7 %) et Chaudière-Appalaches (34,6 %). 
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L'encre des chênes rouges (Phytophthora rarnoru,u) est très 
particulière, car on a répertorié, à ce jour, plus de 120 hôtes 
pouvant être infectés en nature et en pépinière. En plus 
des chênes, on dénombre parmi ses hôtes de prédilection 
plusieurs espèces de sapins, d'érables, de frênes et de hêtres. 
Au Canada, même si cette maladie a été détectée dans 
plusieurs pépinières de la Colombie-Britannique en 2003 
et en 2004, elle n'a pas été trouvée en milieu naturel. En 
Amérique du Nord, la maladie se répand lors du transport 
de matériel horticole, mais elle est aussi présente en forêt en 
Oregon et en Californie. Dans ce dernier État, elle a entraîné 
la mort de plusieurs milliers de chênes ( Quercus spp.) et de 
lithocarpes (Lithocarpus spp.) et les autorités n'ont plus 
aucun espoir d'éradiquerla maladie (Rizzo et collab., 2002). 
Pour l'instant, le risque serait faible pour l'Est canadien. 

Tenir compte des 
impacts socio-économiques 

L'introduction, l'établissement et la propagation 
de ravageurs forestiers exotiques occasionnent aussi des 
impacts socio-économiques importants et souvent difficiles 
à quantifier. Parmi ces impacts, il faut considérer: 
- la perte des arbres en forêt, en milieu urbain ainsi que pour 

les particuliers, 
- la diminution de la qualité des bois d'oeuvre, 
• le coût des mesures de certification et de conformité néces-

saires à l'exportation, 
• le coût lié aux mesures de restrictions (zones réglementées 

par exemple), 
- la perte de valeur des propriétés occasionnée par le dépé- 

rissement, la mort et l'abattage des arbres touchés, 
- le coût des mesures de lutte contre les ravageurs exoti- 

ques, 
• la perte de marchés pour des raisons phytosanitaires. 

Par exemple, l'agrile du frêne pourrait réduire forte-
ment les stocks de bois de frêne qui supportent la production 
de produits spécialisés: bois de déroulage, bois de plancher, 

Larve d'agrile du frêne 
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bâtons de hockey, bâtons de baseball, etc. Des pertes d'em-
plois pourraient être liées à cette conjoncture. 

Les municipalités et leurs citoyens sont aussi concer-
nés. La disposition des arbres infestés complique la gestion 
des matières résiduelles. Le remplacement des arbres est coû-
teux et demande l'utilisation d'autres essences. Une artère 
urbaine ornée d'une seule espèce d'arbre sur toute sa lon-
gueur perd beaucoup de son esthétisme lorsqu'un ravageur 
affecte cette espèce et prive des bienfaits connus des arbres 
sur la santé humaine. Ces rues dépouillées de leurs arbres 
perdent aussi un facteur d'atténuation des extrêmes china-
tiques avec, pour conséquence, d'augmenter les coûts de 
chauffage en hiver et les coûts de climatisation en été (DesRo - 
chers, 2009). Lorsque la lutte contre les ravageurs exotiques 
requiert des pesticides, ceci peut avoir un impact sur la santé 
de certains citoyens. 

Les restrictions réglementaires imposées lors de la 
détection de ravageurs exotiques pour empêcher ou limi-
ter la propagation entraînent une mobilisation marquée 
de ressources. Par exemple, l'intervention contre l'agrile du 
frêne, à Carignan, a nécessité le travail concerté de l'Agence 
canadienne d'inspection des aliments, du ministère des Res-
sources naturelles du Canada, du ministère des Ressources 
naturelles et de la Faune du Québec, du ministère des Affaires 
municipales, des Régions et de l'Occupation du territoire, du 
ministère de l'Agriculture, des Pêcheries et de l'Alimentation 
du Québec, de la ville de Carignan, de l'Institut national 
de recherche scientifique et des 18 propriétaires concernés. 
La réglementation en vigueur interdit le déplacement, hors 
des zones de quarantaine, du frêne sous toutes ses formes, 
incluant les billes, les planches, les copeaux, les branches, le 
matériel de pépinière et le bois de chauffage. 

Dans le cas du longicorne brun de l'épinette, le dépla-
cement de billes rondes, d'écorce non transformée et de 
copeaux d'épinette à l'extérieur de la zone de confinement est 
restreint. Les scieries situées à l'extérieur de la zone de confi-
nement doivent élaborer des programmes d'atténuation des 
risques approuvés par l'ACIA. La surveillance se poursuit et 
des études de risques et d'impact économique sont en cours 
pour les diverses essences d'épinettes. 

Enfin, pour lutter contre la propagation du sirex du 
pin, le transport de la plupart des produits de pin issus des 
zones réglementées vers des zones non réglementées est 
soumis à plusieurs conditions. Des discussions ont lieu avec 
l'industrie afin de minimiser l'impact de la réglementation 
sur l'industrie du bois tant à l'importation qu'à l'exporta-
tion. 

Le bois de chauffage... 
transport à haut risque 

Le déplacement du bois de chauffage constitue un 
facteur de propagation des ravageurs forestiers exotiques 
souvent ignoré ou négligé. Au Canada, pourtant, aucune 
restriction n'existe pour le transport du bois de chauffage à 
l'intérieur du pays, sauf s'il provient de secteurs réglementés.  

Pour l'instant, la sensibilisation du public constitue la seule 
méthode de prévention. Par contre, l'importation et l'ex-
portation de bois de chauffage entre le Canada et les États-
Unis sont soumises à de nombreuses exigences. Au pays, la 
sensibilisation accrue du public et des commerçants de bois 
de chauffage demeure donc la seule option pour diminuer 
l'impact de cette activité. 

Les acteurs de 
la réglementation phytosanitaire 

Au niveau international, la Convention internatio-
nale pour la protection des végétaux (CIPV) encadre la régle-
mentation phytosanitaire des 170 pays signataires. Elle vise 
notamment à assurer une action commune et efficace, afin 
de prévenir la dissémination et l'introduction d'organismes 
nuisibles aux végétaux et produits végétaux, et de promou-
voir l'adoption de mesures appropriées de lutte contre ces 
derniers. La CIPV établit les Normes internationales pour 
les mesures phytosanitaires (NIMP), dont l'une des plus 
connues est la NIMP 15, qui concerne les matériaux d'em-
ballage à base de bois. 

Rôle du gouvernement fédéral 

Chaque pays a l'obligation d'avoir une organisation 
nationale pour la protection des végétaux (NIMP 1). L'ACIA 
joue ce rôle au Canada. Toutefois, plusieurs ministères et 
agences fédérales travaillent de concert avec l'ACIA pour 
répondre à quatre grands objectifs du gouvernement cana-
dien 

Prévenir l'introduction et l'établissement des espèces 
exotiques envahissantes, parle biais du travail effectué par 
l'ACIA et de l'Agence des services frontaliers du Canada. 
Fournir l'expertise scientifique et technique aux clientèles 
grâce aux ressources disponibles au sein des ministères 
et des agences tels que Ressources naturelles Canada, 
Environnement Canada, Agriculture et Agroalimentaire 
Canada, l'ACIA, Pêches et Océans Canada et l'Agence de 
réglementation de la lutte antiparasitaire. 
Soutenir la collaboration internationale, notamment en 
participant aux activités de nature scientifique, dont celles 
sous l'égide de la Convention internationale de protection 
des végétaux et de la Convention sur la diversité biologi-
que. 
Appuyer les engagements domestiques et internationaux, 
y compris en préparant les rapports nationaux en matière 
de mesures phytosanitaires. 

Le rôle de l'Agence canadienne 
d'inspection des aliments (A CIA) 

L'ACIA est l'organisme canadien officiel de protec-
tion des végétaux qui doit mettre en oeuvre, au Canada, les 
NIMP de la CIPV. Les activités de la Division de la protection 
des végétaux de l'ACIA se résument ainsi: 
- Participer à l'établissement de normes internationales; 
• Surveiller les phytoravageurs; 
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• Réaliser des analyses de risque phytosanitaire (ARP); 
• Vérifier les importations au regard des exigences canadien- 

nes; 

• Vérifier les exportations au regard des exigences étrangè-
res. 

Parmi les projets en cours permettant de renforcer 
l'action de l'AdA se trouvent 
- Le projet conteneur: des billes de bois d'élagage, prélevées 

à proximité de ports ou de gares de triage à Montréal, 
Toronto, Dartmouth et Vancouver, sont disposées dans 
un conteneur étanche, afin d'observer les insectes qui les 
infestent et de détecter rapidement les phytoravageurs; 

• L'inspection des bateaux et conteneurs pour la spongieuse 
asiatique (Lymantria dispar); 

• L'inspection des fleurs coupées, des plantes et des légumes 
importés; 
L'inspection de produits en bois importés. 

Rôle de l'Agence des services 
frontaliers (AFSC) 

L'ASFC a été créée dans le but d'avoir un guichet 
unique aux frontières. Ses agents peuvent vérifier des pro-
duits AVA (aliments, végétaux et animaux) aux points d'en-
trée, sans nécessairement avoir besoin d'un inspecteur de 
l'AdA pour accorder la mainlevée. L'agent des services 
frontaliers peut refuser l'entrée, confisquer, retenir, détruire 
ou ordonner le retrait du Canada de tout produit AVA qui 
semble comporter un risque. L'ASFC fait le ciblage et la véri-
fication des produits à risque élevé et, dans le cas spécifique 
des ravageurs exotiques, des matériaux d'emballage en bois 
et des produits qui pourraient être contaminés par le sol. 

Rôle du Service canadien des forêts 
(SCF) de Ressources naturelles Canada 

Comme le SCF n'est pas responsable de l'application 
d'une réglementation propre au secteur forestier, son exper-
tise scientifique et technique appuie les activités réglemen-
taires d'autres ministères et agences. Les travaux de recherche 
du SCF contribuent à améliorer la compréhension des fac-
teurs présentant les plus hauts risques, de façon à ce que les 
ressources consacrées aux services d'inspection puissent être 
déployées là où les risques sont les plus élevés. Par exemple, 
les conseils fournis par le SCF relativement a l'écologie et à la 
biologie des ravageurs forestiers sont utilisés par l'AdA lors 
de la prise de décision pour les mesures de contrôle des espè-
ces faisant l'objet de mesures de quarantaine. Les discussions 
entre les scientifiques du SCF et ceux d'autres pays permet-
tent de cerner les situations qui pourraient être probléma-
tiques. Ressources naturelles Canada est aussi responsable 
de l'élaboration d'une Stratégie canadienne de lutte contre 
les ravageurs forestiers, basée d'abord sur la prévention des 
introductions, mais aussi sur la détection précoce, l'évalua-
tion scientifique des risques phytosanitaires et la gestion des 
phytoravageurs établis. 
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Rôle du gouvernement provincial 

Le MRNF a mis en place, en 1994, une stratégie de 
protection des forêts basée sur trois principes fondamentaux 
régissant les actions concernant les perturbations des forêts: 
la prévention, la détection et la lutte. La Direction de l'envi-
ronnement et de la protection des forêts (DEPF) du MRNF 
agit dans trois domaines d'activité précis: la surveillance 
des forêts, le suivi des ravageurs et la consultation. La DEPF 
réalise des relevés en forêt naturelle, en plantations, dans 
les vergers à graine et dans les pépinières forestières, afin de 
déterminer l'état de santé des arbres à toutes les étapes de leur 
croissance. Le réseau de surveillance est basé sur les grandes 
zones écologiques du Québec. Il est ajusté annuellement en 
fonction du reboisement et des organismes trouvés lors des 
relevés des années précédentes. Une équipe de techniciens 
forestiers sillonnent la province en appliquant les métho-
des de relevé couvrant la détection précoce, l'évaluation des 
dommages et des niveaux de population, et les méthodes de 
prévision des dommages. Ainsi en 2008, 2 336 stations ont 
fait l'objet de relevés terrestres. 011 a également procédé à 
des inventaires des dommages en aéronef et à l'aide d'images 
satellitaires. Des inventaires de détection de certaines espèces 
exotiques ont aussi été inclus. Les activités de suivi permet-
tent de documenter l'évolution, dans le temps et l'espace, des 
ravageurs forestiers et assurent également l'acquisition de 
connaissances sur ces nouvelles espèces exotiques. 

La recherche au Service canadien des forêts 

La prévention des introductions, les analyses de risque 
et le développement de méthodes de détection et de contrôle 
des ravageurs exotiques ne peuvent se faire sans la recherche. 
De même, les décisions régissant les mesures phytosanitaires 
doivent être fondées sur des données scientifiques solides. 
Les chercheurs du SCF, en collaboration avec leurs partenai-
res d'organisations diverses (universités, ministères provin-
ciaux, etc.), réalisent, depuis plusieurs années, des travaux de 
recherche afin de mieux comprendre l'écologie des ravageurs 
exotiques et de développer des moyens de lutte. Ainsi, ils ont 
identifié des insectes parasites qui contrôlent maintenant 
avec succès trois insectes exotiques dommageables pour les 
bouleaux, les mélèzes (Larix spp.) et les sorbiers (Soi-bits spp.) 
(Guévrernont et Quednau, 1978; Quednau, 1990; Muldrew 
et Ives, 1984). Ils ont aussi développé des méthodes de lutte 
simples et efficaces contre la rouille vésiculeuse du pin blanc 
et la spongieuse (Laflamme et collab., 1998; Mais, 2000; 
Thurston, 2005). 

Les travaux de recherche des dernières années ont été 
orientés vers le développement d'outils de prédiction, d'éva-
luation des risques, de détection et de lutte efficaces contre 
des ravageurs récemment introduits. Par exemple, une étude 
est en cours pour estimer la sensibilité à l'encre des chênes 
rouges d'espèces d'arbre les plus communes dans l'est du 
Canada. D'autres travaux visent à développer des techniques 
de pointe basées sur le génie moléculaire pour identifier rapi-
dement la présence de ravageurs exotiques dans les plantes 
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importées au Canada. Par exemple, des trousses de diagnos-
tic moléculaire sont maintenant disponibles afin d'identifier 
rapidement des champignons exotiques potentiellement 
dommageables. Cet outil a permis de détecter la présence 
de l'encre des chênes rouges sur des plantes ornementales 
importées dans une pépinière de Colombie-Britannique 
et d'enclencher les mesures de restrictions pour empêcher 
toute propagation. Un tel outil est en cours de développe-
ment pour le longicorne brun de l'épinette. 

Le diagnostic moléculaire en action 

La rapidité et, surtout, la précision du diagnostic 
moléculaire ont permis de confirmer l'efficacité des mesures 
de quarantaine et de destruction des plantes infectées par 
l'encre des chênes rouges dans les pépinières touchées en 
Colombie-Britannique. Du même coup, l'ACIA permettait 
la mise en marché des végétaux dorénavant déclarés sains, 
limitant de façon significative les pertes financières des pro-
ducteurs horticoles. L'AdA reconnaît l'efficacité de la trousse 
de diagnostic moléculaire développée par le SCF et l'uti-
lise pour la détection de l'encre des chênes rouges. De son 
côté, l'agence américaine responsable de la protection des 
végétaux, l'APHIS-USDA, réalise présentement des études 
pour comparer la méthode du SCF avec celle développée 
auxÉtats-Unis. 

Toujours dans la perspective de l'importance de 
la détection des agents pathogènes exotiques, un système 
d'alerte précoce basé sur un échantillonnage aléatoire du 
matériel végétal vivant asymptomatique arrivant au Canada 
est utilisé pour détecter les champignons exotiques. Ces ren-
seignements sont utiles dans la préparation des évaluations 
des risques phytosanitaires des ravageurs fongiques associés 
au matériel végétal vivant importé au pays. 

D'autres études cherchent à vérifier l'efficacité de cer-
tains champignons entomopathogènes qui permettraient le 
développement d'un insecticide biologique tel le Beauveria 
bassiana contre le charançon du pin blanc. Le SCF s'intéresse 
aussi à des nouveaux ravageurs, comme le chancre du noyer 
cendré et l'agrile du frêne, afin de trouver des méthodes de 
lutte efficace pour assurer la survie du noyer cendré et des 
frênes au Canada. 

Communiquer: 
la base d'une stratégie efficace 

Les ressources des intervenants participant à la sur-
veillance et à la gestion des ravageurs forestiers, de même 
que celles allouées à la recherche sur les ravageurs exotiques 
ne sont pas infinies. Il importe donc à tous de veiller sur la 
ressource forestière. C'est pourquoi la communication entre 
les différents partenaires et avec le public est primordiale. 
Lors des récentes introductions, l'approche collaborative et 
la sensibilisation du public ont démontré leur efficacité. 

La prévention demeure l'approche la plus efficiente en 
ce qui a trait aux espèces envahissantes. Le succès des mesures 
de contrôle ou d'éradication d'une espèce nouvellement  

introduite dépend largement du délai entre le moment de 
l'introduction et celui de la mise en oeuvre des activités sur le 
terrain. Des citoyens et des intervenants forestiers avisés de la 
situation et capables d'identifier le ravageur représentent un 
atout majeur. Divers moyens sont utilisés pour rejoindre le 
plus de gens possible: les médias, les expositions, les ateliers 
de formation et les publications. 

Internet représente aussi un moyen majeur de dif-
fusion de l'information. Par exemple, le SCF et l'ACIA ont 
créé un portail Web (www.ravageursexotique.gc.ca) sur les 
espèces exotiques envahissantes forestières, qui rend dispo-
nible l'information de toutes les sources fédérales pour le 
grand public, tout en permettant aux scientifiques et aux 
analystes d'accéder aux données historiques de façon efficace 
et sécuritaire. 

Conclusion 

Une grande incertitude demeure sur l'impact futur 
des ravageurs forestiers exotiques sur nos forêts. Les change-
ments climatiques, les nouvelles pratiques d'aménagement 
forestier et le comportement de ces ravageurs exotiques en 
lien avec l'effet des perturbations naturelles (feux, chablis, 
verglas, défoliations, etc.) sont autant de facteurs qui doi-
vent être considérés dans les travaux de planification. Les 
efforts de prévention, de détection, de suivi et de lutte contre 
ces organismes indésirables devront être maintenus. L'ac-
quisition de connaissances et la recherche demeurent aussi 
essentielles pour la gestion de ces ravageurs. Finalement, le 
développement de nouveaux outils comme la réglementa-
tion sur le bois de chauffage, les plans de mesure d'urgence, la 
traçabilité des bois et les innovations en lutte biologique per-
mettront aux divers intervenants forestiers québécois d'être 
mieux préparés devant la menace des ravageurs exotiques. i 
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Estimation des densités de ratons laveurs et de 
moufettes rayées en Montérégie en 2006 et 2007 

Hélène Jolicoeur, Gaétan Daigle, Nathalie Vandal et Valérie Jomphe 

Résumé 

Sept densités de ratons laveurs et quatre densités de moufettes rayées ont été estimées en 2006 et 2007, lors des interven-
tions de lutte contre la rage du raton laveur menées en Montérégie, à l'aide de la méthode des retraits, basée sur l'effort 
de capture, et de la méthode de capture-recapture. Les densités évaluées ont varié de 6,3 ± 0,6 à 18,3 + 2,6 ratons/km2, 

pour une densité moyenne de 13,0 ± 0,9 ratons/km2. Les quatre densités de moufettes obtenues ont fluctué de 1,0 ± 0,2 à 

2,1 ± 1,5 moufettes/km2,  ce qui correspond à une densité moyenne de 1,6 ± 0,4 moufette/km2.  Les densités estimées les 
plus faibles, pour les deux espèces, ont été trouvées dans les blocs où l'agriculture était peu développée ou, au contraire, très 
présente. Les densités de ratons laveurs les plus élevées ont été mesurées là où l'agriculture occupait, en moyenne, 37 % de 
la superficie d'un bloc comparativement à 45% pour la moufette. Ces résultats montrent que les deux espèces tirent profit 
de la fragmentation de l'habitat, la moufette semblant davantage à l'aise dans un milieu plus agricole que le raton laveur. 

Introduction 

Grâce à leurs allures caractéristiques, le raton laveur 

(Procyon lotor) et la moufette rayée (A4cphitis mepliitis) se 
passent de toute présentation. Même si elles sont des vedettes 
de la faune nord-américaine, leurs moeurs et leurs coutumes 
sont encore peu connues, particulièrement au Québec, où les 
études sur la biologie de ces deux espèces ont été rares. Rivest 
et Bergeron ( 1981 ) ont été les premiers à estimer l'abondance 
des ratons laveurs lors d'une étude des dommages causés par 
cette espèce dans des champs de maïs en Estrie. Traversy et 
collab. (1989) emboîtèrent le pas avec une étude de dynami-
que des populations de ratons en Outaouais, en Montérégie 
et en Estrie aux fins d'y dresser le tableau de l'exploitation 
du raton laveur par le piégeage et la chasse. La menace de 
la propagation de certaines maladies, telles que la variante 
de la rage du raton laveur et la maladie de Carré, a motivé, 
plus récemment, la réalisation d'études de densité de ratons 
laveurs dans le parc du Mont-Orford (Lefebvre, 1998) et au 
parc du Mont-Royal (Fournier, 2005; 2007) afin de mettre en 
place une stratégie préventive. 

En 2006, en Montérégie, 4 cas de rage ont été diagnos-
tiqués chez le raton laveur et 66 autres cas en 2007 (Canac-
Marquis et collai)., 2007; Guérin et collab., 2008; Lelièvre et 
collab., 2008). La découverte des cas de rage s'est poursuivie 
plus récemment avec 32 cas identifiés en 2008 et 2 autres 
en 2009. Dans le but de mieux planifier les interventions de 
lutte contre cette maladie, il importait de mettre à jour nos 
connaissances des niveaux de population de ratons laveurs 
et de moufettes rayées et de se doter d'outils pour prédire 
les densités de ces deux carnivores à partir des composantes 
visibles de l'habitat (p.  ex. forêt, champ). Dans cette optique, 
les densités que nous avons évaluées ont été corrélées avec la 
superficie agricole de chaque bloc. 

Aire d'étude 

Les estimations de densités de ratons laveurs et de 
moufettes ont été réalisées en 2006 et 2007 dans sept blocs 
compris à l'intérieur de trois municipalités régionales de 
comté (MRC) de la région de la Montérégie, soit celles des 
Jardins-de-Napierville (803 km2), à l'ouest, du Haut-Riche-
lieu (936 km2 ), au centre, et de Brome-Missisquoi (1 551 km2; 
figure 1), à l'est. La superficie consacrée à l'agriculture dans 
les deux premières MRC est de 82 %, alors qu'elle est de 55 % 
dans la troisième, ce qui les classe comme des territoires à 
forte vocation agricole (Bélanger et Grenier, 1998; Bélan-
ger et collab., 1999). La densité d'habitants, au sein des trois 
MRC, se situe entre 30 et 76 habitants/krn2. La superficie des 
blocs où se sont faites les estimations de densités avarié de 48 
à 297 km2, avec une portion agricole fluctuant de 15 à 84 %. 

L'aire d'étude est entièrement comprise dans deux 
unités de gestion des animaux à fourrure (UGAF), soit 
I'UGAF 83 et 1'UGAF 84, où le piégeage du raton laveur et de 
la moufette est permis du 25 octobre au 1 mars. Les ventes 
de fourrures de ratons laveurs en provenance de ces deux 
UGAF ont été les plus élevées du sud du Québec avec une 
moyenne annuelle de 1 419 (UGAF 83) et 1 265 (UGAF 84) 
fourrures vendues entre 2002 et 2006. Ces captures repré- 
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Figure 1. Localisation de l'aire d'étude et des blocs où les densités de ratons laveurs et de moufettes ont été déterminées au sud du Québec en 2006 et en 2007 
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sentent 22 % des fourrures de ratons laveurs vendues au 

Québec. Les ventes de fourrure de moufettes rayées sont, de 

leur côté, très marginales avec une moyenne de 16 (UGAF 

83) et de 15 (UGAF 84) fourrures vendues par année durant 

la même période. 

Matériel et méthode 

Le cadre de l'étude 

Les évaluations de densités de ratons et de moufettes 

ont été réalisées parallèlement aux activités de terrain prévues 

dans le cadre du programme de lutte contre la rage, menées 

en 2006 et 2007. Celles-ci comportaient deux types d'action 

qui se déroulaient habituellement simultanément: 1) la cap-

ture et l'euthanasie de ratons laveurs et de moufettes présents 

dans un rayon de 5 km du premier cas de rage déclaré (zone 

de réduction; 78,5 km2 ), avec pour objectif de diminuer la 

population trouvée dans cette zone d'environ 85 %; et 2) la 

capture, la vaccination et la remise en liberté d'un maximum 

de ratons laveurs et de moufettes capturés dans un autre 

rayon de 5 km autour de la zone de réduction (zone TVR; 

236 km2 ; Canac-Marquis et collab., 2007; Guérin et collab., 

2008). Dans ce dernier type d'intervention, les ratons et les 

moufettes étaient marqués d'une étiquette apposée à l'oreille 

avant d'être libérés (figure 2). Trois interventions terrestres 

ont eu lieu au cours de l'été et de l'automne en 2006 et quatre 

en 2007; chaque intervention durait environ 15 jours. La date 

la plus hâtive d'intervention a été le 10 juin et la plus tardive 

a été le 10 septembre (figure 3). 

Figure 2. Marquage d'un raton laveur a l'aide d'une étiquette. 

Comme l'étude des densités n'était pas encore envi-

sagée en juin 2006, lors de la première intervention sur le 

terrain, aucune consigne n'avait été donnée aux piégeurs, à ce 

moment-là, de relire les numéros d'étiquette sur les animaux 

recapturés. Par contre, les piégeurs indiquaient sur le formu-

laire de prise de données qu'il s'agissait d'une recapture. Pour 

les autres interventions, les numéros d'étiquettes posées sur 

les ratons laveurs ont été notés de façon systématique alors 

qu'ils ne l'ont pas été pour celles fixées sur les moufettes. 

Désignation des blocs d'étude 

Dès que la situation le permettait, les données de cap-

tures en provenance de zones entières de réduction ou de 

vaccination, ou de parties de celles-ci étaient consacrées à 

l'estimation des densités de ratons et de moufettes. Afin de 

pouvoir se référer aux caractéristiques méthodologiques et 

temporelles des interventions, les blocs ont été désignés par 

une série de trois lettres, qui identifiaient le type d'interven-

tion (RED - réduction ou TVR pour trapper-vacciner-relâ-

cher vaccination), suivies par une séquence de deux à trois 

chiffres dont le premier faisait référence à l'année (6 - 2006; 

7 - 2007) et les suivants, à la séquence de l'intervention à 

l'intérieur de chaque année. Lorsqu'il s'agissait de parties de 

zones, une lettre indiquant les points cardinaux était ajoutée 

après la série de chiffres (p. ex. TVR62E désigne la portion 

est de la zone TVR, année 2006, deuxième intervention; 

figure 1). La répartition temporelle et les dates exactes de 

chaque intervention sont présentées à la figure 3. 

Analyse de la structure d'âge et 

de sexe des captures 

Les données d'âge et de sexe des animaux capturés 

ont été examinées statistiquement pour l'ajustement des 

modèles de densité et la détection des biais au niveau des 

probabilités de captures. Pour cela, les blocs d'étude ont 

été regroupés par période: le début de l'été (blocs RED61, 

TVR61 et RED7I), le milieu de l'été (bloc RED723) et la 

fin de l'été (blocs TVR62E, TVR62N et TVR62S; figure 3). 

Chacune de ces périodes tient compte des réalités du cycle 

de reproduction et d'élevage des jeunes des ratons et des 

moufettes de même que de leur influence sur la mobilité et, 

indirectement, sur la susceptibilité à la capture de chacun des 

segments de la population. Les données du bloc RED723, où 

se sont déroulées deux interventions en continu, ont été sub-

divisées en fonction de celles-ci (RED72 et RED73) afin de 

mieux percevoir les changements au niveau de l'âge et du sexe 

des animaux prélevés. Cependant, pour l'étude de la densité, 

les données de ce bloc ont été traitées ensemble (RED723). 

Sur le terrain, les jeunes ratons et moufettes de l'année 

ont été identifiés d'après leur petite taille. Chez le raton, ce 

critère perdure en juillet alors que les jeunes de l'année pèsent 

en moyenne 1,1kg ± 0,1 (n = 116, non publ.; Hoffman, 1979), 

mais sa fiabilité diminue ensuite au cours de la saison estivale. 

À partir de la fin août, en raison de leur croissance rapide, 

les jeunes de l'année (= 3,3 kg ± 01; min. = 1.8 kg; max. = 

8,0 kg; n = 23 1) peuvent atteindre des poids comparables à 

ceux d'adultes de petite taille (x = 6,6 kg ± 0,12 min.= 3,0 kg; 

max. = 10,5 kg; n - 165). En raison de notre inexpérience, 

nous croyons qu'en juin 2006, lors de la première interven-

tion, nous avons pu confondre des jeunes d'un an, émaciés 

après l'hibernation, avec des jeunes de l'année. C'est pour-

quoi nous n'avons pas considéré, dans notre analyse d'âge, les 

résultats des blocs RED6 1 et TVR6 I. 
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Figure 3. Répartition au cours de l'été des périodes de piégeage dans les différents blocs où des densités de ratons laveurs et de moufettes 

ont été estimées en 2006 et 2007. 

En zone de réduction (blocs RED61, RED71 et 
RED723), le sexe des ratons et des moufettes noté par les 
piégeurs et les techniciennes en santé animale était confirmé 
par les vétérinaires de l'Agence canadienne d'inspection des 
aliments (AdA), qui procédaient à leur euthanasie. Les pié-
geurs qui travaillaient en zone TVR déterminaient le sexe des 
ratons en vérifiant visuellement la présence (ou l'absence) 
d'un fourreau sur leur abdomen (Canac-Marquis et collab., 
2007). Cette vérification était facilitée en mettant la cage à la 
verticale. Dans cette position, le raton cherchait alors à grim-
per vers le haut de la cage et offrait ainsi son abdomen à la vue 
des piégeurs. La détermination du sexe des moufettes à l'aide 
de cette méthode s'est avérée plus risquée et, par conséquent, 
plusieurs piégeurs s'en sont abstenus. Les rapports des sexes 
ont été exprimés en nombre de mâles pour 100 femelles et ils 
ont été comparés à la parité (100M t 100F) et entre eux à l'aide 
de tests du khi carré. Un seuil cx = 0,05 a été utilisé pour déter-
miner si une différence observée était significative ou non. 

Estimation des densités de ratons 
et de moufettes 

Différentes approches statistiques ont été utilisées 
pour estimer les densités de ratons et de moufettes afin de 
tenir compte du type d'intervention menée (réduction ou 
vaccination). Toutes ces approches considéraient que les 
populations étudiées étaient fermées, c'est-à-dire qu'elles ne 
subissaient pas de fluctuations importantes de leurs effectifs 
en cours d'estimation. Ce choix se justifie par le fait que les 
naissances surviennent, chez le raton et la moufette, très tôt 
en saison avant même le début des opérations de capture 
(probablement au cours des 15 premiers jours de mai: non 
publ.; Verts, 1967; Larivière et Messier, 1997; Gehrt et Frit-
zell, 1998; Rosatte, 2000; Rosatte et Larivière, 2003) et que le 
piégeage commercial, une cause importante de mortalité de 
ces populations, ne débute qu'à la fin d'octobre. La disper-
sion des mâles d'un an, la principale source d'émigration et 
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d'immigration dans les blocs, se produit entre la troisième 
semaine de mai et la mi-juin, donc majoritairement avant 
le début de nos activités de capture (Fritzell, 1978; Gehrt et 
Fritzell, 1998). 

En zone de réduction, c'est-à-dire dans les blocs 
RED61, RED7I et RED723,l'estimation des populations de 
ratons laveurs a été faite en utilisant la méthode des retraits 
(reinoval) qui est basée sur l'effort de piégeage (Krebs, 1989; 
Daigle et Vandal, 2007; Daigle et Jomphe, 2007ab; Williams 
et collab., 2002). Pour cet ensemble de données, le modèle de 
Gould et Pollock (1997), pour population fermée, a été appli-
qué compte tenu des probabilités de capture qui étaient assez 
grandes (succès de capture en 2006 et 2007:5,6 à 7,1 ratons! 
nuits-cages; Canac-Marquis et collab., 2007; Guérin et 
collab., 2008) et parce que ce modèle s'ajustait bien au type 
de données. L'erreur type de ces estimations a été calculée en 
appliquant la méthode « bootstrap» paramétrique (Efron et 
Tibshirani, 1993) avec 5000 répétitions en 2006 et seulement 
1 000 en 2007 après avoir constaté que c'était suffisant pour 
apporter la précision nécessaire. L'estimation de la popula-
tion de moufettes s'est faite également avec la méthode des 
retraits (Daigle et Vandal, 2007). Le modèle de Leslie et Davis 
(1939) a, par contre, été utilisé pour le bloc RED6 1 au lieu du 
modèle de Gould et Pollock (1997). 

En zone de vaccination (TVR), la méthode capture-
recapture avec le modèle Mo (Rivest et Lévesque, 200 1) a été 
appliquée pour estimer la population de ratons laveurs dans 
le bloc TVR61 (Daigle et Vandal, 2007). Ce modèle est le plus 
simple des modèles de capture- recapture pour les popula-
tions fermées et il a été utilisé faute d'information détaillée 
sur les recaptures effectuées lors de la première interven-
tion. Ce modèle a pour prémisse que tous les animaux ont la 
même probabilité de capture et que cette probabilité demeure 
constante à toutes les occasions de capture. Dans les blocs 
TRV62E, TRV62N et TRV62S, comme l'histoire des captures 
et des recaptures était connue pour chaque raton, il a été p05- 



sible de vérifier si les probabilités de capture étaient homo-

gènes ou non. Différents modèles pour populations fermées 

(Mo, Mh, Mt, Mth Chao et Mth Darroch; Rivest et Lévesque, 

2001) ont été ajustés aux données et le meilleur a été sélec-

tionné selon le critère d'information d'Akaike (AIC) (Rivest 

et Lévesque, 2001). Le meilleur modèle a été, dans tous les 

cas, le Mth Darroch, mais celui-cia tendance à surestimer les 

densités quand la probabilité de capture varie, ce qui semblait 

être la situation. Le deuxième meilleur modèle, selon le bloc 

considéré, a donc été sélectionné, soit le modèle Mth Chao 

pour les blocs TVR62E et TVR62N et le modèle Mt pour le 

bloc TVR62S. Pour s'assurer que le modèle choisi s'adaptait 

bien aux données, un test de khi carré basé sur la différence 

entre les valeurs observées et prédites a été calculé (D'Agos-

tino et Stephens, 1986) et ce testa permis de confirmer que le 

modèle sélectionné était approprié. Finalement, aucune éva-

luation de la densité de moufettes n'a pu être produite avec 

les données issues des blocs TRV62E, TRV62N et TRV62S 

puisque les numéros d'étiquettes n'ont pas été notés lors 

des recaptures. Plus de détails sur les estimations des densi-

tés de ratons et de moufettes ainsi que sur le calcul de leurs 

intervalles de confiance apparaissent dans Jolicoeur et collab. 

(2009). 

Majoration des densités estimées 
au début de l'été 

L'analyse de la structure d'âge a révélé que les jeunes 

ratons laveurs et les jeunes moufettes étaient sous-représen-

tés dans les blocs échantillonnés en juin, et ce, probablement 

en raison de leur faible mobilité (Bailey, 1971; Hoffman et 

Gottschang, 1977; Nixon et collab., 1993; Larivière et Mes-

sier, 1998a; Hatten, 2000; Rosatte, 2000). Les estimations de 

densités de ratons et de moufettes faites en juin 2006 et juin 

2007 ont donc été majorées de 27,7 % pour les rendre com-

parables aux autres évaluations réalisées plus tard en saison, 

au moment où les jeunes se déplaçaient avec leur mère. Ce 

pourcentage utilisé pour la majoration de l'échantillonnage 

a été obtenu en faisant la différence entre le pourcentage de 

jeunes capturés en juin 2007 (bloc RED71 10,3 %) et celui 

obtenu, plus tard, en juillet-août (bloc RED73 = 38,0%). Les 

densités de moufettes n'ont pu être ajustées de cette façon, 

en raison du faible nombre de captures (11 individus en juin 

et 62 en août). 

Densités et vocation agricole 

La superficie de chaque bloc consacrée aux grandes 

cultures et à la production de fruits (p. ex. vergers, vignobles, 

autres petits fruits) a été calculée à l'aide du logiciel ArcGIS 

a partir des cartes écoforestières du Service de l'inventaire 

forestier du ministère des Ressources naturelles et de la 

Faune. Les différents blocs ont été ensuite classés en fonction 

de l'importance de ces superficies agricoles en suivant la 

classification proposée par Bélanger et Grenier (1998): très 

faible < 10% de leur superficie vouée à l'agriculture; faible-

10-19 0;  moyenne - 20-39 O,/;  forte = >40 %. Nous avons  

décidé de scinder la classe forte en deux étant donné son 

étendue. Dans notre étude, la classe forte correspond a une 

superficie agricole variant de 40 à 70 % et la classe très forte 

aux superficies agricoles excédant 70 o. 

Résultats 

Pourcentage de jeunes 

Le pourcentage de jeunes ratons évalués à partir de la 

masse corporelle avarié de 10,3 % (bloc RED7 1; n - 999) en 

début d'été, à une moyenne de 32,3% (bloc RED72 — 26,6%; 

bloc RED73 - 38,0 0;  n 1 410) en milieu d'été et, fina-

lement, à une moyenne de 37 % (bloc TVR62E - 32,4 %; 

bloc TVR62NS —41,6 %; n = 1 072) en fin d'été. Chez la 

moufette, ce pourcentage était nul en juin 2007, a augmenté 

à 23,9 % (bloc RED73; n = 67) en milieu d'été pour attein-

dre une moyenne de 40,7 % (bloc TVR62E - 36,1 %; bloc 

TVR62NS 45,3 0;  n - 153) à la fin de la saison estivale. 

Rapport des sexes 

Le rapport des sexes de l'ensemble des ratons captu-

rés dans les différents blocs avantageait les femelles en début 

d'été (86M: 100F; P = 0,003; n = 1 556). Ce rapport finis-

sait par s'équilibrer au milieu de l'été (94M: 10017; P - 0,29; 

Il = 1 375) pour finalement basculer à l'avantage des mâles 

en fin d'été (117M: 100F; P = 0,01; n = 933). D'une période 

de l'été à l'autre, le rapport des sexes de l'ensemble des cap-

turcs a été influencé différemment par le comportement des 

adultes et des jeunes de l'année. Chez les jeunes, le rapport 

des sexes, qui était proche de l'égalité au début de l'été (99M: 

10017; P 0,94; n - 157) ainsi qu'au milieu de l'été (105M: 

100F; P - 0,63; n428), a évolué fortement à l'avantage des 

mâles à la fin de la saison (134M: 100F; P = 0,008; n - 324) 

alors que, chez les adultes, le rapport des sexes qui favori-

saient fortement les femelles au début de l'été (54M: 100F; 

P < 0,0001; n = 1 008) a eu tendance à s'égaliser vers le milieu 

(9 1M : 100F;P= 0, 16;n 917) et la fin de l'été ( 108M: 100F; 

P - 0,34; n = 583). Pour l'ensemble des animaux capturés, 

jeunes et adultes, la différence au niveau du rapport des sexes 

des ratons n'est pas significative entre le début et le milieu de 

l'été (P > 0,05), mais elle l'est entre le début et la fin de l'été 

ainsi qu'entre le milieu et la fin de l'été (P fl 0,05). 

Les données sur le sexe des moufettes sont moins 

nombreuses et plus incertaines que celles obtenues pour le 

raton et, de plus, elles ne couvrent pas la dernière période. Au 

début de l'été, le rapport des sexes des moufettes favorisait 

fortement les femelles, autant en ce qui a trait à l'échantillon 

total (49M: 100F; P - 0,003; n = 110), qu'au segment adulte 

pris séparément (43M: 100F; P = 0,01; n = 43). Au milieu de 

l'été, la différence entre les mâles et les femelles s'amenuisait 

au point qu'aucune différence significative n'était détectable 

entre les sexes, tant dans l'ensemble de l'échantillon (73M 

100F; P 0,17; n - 78) que chez les adultes (76M; 100F; 

P - 0,33; n - 51). La différence entre le rapport des sexes du 

début et du milieu de l'été est significative, que l'on considère 

l'ensemble de la population (P 0,05) ou uniquement le 
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segment adulte (P ~ 0,05). De façon générale, on note que le 
rapport des sexes chez la moufette (49M: 100F) semble plus 
fortement déséquilibré en faveur des femelles, au début de 
l'été, que chez le raton (86M: 100F). 

Estimations des densités 
en fonction des blocs 

De 207 à 1 482 ratons laveurs capturés ont servi pour 
les évaluations de densités dans les différents blocs en 2006 
et 2007. Aucun d'entre eux ne présentait de blessures à 
l'oreille pouvant laisser supposer une perte d'étiquette et 
tous les numéros d'étiquette ont été relus avec succès. Les 
densités, estimées ou majorées de ratons, ont 
varié considérablement d'un bloc à l'autre, soit de 20,0 

6,3 ± 0,6 (bloc RED723) à 18,3 ± 2,6 ratons/km2 17,5 

(bloc TVR6 1), pour une densité moyenne de 13,0 ± 15,0 
0,9 ratons/km2  (tableau 1). À quelques exceptions E 12,5 
près, les estimations les plus élevées de ratons ont 10,0 
été obtenues avec la méthode capture- recapture 2 
en zone TVR. cc 

Les densités les moins fortes de ratons 
5,0 

laveurs (de 6,3 à 7,6 ratons/krn2)  ont été trouvées 2,5 

dans les extrêmes sur le plan de l'occupation du 0,0 

territoire par l'agriculture, c'est-à-dire dans les O 

blocs à faible (bloc TVR62E) et à très forte (bloc 
RED723) vocation agricole (tableau 1; figure 4). 
Les densités les plus élevées de ratons laveurs ont, 
pour leur part, été estimées dans les cinq blocs pré- 
sentant une vocation agricole moyenne (TVR62S, 2,5 

TVR62N, RED6I, TVR61) et forte (RED71). Ces 
cinq blocs possédaient une superficie moyenne 2,0 

consacrée à l'agriculture de 37 %. Le rapport entre 
1,5 

les densités estimées a varié presque du simple au 
double entre les zones à faibles densités (6,3 et 7,6 
ratons/km2;  tableau 1) et les zones à fortes densités 

1,0 

(moyenne de 15,4 ratons/km2). 05 
Malgré un effort de piégeage comparable à 

celui déployé pour le raton, les captures de mouffet- 0,0 
tes n'ont guère dépassé 200 prises. Ce nombre est, O 
en plus, surestimé, cardes recaptures ont été comp-
tabilisées dans le bloc TVR6 1 au même titre que des 
premières captures. Les densités estimées de mou-
fettes étaient donc beaucoup plus faibles que celles 
de ratons laveurs. Elles variaient d'un minimum de 1,0 ± 0,2 
(bloc RED723) à un maximum de 2,1 ± 1,5 moufettes!krn2 

(bloc RED71), pour une moyenne de 1,6 ± 0,4 moufette! 
km2  (tableau 2). Les densités les moins fortes de moufettes 
ont été trouvées dans les blocs à moyenne (1,3 moufette/ 
km2;  bloc RED61) et à très forte (1,0 moufette!km2 ; bloc 
RED723) vocation agricole (tableau 2; figure 5). Les densités 
les plus élevées ont été relevées dans les classes de vocation 
agricole moyenne (2,1 moufettes/km2 ; bloc TVR61) et forte 
(2,0 moufettes/km2; bloc RED7 1) où le pourcentage moyen 
du territoire voué à l'agriculture était de 45 %. 
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À la fois pour le raton et la moufette, nous avons trouvé 
que la courbe qui ajustait le mieux les valeurs de densité aux 
superficies agricoles était une courbe polynomiale d'or-
dre 2 (raton: y = - 0,0075 x2  + 0,7024x - 0,0783; moufette: 
y s_0,0017 x2  + 0, 1908 x-3,0628). Les coefficients de déter-
mination sont relativement élevés autant pour les densités 
de ratons (R2  = 0,70) que pour les densités de moufettes 
(R2  = 0,90). Selon ces courbes d'ajustement, les densités de 
ces deux carnivores pourraient culminer lorsque le pourcen-
tage de terres agricoles varie entre 45 et 50 % pour le raton 
(figure 4) et entre 55 et 60 % pour la moufette (figure 5). Le 
faible nombre de points appelle cependant à la prudence. 

Discussion 

Pourcentage de jeunes 

La proportion de jeunes ratons mesurée au milieu 
(38,8 %) et à la fin de l'été (32,4-41,6 %) correspond aux 
pourcentages mesurés ailleurs et pourrait même avoir été 
légèrement sous-estimée. En effet, en Ontario et auxÉtats-
Unis, les pourcentages de jeunes ratons évalués dans des 
populations où les prélèvements anthropiques sont négli-
geables varient entre 11 % et 50 % (Hanlon et collab., 1989; 
Slate et collab., 1982; Rosatte, 2000; Ramay, 2005; Rosatte 
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Figure 4. Relation entre les densités de ratons laveurs estimées et la superficie du 

bloc consacrée à l'agriculture. 
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Figure 5. Relation entre les densités de moufettes rayées estimées et la superficie 

du bloc consacrée à l'agriculture. 



Tableau 1. Estimation de la densité de ratons laveurs (ratons/km2) dans les différents blocs d'étude selon la vocation 

agricole du bloc. 

Vocation 
agricole 

% de la 
superficie en 
agriculture 

Bloc 

Densités du 
début de l'été 

. 

majorées 
de 27,7% 

Densités 
estimées ou 

exactes 

Densités selon 
la vocation 

agricole 

Faible 15 TVR62E 7,6± 1,0 7,6± 1,0 

Moyenne 26 TVR62S 17,0±3,1 

Moyenne 34 RED61 11,1 ± 2,4 11,1 ± 2,4 

Moyenne 34 TVR62N 14,6±3,4 15,4± 1,2 

Moyenne 39 TVR61 18,3±2,6 18,3±2,6 

Forte 50 RED71 15,8±0,9 15,8±0,9 J 

Très forte 84 RED723 - 6,3 ± 0,6 6,3 ± 0,6 

Densité moyenne - - 13,0±0,9 

et collab., 2006). En Montérégie, en 2007, lors d'un projet 
visant l'évaluation de l'efficacité de la vaccination aérienne 
(P. Canac-Marquis et collab., non pubi.) un pourcentage 
de jeunes de 43,1 % (n = 80 1) a été obtenu dans un secteur 
voisin de nos blocs d'étude. Chez la moufette, la proportion 
déjeunes au sein d'une population serait plus élevée que chez 
le raton et pourrait atteindre 61 % (Bjorge et collab., 1981). 

Tout au cours de l'été 2007, le nombre de jeunes n'a 
cessé d'augmenter dans les cages de capture. Mais comme la 
probabilité de confondre un jeune de l'année avec un adulte 
de petite taille augmente à la fin de l'été (août-septembre), 
nous nous sentons justifiés d'utiliser la valeur trouvée dans le 
bloc RED73 (38,0 %) pour représenter la proportion mini-
male de jeunes ratons laveurs dans les populations étudiées, 
afin d'ajuster à la hausse les estimations de densité en début 
d'été. 

Rapport des sexes 

L'étude du rapport des sexes des adultes et des jeunes 
dans les différents blocs au cours de l'été a indiqué très clai-
rement que le rapport des sexes, qui favorisait les femelles 
en début d'été, s'équilibrait en milieu d'été pour basculer 
à l'avantage des mâles à la fin de la saison estivale. Chez les 
jeunes de l'année, cette vulnérabilité accrue des mâles à la 
capture en fin d'été pourrait être attribuable au relâchement 
progressif des liens entre ces derniers et leurs mères et une 
plus grande liberté de mouvement chez eux par rapport aux 
femelles du même âge. Rosatte et collab. (2007) ont démon-
tré que les jeunes mâles se déplaçaient nettement plus que les 
femelles (moyenne des mâles = 9,8 km; femelles = 1,1 km). 
Du côté des adultes, puisque les mâles ont tendance à avoir 
des domaines vitaux plus grands (0,18 à 25,6 km2 ) que les 
femelles (0,05 à 8,06 km2 ; Fritzell 1978; Gehrt et Fritzell, 
1997; Hodges et collab., 2000; Karnler et Gipson, 2003), cela 
les rend plus mobiles et, par conséquent, plus susceptibles à la 

Tableau 2. Estimation de la densité de moufettes (moufettes/km2) dans les différents blocs d'étude selon la vocation agri-

cole du bloc. 

Vocation 
agricole 

% de la superficie en 
agriculture 

Bloc 
Densités 
estimées 

Densités selon 
la vocation agricole 

Faible 15 TVR62E 

Moyenne 26 TVR62S 

Moyenne 34 RED61 1,3±0,4 

Moyenne 34 TVR62N - 1,83 ± 0,5 

Moyenne 39 TVR61 2,0±0,5 

Forte 50 RED71 2,1 ± 1,5 

Très forte 84 RED723 1,0±0,2 1,0±0,2 

Densité moyenne - - 1,6 ± 0,4 1,6 ± 0,4 
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capture (Smith et collab., 1994; Gehrt et Fritzell, 1996; 1998). 
En plus, comme les domaines vitaux s'agrandissent vers la fin 
de l'été et le début de l'automne en réponse à une plus grande 
disponibilité de nourriture, la vulnérabilité des mâles a donc 
tendance, elle aussi, à augmenter dans le temps (Prange et 
collab., 2004; Totton et collab., 2004). Pour la moufette, le 
même phénomène a lieu, mais serait moins bien documenté 
que chez le raton (Greenwood et collab., 1985; Larivière et 
Messier, 1998b). 

Dans les secteurs soumis aux prélèvements de nature 
anthropique, cette plus grande mobilité et cette suscepti-
bilité à la capture augmentent les risques de mortalité. En 
effet, il semble que les jeunes de l'année et ceux d'un an, ainsi 
que les mâles de tous âges, prédominent dans les récoltes de 
chasseurs et de piégeurs à l'automne (Twitchell et DilI, 1949; 
Sanderson et Hubert, 1981), ce qui contribue à créer, au sein 
des populations exploitées, un déficit de mâles adultes. 

Jeune raton laveur capture dans une cage. 

Estimations des densités 

Des trois estimations obtenues à partir d'animaux 
capturés en zone TVR, on s'attend à ce que celle provenant de 
juin 2006 (bloc TVR6 1) soit la moins précise. En effet, puis-
que les étiquettes des ratons et des moufettes déjà marqués 
n'étaient pas relues lors de cette opération, les recaptures 
ont été considérées en bloc alors qu'il aurait fallu, pour bien 
appliquer la méthode, avoir l'historique de chaque capture et 
de chaque recapture. L'estimation de la population de ratons 
produite pour la zone TVR6 1 pourrait donc être, selon nous, 
biaisée à la hausse. Par contre, si l'on considère que les blocs 
TVR62N et TVR62S recoupent le bloc TVR6 1 et qu'ils sont 
une partie de celui-ci, mais échantillonnée plus tardivement, 
on constate alors que la densité majorée calculée pour le bloc 
TVR6 1 (18,3 ± 2,6 ratons/km2)  est plus près des densités esti-
mées en août-septembre (TVR62N - 14,6 ± 3,4 ratons/km2, 

TVR62S = 17,0 ± 3,1 ratons/km2)  que de la densité majorée 
dans le bloc RED6 1(11,1 ratons/km2), qui lui est voisin et qui 
a été échantillonné en même temps. Par conséquent, l'éva-
luation de densité faite dans le bloc TVR6 1, même si elle est 
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imparfaite et qu'elle a tendance à être surestimée, reste tout 
de même plausible quant à l'ordre de grandeur. 

L'aire d'étude peut être considérée comme un milieu 
rural si on la compare aux milieux périurbains et urbains 
échantillonnés ailleurs en Amérique du Nord dans le cadre 
des études sur le raton laveur et la moufette (Prange et collab., 
2003; 2004). La densité moyenne de 13,0 ± 0,9 ratons/km2  que 
nous avons évaluée dans notre aire d'étude se compare bien 
aux densités trouvées ailleurs dans ce même type de milieu. 
En effet, les densités mesurées en Amérique du Nord, en 
milieu rural, varient de 0,5 à 55,6 ratons/km2  (Rileyet collab., 
1998), mais avec une médiane se situant à 10 ratons/km2. Des 
densités aussi élevées que 250 ratons/km2 y ont également été 
trouvées, mais de façon exceptionnelle (Twitchell et Dill, 1949; 
Rivest et Bergeron, 1981). De telles densités semblent plus 
représentatives des milieux périurbains (25-79 ratons/km2 ) 
et urbains (55,6-238 ratons/km2; Riley et collab., 1998). 

Les densités de ratons observées en 2006 et 2007 en 
Montérégie sont beaucoup plus élevées que celles obtenues, 
entre 1983 et 1986, par Traversy et collab. (1989) pour les 
régions de la Montérégie, de l'Estrie et de l'Outaouais (2 à 
5 ratons/km2). Ce changement est probablement attribuable 
à l'augmentation des superficies en culture, particulièrement 
celle du maïs, dans les régions du sud du Québec (Larivière, 
2004). La concentration de nourriture provoque, en effet, 
des augmentations considérables des densités de ratons 
laveurs. À proximité d'un camping au parc du Mont-Orford 
(0,5 km2 ), Lefebvre (1998) a trouvé des densités de 52 à 
115 ratons/km2  et Rivest et Bergeron (198 1) ont mesuré des 
densités de 170 et 290 ratons/km2  dans des champs de maïs. 
Dans des parcs urbains de Montréal, les densités de ratons 
laveurs ont varié, entre 2002 et 2006, de 33 à 50 ratons/km2  
(Fournier 2005,2007). 

Les densités de moufettes mesurées dans notre étude 
s'accordent également à celles rapportées par Bartelt et collab. 
(200 1) dans un milieu rural du Wisconsin (0,07-1,74 mou-
fette/km2 ) et par Bjorge (1977; 0,5-2,4 moufettes/km2 ) en 
Alberta, mais sont plus faibles que celles trouvées sur des sites 
situés à proximité de la ville de Toronto par Rosatte et collab. 
(1992; 2,1 à 6,5 moufettes/km2 ). Des concentrations aussi 
fortes que 13-26 rnoufettes/k1112  (Ferris et Andrews, 1967: 
dans Rosatte et Larivière, 2003) et allant jusqu'à 38 moufet-
tes/km2  ont également été recensées (Rosatte et collab., 1991: 
dans Rosatte et Larivière, 2003). 

D'après Rosatte et collab. (1992), les densités de mou-
fettes, dans un secteur donné, sont habituellement la moitié 
de celles de ratons laveurs et l'abondance relative de ces deux 
populations, en raison de leurs besoins en habitat respectif, 
semble être en proportion inverse l'une de l'autre. Par exem-
ple, lorsque les densités de ratons laveurs dépassent 10 mdi-
vidus/km2, les moufettes se font souvent rares. À l'inverse, 
lorsque les densités de moufettes sont supérieures à 5 indivi-
dus/km2, c'est au tour des populations de ratons d'être plus 
éparses (Rosatte et collab., 1992). La coexistence des moufet-
tes et des ratons n'est possible, selon ces chercheurs, que dans 
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des habitats qui combinent à la fois des champs et des petits 
boisés (Rosatte et collab., 1992). Dans notre étude, les den-
sités de moufettes sont loin de représenter la moitié de celles 
calculées pour les ratons. Le rapport entre ces deux espèces, 
au lieu d'être de deux ratons pour une moufette, varie plutôt 
de six à neuf ratons pour une moufette. Par contre, il est exact 
qu'avec des densités de ratons supérieures à 10 ratons/km2, 

les densités de moufettes que nous avons mesurées se sont 
avérées plutôt faibles. 

Densités et vocation agricole 

Selon le modèle de régression, les densités maximales 
de ratons laveurs pourraient être trouvées dans les endroits 
où l'agriculture occupe une superficie d'environ 45-50 % du 
territoire, alors que la moufette semblait s'épanouir davan-
tage dans les habitats plus fortement agricoles (55-60 %, 

selon le modèle). La préférence des ratons laveurs pour des 
habitats moins agricoles que ceux recherchés par la mou-
fette rejoint de façon générale les observations faites ailleurs 
(Rosatte et collab., 1992). En effet, des études ont démon-
tré que les ratons laveurs préféraient les abords de la forêt 
(Kuehl et Clark, 2002) où ils trouvent des troncs d'arbres, 
des cavités rocheuses et de vieux bâtiments (p. ex., remise, 
érablière) pour se reposer durant le jour et pour hiverner 
(Lefebvre, 1998), ainsi qu'une bonne diversité de sources de 
nourriture [p. ex., petits fruits, insectes, invertébrés, tortues, 
oeufs d'oiseaux (Hoffman et Gottschang, 1977)]. L'activité 
des moufettes serait, à l'opposé, optimale dans les champs 
et diminuerait au fur et à mesure qu'on s'en éloigne (Verts, 
1967; Kuehl et Clark, 2002). Les moufettes utilisent aussi 
beaucoup les abords des fermes pour y trouver un abri (Lan-
vière et Messier, 1998a). 

Conclusion 

En gestion des populations animales, la question de la 
taille des populations est primordiale. Comme il est souvent 
difficile de dénombrer avec précision les organismes vivants 
qui évoluent dans leur milieu naturel, les mathématiciens 
et les statisticiens ont donc développé des modèles qui 
permettent d'estimer la taille d'une population à partir d'un 
ou de plusieurs échantillons tirés de ce bassin d'individus. 
Pour être précis, ces modèles nécessitent des conditions 
difficiles à rencontrer dans la nature. C'est pourquoi les 
postulats de base des méthodes de capture-recapture ne 
sont pas, la plupart du temps, intégralement respectés. Notre 
étude n'échappe pas à cette réalité. Au départ, le travail de 
terrain n'était pas orienté vers l'estimation des populations 
de ces deux carnivores, mais plutôt vers la lutte contre la 
rage. Nous avons dû nous adapter à la méthodologie établie 
pour les différents types d'intervention, soit la réduction des 
populations et la vaccination d'un maximum d'individus. 
Malgré ce fait, nous Croyons, que les densités que nous 
avons établies sont plausibles et qu'elles donnent un bon 
aperçu de l'abondance de ces populations dans la région de 
la Montérégie. 

Les densités estimées dans notre étude sont proba-
blement parmi les plus élevées au Québec si on exclut les 
aires de concentration de nourriture (p. ex. camping, parcs, 
champs de maïs). La région de la Montérégie, en raison de 
la clémence de ses hivers et de l'importance des superficies 
consacrées à la culture du maïs offre probablement, pour le 
Québec, les meilleures conditions d'habitat pour la crois-
sance, la survie et la reproduction du raton laveur et, dans 
une moindre mesure, de la moufette. 
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Moufette en position défensive 

L'importance de l'occupation des sols par l'agri-
culture en Montérégie et la densité humaine, relativement 
élevée, ont été responsables de la fragmentation des habitats 
forestiers dans ce secteur (Bélanger et Grenier, 1998). Si cer-
taines espèces animales peuvent souffrir de l'appauvrisse-
ment de la diversité végétale, d'autres, comme le raton laveur 
et la moufette, qui utilisent plutôt des écotones, s'en trouvent 
avantagées par l'augmentation de la biomasse de nourri-
turc animale et végétale. Le lien que nous avons établi entre 
les densités de ratons laveurs et de moufettes et la vocation 
agricole du territoire est prometteur et mérite d'être appro-
fondi. L'évaluation de la productivité d'un milieu, quant à 
l'abondance de ratons et de moufettes, est un atout consi-
dérable pour évaluer la vitesse de propagation de la rage et 
pour la planification des futures activités de lutte contre cette 
maladie, tant sur le plan de l'effort à investir pour réduire ou 
vaccinersubstantiellement les populations à risque que pour 
organiser les épandages aériens de vaccins. 
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Les hauts et les bas d'une espèce sudiste au Québec: 
le lynx roux (Lynx ru fus) 

Maxime La voie, Hélène iolicœur et Serge Larivière 

Résumé 

Le lynx roux est, au Québec, à la limite nordique de son aire de répartition et se rencontre surtout dans les régions de l'Estrie 
et de Chaudière-Appalaches. Les prélèvements de lynx roux par le piégeage et la chasse ont été interdits au Québec au début 
des années 1990 à la suite du déclin apparent de cette population de félidé. Malgré l'interdit toujours en vigueur, chaque 
année, entre 11 et 107 lynx roux sont capturés accidentellement dans les engins de capture destinés à d'autres espèces d'ani-
maux à fourrure, principalement des canidés. Dans cet article, nous tentons d'établir le statut actuel de la population de 
lynx roux du Québec et nous passons en revue plusieurs facteurs qui ont contribué à limiter leur nombre ou, au contraire, 
qui ont facilité le redressement des populations de lynx roux (abondance de nourriture, prélèvements par la chasse et le 
piégeage, rigueur de l'hiver, compétition avec d'autres espèces, maladies et accidents). Présentement, de nombreux indices 
laissent croire que la population de lynx roux se porte mieux et qu'elle se serait remise du déclin des années 1990. 

Introduction 

La conservation de plusieurs carnivores représente 
un des grands défis environnementaux du XXIC  siècle (Car-
dillo et collab., 2004; Krebs et collai)., 2004; Palomares et 
collab., 2005; Zielinski et collab., 2005), particulièrement 
pour la famille des félidés. En effet, d'après l'Union interna-
tionale pour la conservation de la nature (UICN), près de 
la moitié des espèces de félidés (47 %) sont dans une situa-
tion considérée comme préoccupante (IUCN, 2004). En 
Amérique du Nord, il y a trois espèces de félidés le couguar 
(Puma concolor), le lynx du Canada (Lynx caijadensis) et le 
lynx roux. Cc dernier est le plus abondant et, également, le 
plus récolté par la chasse et le piégeage (Anderson et Lovello, 
2003; Hansen, 2007). De taille moyenne (8 kg), le lynx roux 
se distingue du lynx du Canada par l'absence de pieds larges 
et poilus, une queue plus longue et rayée avec un bout noir 
sur la surface dorsale, des poils d'oreilles un peu plus courts 
(< 2,5 cm), un pelage tirant davantage vers le roux avec des 
taches mieux définies (Larivière et Walton, 1997; Anderson 
et Lovallo, 2003). 

L'aire de répartition du lynx roux s'étend du Mexique 
jusqu'au Canada et aussi bien à l'est qu'à l'ouest du continent 
nord-américain (Larivière et Walton, 1997; Hansen, 2007; 
figure 1). Au Canada, l'espèce se rencontre au sud de presque 
toutes les provinces de l'Ouest ainsi qu'au sud du Québec et de 
l'Ontario, mais occupe entièrement le Nouveau-Brunswick 
et la Nouvelle-Écosse. Elle est absente de Terre-Neuve et de 
l'Île-du-Prince-Édouard. Surie territoire québécois, l'espèce 
se trouve essentiellement dans les régions localisées au sud 
du fleuve Saint-Laurent, surtout en Estrie et dans Chaudière-
Appalaches, à proximité de la frontière américaine (figure 2). 
Quelques captures exceptionnelles ont déjà été rapportées, 
avant 1991, au nord du fleuve, au Saguenay— Lac-Saint-Jean 
et dans la région de la Capitale-Nationale (Noiseux et collab., 
1993) et, après cette date, en Abitibi-Témiscamingue (Nicole 
Manchette, comrn. pers.; figure 2). 
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Figure 1. Distribution du lynx roux en Amérique du Nord. 
(MRNF, non pubi.) 
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Le déclin: 1987-1991 

Au Québec, aucun inventaire de population n'a été 
réalisé pour le lynx roux. Par conséquent, on ne connaît pas 
le nombre exact de lynx roux qui occupent le territoire qué—

bécois. Cette espèce, comme l'ensemble des animaux à four-
rure, est suivie par les gestionnaires de la faune du ministère 
des Ressources naturelles et de la Faune (MRNF) à l'aide 
d'indicateurs indirects dont le principal repose sur l'examen 
des ventes annuelles de fourrures en fonction du prix. Lors-
que les ventes évoluent proportionnellement au prix payé, les 
gestionnaires en déduisent que les popula 

400 
- 

tions de ces animaux sont à un niveau rela-
tivement constant et sécuritaire. Il en est 

350 

de même lorsque les prix offerts pour les 
fourrures sont faibles et que les ventes sont 

300 

élevées. Par contre, des que les ventes dimi-
nuent malgré un prix élevé, l'interpréta- 
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tion donnée alors est que la population ne 
répond plus à la pression de prélèvement et E 

200 
qu'elle est possiblement surexploitée. 

Ce suivi indirect a permis de consta- 
150 

ter que les ventes de fourrure de lynx roux 
en provenance du Québec avaient fluc 100 - 
tué grandement depuis 1936, mais qu'el- 
les n'avaient jamais dépassé 375 peaux 

50 

(figure 3). Au cours de cette période, il y a 
eu des hauts (1941 à 1950, 1966 à 1986) et 
des bas (1950 à 1965, 1987 à 1990) dans les Il 

 o 

ventes de ces fourrures qui s'expliquaient 
assez facilement par les fluctuations dans 
les prix offerts. Mais lorsqu'en 1987, après Figure 3. 
deux décennies de ventes records, le nombre 
de fourrures vendues si chuté de moitié  

malgré un prix moyen encore élevé, les gestion-
naires ont demandé d'urgence la fermeture de 
la saison de piégeage à l'automne 1991 et celle 
de la chasse un an plus tard. Cette décision allait 
également dans le même sens que celle prise par 
certaines autres Administrations nord-améri-
caines. En effet, depuis les années 1970, le lynx 
roux vivait une situation difficile dans plusieurs 
parties de l'Amérique du Nord (Neale et Sacks, 
2001), aussi bien dans l'Ouest (Woolf et Hubert, 
1998) que dans l'Est (Litvaitis et Harrison, 1989) 
et plusieurs États américains ont dû interdire ou 
restreindre son prélèvement (Moisan, 1996). 
Malgré l'interdiction de capturer des lynx roux, 
plusieurs individus ont été et sont toujours cap-
turés accidentellement chaque année lors du 
piégeage d'autres espèces, en particulier celui 
des canidés. Garant (1990) estima qu'entre 1986 
et 1989, le pourcentage de lynx roux capturés 
dans des engins de capture destinés aux coyotes 
représentait près de 40% de la récolte totale. Afin 
de documenter ce phénomène et d'éviter un 
contournement de la réglementation, le MRNF 

a exigé, à partir de 1995, l'enregistrement et la remise de ces 
captures accidentelles auprès des agents de la protection de 
la faune. 

La dernière période de rareté du lynx roux au Québec 
a été l'occasion d'effectuer des études sur ses caractéristiques 
biologiques (Fortin, 1986; Jean, 1991; Noiseux et collab., 
1993; Lavoie et collab., 2009) ainsi que sur les habitudes de 
prélèvement des chasseurs et des piégeurs (Garant, 1990). 
D'autres études ont également passé en revue les systèmes 
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Figure 2. Répartition géographique des captures accidentelles de lynx roux au 
Québec entre 1995 et 2008 (MRNF, non pubi.) 
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de gestion des provinces et États avoisi-
nants (Moisan, 1996) et ont fait le point 
sur la situation du lynx en période de déclin 
(Noiseux et collab., 1993; Garant, 1991 ab). 
Cependant, il aura fallu attendre 15 ans 
avant qu'on ne se penche à nouveau sur la 
situation de cette espèce (Lavoie et collab., 
2009; Lavoie et collab., non publ.). 

Le but de la présente étude est de 
présenter un portrait global de la situation 
actuelle du lynx roux niais surtout d'iden-
tifier les facteurs qui ont pu précipiter le 
déclin de population du lynx roux du 
Québec, entre le milieu des années 1980 et 
le début des années 1990, et les autres fac-
teurs qui ont pu, au contraire, favoriser son 
redressement, ceci afin de mieux orienter 
les actions concernant la gestion et le suivi 
de cette espèce. 

La situation actuelle 
du lynx roux 
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Figure 4. Nombre de captures accidentelles de lynx roux rapportées depuis la fermeture 
des saison de piégeage et de chasse en 1991 et 1992 respectivement (MRNF, non 
publ.). 

Depuis la fermeture des saisons de 
prélèvement au début des années 1990 et, parle fait même, l'in -
terdiction de vendre des fourrures de lynx roux, cette espèce 
est suivie parle biais des captures accidentelles rapportées aux 
agents de la protection de la faune, bien qu'on n'ait pu évaluer 
la qualité de cet indicateurjusqu'à maintenant. Le suivi se fait 
aussi par l'analyse des données biologiques (poids, structure 
d'âge et de sexe, productivité, condition physique, régime 
alimentaire, etc.) obtenues à partir des carcasses. L'examen 
du nombre de captures accidentelles révèle qu'avant la décla-
ration obligatoire, celles-ci étaient faibles, variant seulement 
entre 11 et 32 lynx (figure 4). À partir de 1995, leur nombre 
a suivi une progression constante pour atteindre un premier 
sommet de 102 lynx capturés en 2001-2002. Les captures 
ont ensuite diminué rapidement et se sont maintenues à un 
niveau inférieur (26 à 80 captures) entre 2003-2004 et 2007-
2008. Une nouvelle remontée a eu lieu en 2008-2009 avec un 
nouveau prélèvement record de 107 individus (figure 4). Le 
niveau moyen de prélèvement depuis 1995 est de 51 indi-
vidus/année et est semblable aux niveaux qui prévalaient 
de 1950 à 1965 ( = 44) et juste avant le déclin (1987-1990; 

= 69), mais il est de beaucoup plus faible que le niveau 
atteint entre 1941 et 1950 ( X - 109) et entre 1967 et 1986 
(x = 192; figure 3). En transposant les conclusions de l'en-
quête de Garant (1990) à la période actuelle, c'est-à-dire en 
supposant que les captures accidentelles d'aujourd'hui ne 
représentent que 40 % des captures qui seraient faites au 
cours d'une saison de piégeage légale, le niveau maximal de 
prélèvement qui aurait été atteint après la fermeture aurait été 
en moyenne de 130 individus avec des sommets de captures 
de 255 lynx en 2001-2002 et de 268 lynx en 2008-2009. Selon 
cette hypothèse, nous serions donc a un niveau intermédiaire 
d'exploitation par rapport aux données historiques. 
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D'après Lavoie et collab. (2009), les niveaux de récolte 
du Québec qui existaient avant le déclin étaient fortement 
corrélés à ceux de l'Ontario, de la Nouvelle-cosse, du 
Maine et du Vermont. Dans ces provinces et ces États qui ont 
maintenu une saison de piégeage après le déclin, la récolte 
de lynx roux s'est complètement redressée, suggérant par là 
que ces populations auraient récupéré sur le plan numérique 
(figures 5 et 6). 

La progression vers le nord et l'est de la répartition 
géographique des captures de lynx roux, depuis 1991, peut 
aussi être interprétée comme un signe de la santé des popu-
lations de lynx roux du Québec (Lavoie et collab., 2009) puis-
que la répartition des espèces et l'abondance locale tendent à 
être positivement liées (Gaston, 199 1) et qu'une augmenta-
tion de leur répartition géographique est souvent associée à 
une croissance démographique (Thurber et Peterson, 1991; 
Swenson et collab., 1998). Dans ce sens, l'étude des données 
biologiques provenant des carcasses démontre que la pro-
ductivité des femelles, en ce qui concerne la taille des portées 
et le taux de gestation, est la même qu'avant le déclin (Lavoie 
et collab., 2009; Lavoie et collab., non publ.). 

Les facteurs limitants 
Mortalité d'origine anthropique 
Le lynx roux est un animal naturellement curieux et 

facile à capturer dans des pièges et des collets. Sa fourrure, 
tout comme celles des autres félins, est très convoitée pour sa 
douceur. Cette espèce est donc susceptible d'être rapidement 
surexploitée par la chasse et le piégeage partout dans son 
aire de répartition lorsque la pression s'accroît pour satis-
faire à la demande du marché de la fourrure (Rolley, 1985; 
Knick, 1990; Fuller et collab., 1995; Chamberlain et collab., 
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Figure 5. Nombre de fourrures de lynx roux vendues en Ontario et au Vermont entre la 

saison de piégeage 1980-1981 et celle de 2008-2009. (MRNF, non publ.). 

Comparativement aux autres espè-
ces d'animaux à fourrure, le lynx roux n'est 
pas une espèce grandement recherchée au 
Québec. Compte tenu de sa répartition 
restreinte, très peu de piégeurs (maximum 
de 139 en 1986; Garant, 1990) et de chas-
seurs (maximum de 5 en 1987) s'étaient 
spécialisés dans la capture de cette espèce 
et une bonne partie des prises étaient occa-
sionnelles. 

Mis à part le piégeage et la chasse, le 
lynx roux est peu affecté par d'autres causes 
de mortalité d'origine humaine. Dans cer-
taines études sur cette espèce, les collisions 
automobiles ont représenté la principale 
source de mortalité (Nielsen et Woolf, 
2002; Haines et collab., 2005; Blankenship 
et collab., 2006). Ce facteur ne semble pas 
important au Québec, seules 7 mortalités 
par collision ayant été rapportées depuis 
1986 (MRNF, non pub!.). 

1999; Litvaitis et collab., 2006). AuxÉtats-Unis, à la suite de 
l'adoption de l'Endangered Species Act (ESA), en 1973, qui 
empêchait l'importation de peaux de félidés en danger, les 
acheteurs de fourrures se sont, entre autres, tournés vers les 
peaux de lynx roux. Ce changement d'approvisionnement 
des fourreurs a mené à une augmentation de la valeur des 
peaux du lynx roux ainsi que de sa récolte, qui passa dans ce 
pays, de 10854 à 83 415 peaux entre 1970 et 1977 (Hansen, 
2007). Il n'est donc pas étonnant de constater que les problè-
mes rencontrés par le lynx roux au Québec soient survenus 
après 20 ans de récoltes records (figure 3). 

2000 Les sources de nourriture 

Le lièvre d'Amérique 
1800 

I Les lagomorphes, principalement 
1600 le lièvre d'Amérique (Lepus ainericanus) 

1400 
dans nos régions, comptent parmi les 
proies principales du lynx roux (Berg, 

1200 1979; Mills, 1984; Litvaitis et collab., 
' 1986; Toweill et Anthony, 1988; Litvaitis 

- 
1000 et Harrisson, 1989 dans Garant, 1991a; 

600 Larivière et Walton, 1997). L'examen de 
153 contenus stomacaux des lynx cap-
turés accidentellement en Estrie et dans 

400 
Chaudière-Appalaches a confirmé que le 
lièvre constituait effectivement sa princi- 

200 pale source de nourriture (54%),suivi par 
les restes de cervidés (25 %), principale-
ment du cerf de Virginie (Odocoileus vir-
ginianus), laissés en forêt par les chasseurs 
(Lavoie et collab., non publ.). 

Le lièvre d'Amérique est une espèce 
cyclique, c'est-à-dire qui montre des fluc- 
tuations démographiques importantes et 
régulières comportant des sommets espa-

cés de 9 ou 12 ans (Keith, 1990). Ces fluctuations sont plus 
visibles dans le nord de l'Amérique du Nord en forêt boréale 
où la simplicité de l'écosystème et l'absence d'autres proies 
augmentent l'effet prédateur-proie (Keith, 1990). L'ampli-
tude des cycles peut s'atténuer plus on va vers le sud où les 
habitats sont plus riches et diversifies (Keith, 1990). 

Une rareté de lièvre peut causer directement la mort 
par inanition des lynx roux, en particulier durant l'hiver 
(Petraborg et Gunvalson, 1962; Litvaitis et collab., 1987; 
Fuller et collab., 1995; Blankenship et collab., 2006), ou mdi- 
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Figure 6. Nombre de fourrures de lynx roux vendues dans le Maine et en Nouvelle-Écosse 

entre la saison de piégeage 1980-1981 et celle de 2008-2009. (MRNF, non publ.). 
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recternent en agissant sur la fécondité des femelles. Une dimi-
nution des populations de 52 % a été notée, en Idaho, à la 
suite de la raréfaction des lagomorphes, car peu de femelles 
parvenaient à élever des jeunes (Knick, 1990). 

Au Québec, l'abondance du lièvre est suivie depuis 
1978 par le biais des résultats de chasse et de colletage du 
lièvre dans les réserves fauniques et les zecs. On présume ainsi 
que la facilité à récolter des lièvres est liée a leur abondance. 
Les statistiques de récolte ne sont toutefois pas disponibles au 
sud du Saint-Laurent, en particulier en Estrie et dans Chau-
dière-Appalaches, car il n'y a que très peu de territoires struc-
turés (réserves fauniques et zecs) de grande superficie où 
cette espèce peut être chassée ou colletée. De plus, certaines 
études mettent en doute l'existence de fluctuations cycliques 
marquées dans les régions situées au sud du Saint-Laurent 
ou dans l'ouest de la province (Godbout, 1999; Etcheverry 
et collab., 2005a). On ne connaît donc pas l'importance des 
cycles du lièvre dans les régions faisant partie de l'aire de 
répartition principale du lynx roux au Québec. 

Ailleurs au Québec, la plus longue et la plus évidente 
série chronologique du lièvre provient de la région de la 
Mauricie (2 réserves, 7 zecs). L'examen de ces statistiques 
montre effectivement des variations cycliques de récolte du 
lièvre, celles de 1980 et 1989 étant de bonnes amplitudes et 
bien marquées. Au cours des deux dernières décennies, on a 
noté cependant que l'amplitude des hauts de cycle de récolte 
diminuait et que leur régularité était modifiée. C'est le cas 
du sommet de 1999 qui semble être moins 
important que les précédents et du sommet 

600 
de 2009 qui est toujours attendu (figure 7). 
De leur côté, les périodes de bas de cycle de 
récolte, au lieu de durer une seule année 500 

comme en 1984, semblent également se pro-
longer sur plusieurs années. Ainsi, le creux de 
cycle prévu en 1994 a finalement débuté plus 

400 

tôt et a duré 4 années, soit de 1992 à 1996, 
alors que le creux de 2004 semble toujours 30.0 

en cours. Pour le moment, il est impossible 
de savoir si la baisse graduelle des récoltes 
de lièvres est réellement attribuable à une 200 

diminution de l'abondance de cette espèce, à z 

un changement dans les habitudes de chasse 
100 

ou à une modification de la qualité de l'ha- 
bitat du lièvre. C'est pourquoi une méthode 
indépendante de suivi de l'abondance du 
lièvre par le décompte de crottes sur des par-
celles échantillons permanentes a été mise 
sur pied en 2000 (Godhout et collab., 2001; 
Assels et collab., 2007). La durée de ce suivi 
est toutefois encore trop courte pour que 
la situation du lièvre puisse être évaluée de 
manière rigoureuse. 

Certains prédateurs, qui dépendent fortement du 
lièvre pour leur survie, subissent les contrecoups de ces 
fluctuations avec 1 ou 2 ans de décalage. C'est le cas en par- 
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ticulier du lynx du Canada qui présente lui aussi des fluc-
tuations cycliques d'abondance. L'existence de tels cycles 
n'a pas encore été démontrée chez le lynx roux (figure 4). 
Cependant, l'examen des carcasses recueillies entre les sai-
sons 2000-2001 et 2008-2009, en particulier du gras déposé 
autour des reins, a révélé que la condition physique des lynx 
a subi une baisse significative entre les saisons 2000-2001 
et 2002-2003, où elle a atteint son niveau le plus bas, pour 
ensuite remonter progressivement à la saison 2008-2009 
(Lavoie et collab., non publ.). 

La fréquence et l'amplitude moins régulière des cycles 
du lièvre pourraient être la conséquence d'une modifica-
tion à grande échelle de son habitat. En effet, les lagomor-
phes vivent surtout dans les jeunes forêts (Litvaitis, 2001) 
et leur abondance est diminuée par la maturation des forêts 
(Chaprnan et Morgan, 1973; Litvaitis, 1993). Depuis quel-
ques années, au Québec et dans le nord-est de l'Amérique 
du Nord, plusieurs utilisateurs de la forêt se sont inquié-
tés de l'intensification de certains traitements sylvicoles, 
entre autres l'éclaircie précommerciale, et de ses effets sur 
l'abondance des populations de lièvres. En effet, ce traite-
ment pourrait être responsable, à court et à moyen terme, de 
l'appauvrissement de la biomasse de nourriture d'été et du 
couvert de protection en hiver. Ces inquiétudes ont suscité de 
nombreuses recherches (Ausband et Baty, 2005; Etcheverry 
et collab., 2005b; Hornyack et collab., 2007). 

Le cerf de Virginie 

Le lynx roux peut être un prédateur du cerf de Vir-
ginie, surtout des faons, niais il se nourrit principalement 
des restes de cerfs laissés, en forêt, par les chasseurs (Garant, 
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Figure 7. Succès de tachasse aux lièvres, exprimé en nombre de lièvres récoltés par 100 jours-
chasseurs, dans les réserves fauniques et zecs de la Mauricie depuis 1978 (MRNF, 
non publ.). 
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Figure 8. Épaisseurs moyenne de neige au sol mesurées dans différentes stations de 

neige au Québec entre 1960 et 2006. (Tiré de Poulin et collab., 2006). 

1991 a). Ces restes de cerf de Virginie constituent la seconde 

proie consommée par le lynx roux en automne et en hiver 

(Lavoie et collab., non pub!.). Depuis le début des années 

1980, les densités de cerfs se sont accrues de façon remar-

quable dans le sud du Québec (Boucher et collab., 2003) et 

la récolte annuelle est passée de 4 000 cerfs en 1980 à près de 

60000 en 2006 (Gignac et collab., 2008). 

Les conditions climatiques 

En raison de la morphologie de ses pattes, le lynx roux 

n'est pas une espèce aussi bien adaptée aux déplacements 

sur la neige que le lynx du Canada (Petraborg et Gunvalson, 

1962; McCord, 1974). L'épaisseur de neige au sol est donc un  

attribué l'augmentation des populations de lynx roux dans 

l'ouest desÉtats-Unis au déclin des populations de coyotes 

(Litvaitis et Harrison, 1989; Woolf et Hubert, 1998; Henke 

et Bryant, 1999; Neale et Sacks, 2001). À l'inverse, certains 

déclins observés chez le lynx roux coïncideraient avec une 

augmentation du nombre de coyotes (Litvaitis et Harrison, 

1989; Dibello et collai)., 1990; Woolf et Hubert, 1998). 

Le coyote est une espèce récemment établie au 

Québec. Sa présence a été notée pour la première fois en 

1944 et sa progression s'est faite d'ouest en est (Larivière et 

Crête, 1992). Le coyote a colonisé rapidement les régions de 

l'Outaouais, de la Montérégie, de 1'Estrie et de la Beauce dans 

les années 1950 et du Bas-Saint-Laurent et de la Gaspésie 

facteur qui peut entraver ses déplacements et 

limiter sa prise alimentaire. Or, les conditions 

climatiques qui ont sévi au cours des dernières 

décennies ont vraisemblablement été moins 

difficiles pour le lynx roux. En effet, la tempé-

rature moyenne de l'est de l'Amérique du Nord 

a augmenté d'environ 0,5 °C et la quantité de 

neigea diminué de 7 % (Karl et collab., 1993; 

Hayhoe et collab., 2007). Au sud du Québec, 

là où les lynx roux se concentrent, l'épaisseur 

de neige au sol n'a cessé de diminuer entre les 

hivers 1960-1961 et 2004-2005 (figure 8). Le 

couvert de neige moins épais a aussi grande-

ment favorisé la survie hivernale des cerfs de 

Virginie et a contribué, avec l'application de 

modalités de chasse conservatrices et avec la 

préservation de la qualité des habitats d'hiver, 

à l'explosion de leurs populations depuis le 

début des années 1980 (Huot et collab., 2002). 

La compétition 
interspécifique 

Le coyote 

Le régime alimentaire du coyote ( Conis latraiîs) est 

principalement composé, tout comme celui du lynx roux, de 

lièvres d'Amérique etde cerfs deVirginie. Ces cieux prédateurs 

nocturnes sont connus pour se concurrencer au niveau de 

leur régime alimentaire (Witmer et deCalesta, 1986; Major 

et Sherburne, 1987; Kamler et Gipson, 2004; Chamberlain, 

2005) et le coyote surclasse habituellement le lynx dans cette 

rivalité (Litvaitis et Harrison, 1989). En effet, le coyote a 

l'avantage sur le lynx roux du fait qu'il est plus généraliste et 

opportuniste quant à son régime alimentaire et qu'il chasse 

en groupe (Major et Sherburne, 1987; Gese et collab., 1988; 

Gese et Grothe, 1995; Sacks et collab., 1999; McKinney et 

Smith, 2007), ce qui lui permet d'être plus efficace dans sa 

quête de nourriture (Lamprecht, 1981; Gittleman, 1989; 

Palomares et Caro, 1999). Le coyote peut aussi nuire au lynx 

roux en s'attaquant directement à lui (Knick, 1990; Fedriani 

et Fuller, 2000; Kamler et Gipson, 2004). La compétition 

entre ces deux carnivores peut avoir un effet marqué sur la 

fluctuation de leur population. Ainsi, plusieurs auteurs ont 
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Figure 9. Nombre de fourrures  de coyote vendues entre la saison de piégeage 1983-1984 et 
celle de 2008-2009 et prix moyen de vente en dollars constants (MRNF. non pubi.). 
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10 ans plus tard (Larivière et Crête, 1992). Ce 

n'est cependant qu'à partir de 1983 que l'on 

a pu suivre les ventes de fourrures de cette 
espèce, car auparavant elles étaient compta-

bilisées avec celles du loup ( Canis lupus). Les 
statistiques de ventes nous indiquent qu'en-
tre 1983 à 1992, il se vendait entre 2 000 et 
3 000 fourrures de coyotes selon la demande 
du marché (figure 9). À partir de 1999, il y 
a eu une augmentation sensible des ventes 
sans que le prix offert en soit la cause appa-
rente. Ceci suggère qu'il y aurait eu, entre 
ces deux périodes, une augmentation des 
populations de coyotes probablement asso-
ciée à la hausse des populations de cerfs de 
Virginie (Tremblay et collab., 1998). Cette 
relation entre l'augmentation des cerfs de 
Virginie et celle des coyotes a aussi été rap-
portée par Gompper (2002). 

Le pékan 

Tout comme le lynx roux, le pékan 
(Martes pennantii) sélectionne des forêts de 

8 000 
conifères ou le lièvre est présent en grande 
densité (Powell, 1994). En plus de ce lago 

7000 
-

morphe, le régime alimentaire du pékan 
comprend lui aussi des restes de cerfs de 
Virginie (Kuehn, 1989; Powell, 1993; Zie-
linski et collab., 1999; Van Why et Giuliano, t 

5000 
2001). Par contre, le pékan est plus oppor-
tuniste que le lynx roux (Van Why et Giu- 

4000 

liano, 2001; Weir et collab., 2005), ce qui lui 
confère un avantage compétitif lorsque les 
lagomorphes deviennent rares. Par exem-
ple, lors d'une diminution des populations É 2300 
de lièvres au Minnesota, la reproduction et 

Z 

les dépôts de gras chez les pékans n'ont pas 1 000 
été affectés, car ceux-ci avaient l'alternative 
de se tourner vers plusieurs autres proies - 

(Kuehn, 1989). Depuis 1995, les populations 
de pékans ont augmenté dans le nord-est de 
l'Amérique, incluant le Québec (Poulin et 
collab., 2006). Trois facteurs peuvent expli- Figure 10. 
quer cette hausse d'effectifs : la diminution 
de la pression de piégeage à la suite de l'ef-
fondrement du prix des fourrures au début 
des années 1990 (figure 10), l'augmentation de la quantité de 
nourriture et la diminution de l'accumulation de neige au sol 
(Poulin et collab., 2006). 

Les autres prédateurs 

D'autres espèces peuvent entrer en compétition avec 
le lynx roux, soit le lynx du Canada et le renard roux (Vulpes 
vulpes; Leopold et Krausrnan, 1986; Major et Sherburne, 
1987; Litvaitis et Harrison, 1989; Dibello et collab., 1990; 
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Hoving et collab., 2003; Poulin et collab., 2006). Ces espèces 
ont, vraisemblablement, peu d'impact sur le lynx roux au 
Québec. En effet, le lynx du Canada est pratiquement absent 
de l'aire de distribution du lynx roux au Québec  (Fortin 
et Tardif, 2003). Pour sa part, le renard roux se nourrit 
principalement de petits rongeurs et rarement des restes de 
cervidés (Larivière et Pasitschniak-Arts, 1996). Son régime 
alimentaire ne chevauche donc que très peu celui du lynx 
roux. 
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lement sa récolte. Le Manitoba n'a permis la réouverture 
du piégeage du lynx roux que depuis 2002 et, en Alberta, le 
piégeage n'est permis que dans 2 zones contrôlées au sud de 
la province. Seul le Québec interdit encore tout prélèvement 
de lynx roux sur son territoire. 

Le lynx roux n'est pas la seule espèce « sudiste» à 
mieux se porter depuis quelques années. La croissance des 
populations de coyotes, de cerfs de Virginie et de pékan a 
déjà été mentionnée, mais d'autres espèces telles que le raton 
laveur (Procyon lotor), l'urubu à tête rouge (Cat/zartcs aura) 
et le dindon sauvage (Meleagrisgallopavo) auraient aussi pris 
de l'expansion territoriale au cours des dernières décennies 
(Hoffman et Smith, 2003; Rioux, 2003; Larivière, 2004). 

La compétition intraspécifique et 
les maladies 

Les effets de la compétition intraspécifique sur la 
dynamique des populations ont été peu documentés chez le 
lynx roux et seules quelques études ont rapporté des morta-
lités causées par la territorialité ou les interactions agressives 
(Provost et collai)., 1973; Litvaitis et collab., 1982; Anderson, 
1988). Il est peu probable que la compétition intraspécifique 
affecte le lynx roux, car elle se manifeste surtout lorsque la 
densité de la population est élevée, ce qui ne semble pas être 
le cas au Québec selon notre analyse de la situation. Finale-
ment, différentes maladies et divers parasites peuvent affec-
ter le lynx roux, mais leur influence sur la dynamique des 
populations est rarement importante (Stone et Pence, 1978; 
Fuller et collab., 1985; Rolley, 1985; Anderson, 1987; Litvaitis 
et collab., 1987; Knick, 1990; Valdmann et collab., 2004). 

Discussion 

La situation actuelle du lynx roux 

Différents indices nous font penser que le lynx roux 
se porte mieux actuellement au Québec qu'au début des 
années 1990. Outre le nombre de captures accidentelles qui 
s'accroît, la bonne productivité des femelles et la répartition 
géographique des captures, qui montre une certaine expan-
sion, de plus en plus d'utilisateurs de la forêt signalent au 
MRNF des signes de présence de cette espèce en Estrie et dans 
Chaudière-Appalaches. Cette constatation amené, lors de la 
réévaluation du statut du lynx roux, à son retrait, en 2006, de 
la « Liste québécoise des espèces susceptibles d'être désignées 
menacées», 13 ans après son inscription, car il a été considéré 
comme largement réparti, abondant et l'on constate main-
tenant que son risque d'extinction était relativement faible 
(Daniel Banville, comm. pers.). 

Durant les années 2000, la situation du lynx roux s'est 
aussi améliorée un peu partout en Amérique du Nord. Les 
populations de lynx roux sont considérées comme stables 
dans 22 États américains, en augmentation dans 9 autres et 
en déclin dans seulement 2 États (Hansen, 2007). Au total, 
38 États américains permettent la récolte du lynx roux et 
9 autres interdisent son prélèvement. Du côté canadien, 7 des 
8 provinces où le lynx roux est présent, permettent actuel- 

Facteurs limitants 

Plusieurs facteurs limitants ont pu jouer simultané-
ment lors du déclin du lynx roux au cours des années 1980. 
D'abord, les récoltes et les prix records payés pour les fourru-
res de lynx roux entre 1966 et 1986 ont été très certainement 
le facteur déclencheur de la baisse de population de ce félidé. 
La raréfaction du lièvre d'Amérique pourrait aussi avoir 
accentué le déclin, mais nous ne pouvons pas le démontrer 
avec des statistiques à l'appui. L'absence de suivi de cette 
espèce au sud du Saint-Laurent, dans les régions où se trouve 
le lynx roux, nous empêche de statuer sur l'abondance pério-
dique de ce lagomorphe et du degré de dépendance du lynx 
roux à l'égard de la disponibilité de cette proie importante. 

L'arrêt de la chasse et du piégeage, en 1991 et 1992, 
a réduit de façon non négligeable la mortalité du lynx, mais 
d'autres facteurs ont pu retarder le relèvement des popula-
tions. La hausse probable des populations de pékan à partir 
de 1991 ainsi que celle des populations de coyote à partir de 
1999, a pu réduire la disponibilité de lièvre pour le lynx roux 
et accentuer ainsi la compétition pour la nourriture. L'abon-
dance de ces deux espèces a pu également stimuler l'intérêt 
des piégeurs pour leur capture et favoriser indirectement les 
captures accidentelles de lynx. 

M'inverse, les lynx ont profité d'hivers de plus en plus 
cléments. La diminution de l'épaisseur moyenne de neige a 
certainement améliore leur mobilité et leur succès de chasse, 
ce qui aurait favorisé une meilleure condition physique et 
soutenu une bonne productivité. Par contre, ces mêmes 
conditions ont également été favorables aux piégeurs de 
canidés, surtout ceux qui prélèvent des coyotes dans le but de 
protéger les populations de cerfs de Virginie. À la différence 
des autres piégeurs, ceux-ci sont peu influencés par le prix 
de la fourrure, car leur motivation est d'un autre ordre. Il est 
donc possible qu'une partie de l'augmentation du nombre 
de captures accidentelles de lynx soit due à une plus grande 
efficacité des piégeurs de canidés. Finalement, l'amélioration 
des conditions hivernales et des pratiques de chasse ont aussi 
été à l'origine des hausses de populations de cerfs de Virginie 
et des récoltes de ce gibier à l'automne (Huot et collab., 2002). 
Les abats laissés en forêt par les chasseurs de même que les 
animaux blessés mortellement, qu'ils n'ont pu trouver, ont 
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pu ainsi fournir aux lynx et à d'autres mésocarnivores une 
autre source de nourriture disponible durant une bonne 
partie de l'hiver. 

Conclusion 

La gestion d'une espèce « sudiste » vivant à la limite 
de son aire de répartition, peu adaptée aux conditions hiver-
nales, facile à capturer et en forte compétition avec d'autres 
espèces de carnivores, présente un exemple concret d'un 
dilemme entre la conservation d'une espèce qui est, somme 
toute, marginale au Québec, et la mise en valeur d'une res-
source faunique. Jusqu'à maintenant, la protection intégrale 
ne s'est pas avérée une solution satisfaisante, car elle n'a pas 
empêché de nombreuses mortalités de se produire. La remise 
obligatoire des captures a aussi privé les piégeurs de revenus 
provenant de la commercialisation de fourrures de ces lynx 
capturés accidentellement. 

Au cours des dernières années, certaines associations 
régionales de piégeurs ainsi que la Fédération québécoise des 
trappeurs gestionnaires (FTGQ) ont demandé de réévaluer 
la situation du lynx roux et, en cas de diagnostic favorable, de 
rouvrir une saison de piégeage au lynx roux dans les princi-
pales régions concernées. À l'échelle nord-américaine, l'or-
ganisation américaine « IWMC World Conservation Trust», 
qui appuie les activités de prélèvement de la faune pourvu 
que la conservation des espèces ne soit pas menacée, a recom-
mandé récemment de retirer le lynx roux de l'Annexe II de 
la « Convention internationale sur le commerce des espè-
ces en danger de faune et de flore» (CITES; IWMC, 2007). 
Pour les gestionnaires de la faune du MRNF, les décisions 
concernant la gestion du lynx roux au cours des prochaines 
années ne seront pas évidentes à prendre. L'influence de cer-
tains facteurs qui ont précipité le déclin de cette population 
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avant 1991 est toujours méconnue (abondance et cyclicité 
du lièvre) ou semble s'être atténuée avec le temps (piégeage, 
chasse, rigueur de l'hiver), alors que l'influence d'autres fac-
teurs s'est possiblement accrue (compétition avec le coyote 
et le pékan, diminution possible de l'abondance du lièvre) 
ou peut encore redevenir critique (rigueur de l'hiver). Quelle 
que soit la décision prise par les gestionnaires de la faune 
quant à la gestion future de cette espèce, il est clair que la 
démarche devra s'accompagner de beaucoup de réalisme et 
de prudence. L'accent devra être mis aussi sur l'amélioration 
du suivi de l'espèce et, dans la mesure du possible, de sa prin-
cipale proie, le lièvre d'Amérique. Un suivi plus rapproché 
de la condition physique et de la productivité des lynx roux à 
partir des carcasses récoltées aiderait également à détecter les 
problèmes de cette population aux prises avec de multiples 
facteurs limitants. 
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HERPÉTÔLOGIE 

La salamandre cendrée: remise en question de 
son statut d'espèce indicatrice d'acidité du sol 

Jean-David Moore et Richard L. Wyman 

Résumé 

La salamandre cendrée, reconnue comme l'un des vertébrés les plus abondants de son aire de répartition, est un amphibien 
souvent utilisé coni me espèce indicatrice de perturbations des écosystèmes forestiers. Ce rôle est justifié, en partie, par des 
études qui montrent sa vulnérabilité aux modifications de l'habitat, notamment une hausse de l'acidité du sol. Comme la 
salamandre cendrée avait été observée dans une érablière au sol très acide (pH - 3,7) de la région de Portneuf (Duchesnay), 
sa présence et certaines de ses caractéristiques morphologiques y ont été étudiées au cours d'une période de cinq ans. Les 
valeurs élevées (poids, longueur, fréquence de capture) mesurées à Duchesnay contredisent plusieurs études qui rapportent 
une influence négative de l'acidité du sol sur la présence et la santé de cette espèce. Notre étude montre qu'une population 
de salamandres cendrées vigoureuses peut habiter un milieu forestier très acide et remet en question son statut d'espèce 
indicatrice de l'acidité du sol en milieu forestier. 

Introduction 

Des études récentes ont démontré que les populations 
d'amphibiens étaient en déclin à l'échelle mondiale (Stuart 
et collab., 2004; Blaustein et Bancroft, 2007). Ce déclin serait 
vraisemblablement attribuable à l'altération de leur habitat 
par l'activité humaine. Au cours des dernières décennies, les 
précipitations acides ont préoccupé plusieurs scientifiques 
et le public en général compte tenu de leurs effets sur les éco-
systèmes aquatiques et terrestres (Driscoll et collab., 2001). 
Parmi ces effets, l'acidification du sol et de l'eau (Johnson 
et collab., 1994; Driscoll et collab., 2001) est un phénomène 
qui peut réduire le succès de reproduction et l'abondance 
de certaines espèces de salamandres (Pough, 1976; Pough et 
Wilson, 1977). 

Dans les forêts du sud du Québec et du nord-est de 
l'Amérique du Nord, la salamandre cendrée ( Plcthodoii cille-

l'eus; figure 1) est l'une des salamandres les plus abondantes 
(Burton et Likens, 1975; Bider et Matte, 1994; Conant et 
Collins, 1998; Desroches et Rodrigue, 2004). Dans certains 
écosystèmes forestiers, la biomasse de cette salamandre peut 
être deux fois plus élevée que celle des oiseaux et égale à celle 
des petits mammifères (Burton et Likens, 1975). La sala-
mandre cendrée joue un rôle important au sein de la chaîne 
alimentaire et du cycle des éléments nutritifs en s'alimentant 
d'invertébrés de petite taille souvent inaccessibles aux préda-
teurs pius gros (Burton et Likens, 1975; Wyman, 1998). Cette 
salamandre semble sensible à l'acidité. En effet, des études 
montrent qu'elle est habituellement absente ou rarement 
observée dans les sols forestiers dont le pH est inférieur à 3,8 
(Wyman et Hawksley-Lescault, 1987; Wyman, 1988; Wyman 
et Jancola, 1992; Sugalski et Claussen, 1997). En laboratoire, 
une forte acidité (pH <4) était souvent fatale a la salamandre 
cendrée (Wyman et Hawksley-Lescault, 1987). Ces expé-
riences ont aussi révélé que la croissance des salamandres 
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Figure 1. La salamandre cendrée est un animal à sang froid dont 
la peau perméable sert également de poumon, ce qui la 
rend particulièrement sensible aux modifications de son 
habitat. 

cendrées était de 45 à 60 % moindre lorsque celles-ci étaient 
exposées à des pH de 3 et 4, respectivement. Ces résultats 
montrent qu'une forte acidité réduit la vitalité des salaman-
dres cendrées et compromet éventuellement leur survie, en 
particulier dans les écosystèmes forestiers dont les sols sont 
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acides et dont la capacité-tampon à l'acidité des précipita-
tions est faible (Petranka, 1998). 

Par ailleurs, comme la salamandre cendrée peut être 
affectée par les perturbations anthropiques, telles les coupes 
forestières (deMaynadier et Hunter, 1995; Moore et collab., 
2002; Morneault et collab., 2004), celle-ci, de même que 
d'autres espèces de la famille des Plethodontidae, sont sou-
vent utilisées comme espèces indicatrices lors du «moni-
torage» des écosystèmes forestiers (Welsh et Droege, 2001; 
Environnement Canada, 2005). Par conséquent, il appa-
raît important que l'on s'attarde aux facteurs qui peuvent 
influencer l'abondance et la vitalité de telles espèces. 

À la station forestière de Duchesnay, la présence de 
la salamandre cendrée a souvent été notée lors de travaux de 
recherche quoique les sols de ce territoire soient très acides 
(pH àla surface du sol: 2,8-3,7; pH du sol minéral de surface: 
3,8-4,1). De plus, l'abondance de cette salamandre y serait 
relativement élevée (Moore, 2005). Contrairement à ce que 
l'on croyait, cette dernière étude laisse croire que la sala-
mandre cendrée pourrait survivre dans un environnement 
forestier fortement acide. 

Afin de confirmer cette hypothèse, l'abondance rela-
tive ainsi que le poids et la longueur de la salamandre cendrée 
ont été étudiés en lien avec le pH du sol de l'écosystème de 
Duchesnay. De plus, le poids et la longueur des salaman-
dres de Duchesnay ont été comparés aux mesures provenant 
d'autres études réalisées sur cette espèce dans le nord-est de 
l'Amérique du Nord (Moore et Wyman, 2010). 

Aires d'étude et méthode 
L'étude a été réalisée dans une érablière à bouleau 

jaune (Betula alleghaniensis) et hêtre (Fagusgrandifolia) du 
bassin versant du lac Clair (Station forestière de Duchesnay, 
Portneuf), à environ 50 km au nord-ouest de la ville de 
Québec. Des rondelles provenant de billes d'érable à sucre 
(Acer saccharuni; figure 2), l'essence dominante de l'aire 
d'étude, ont été utilisées pour recenser la population de sala- 

Figure 2 Préparation des rondelles à partir de billes d'érable à 
sucre. 
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mandres cendrées. Pour ce faire, un érable à sucre de 42 cm 
de diamètre à hauteur de poitrine a été coupé en août 2001. 
Une tronçonneuse a été utilisée pour couper 104 rondelles 
de 4 cm d'épaisseur. Les rondelles avaient un diamètre qui 
variait de 36 à 42 cm et une surface de 900 à 1 400 CI-1-12.  Ces 
rondelles ont été disposées le long de 13 transects préalable-
ment établis autour du lac et perpendiculaires à la pente, en 
septembre 2001. Les transects avaient généralement 200 mdc 
longueur et les rondelles furent placées à 0, 5, 10, 20, 40, 60, 
100, 150,200 ni à partir du bord du lac. Les rondelles ont pu 
être transportées et installées facilement compte tenu de leur 
dimension relativement petite. Les rondelles ont été échan-
tillonnées lors de jours sans pluie, 4 à 5 fois par année, de mai 
à octobre, de 2002 à 2006 (figure 3). La longueur (museau-
cloaque ou totale) des salamandres a été mesurée, sur le ter-
rain, au 0,1 mm près avec un pied à coulisse électronique et le 
poids pesé au 0,1 g près à l'aide d'une balance à ressort de type 
Pesola' (10g). Pour mesurer la longueur, les salamandres ont 
été manipulées à l'aide d'un sac de plastique préalablement 
humecté avec l'eau du lac. Après la prise de mesures, les sala-
mandres ont immédiatement été relâchées en bordure de la 
rondelle où elles avaient été capturées. Des échantillons du 
sol de surface ont été prélevés en dessous des rondelles en 
2005. Le pH du sol a été mesuré à l'aide d'un pH-mètre 
Metrohm (modèle $26). 

5 

\. 'd 
Échantillonnage sous les rondelles d'érable à sucre. 

Résultats et discussion 
Fréquence d'observation 
Au cours des cinq années d'échantillonnage, 565 sala-

mandres cendrées, 53 salamandres à deux lignes ( Eurycea bis-
lineata) et 3 jeunes tritons verts (Notophthalnius viridescens) 
ont été observés en dessous des rondelles d'érable à sucre 
(n = 1949), soit un total de 621 salamandres. Deux, trois et 
même quatre salamandres cendrées ont pu être observées 
simultanément en dessous de la même rondelle. De plus, 
la présence occasionnelle de masse d'oeufs de salamandre 
cendrée confirme que les rondelles peuvent être utilisées par 
cette espèce comme milieu de reproduction (figures 4,5). 

r 

Figure 3 
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Figure 4. Ci-haut, une masse d'oeufs à maturité sous 

une rondelle d'érable à sucre. 

Figure 5. Ci-contre, une salamandre cendrée femelle 

et ses oeufs. 

Notre étude était la première à utiliser systématique-
ment des rondelles d'érable à sucre comme matériau pour 
capturer des salamandres, en présumant que l'emploi d'une 
essence abondante sur place serait une technique efficace 
pour observer la salamandre cendrée. Notre choix s'est avéré 
judicieux puisque la fréquence d'observation des salaman-
dres en dessous des rondelles atteignait 3200  pour l'ensemble 
des salamandres et 29 % pour les salamandres cendrées. Ces  

t T'! ' fréquences repré- 

,, 

'5 
, sentent les valeurs 

1 1t les plus élevée s 

'Ç* men t i on nées da t: 
la littérature scien-
tifique (tableau 1; 

t Moore, 2005). Outre 
" l'abondance des 

r I salamandres, l'une 
des explications pos- 

• sibles du taux élevé 
d'observation des 
salamandres cen-

t? cIrées à Duchesnay 
- serait les conditions 

météorologiques 
qui prévalaient juste 
avant et pendant la 

période d'échantillonnage. En effet, les observations ont été 
effectuées, la plupart du temps, au cours de périodes sans 
pluie (aucune pluie la journée même et au moins une ou 
deux journées avant les observations), obligeant probable-
nient les salamandres à se réfugier sous les rondelles d'érable 
afin d'échapper aux conditions plus sèches. Semblable phé-
nomène a déjà été observé lors d'une étude réalisée par Jaeger 
(1980) en Virginie, au cours de laquelle il avait remarqué 

Tableau 1. Études sur l'utilisation des panneaux de bois pour la surveillance des salamandres de type Plethodontidae (sans poumon) 
en Amérique du Nord. 

Aire d'étude Longueur x largeur x 
Fréquence d'observation moyenne 

 

Auteurs et Type de panneau hauteur 
Espèce dominante de l'espèce la plus abondante 

type de peuplement (cm) 
ou étudiée sous des panneaux de bois* 

(%) 

Bon in et Bachand, 1997 
Québec, Canada 

Particules 30x30 x 1 
Plethodon cinereus 

11,0 
Feuillu Eurycea bislineata 

DeGraaf et Yamasaki, 1992 
New Hampshire 

Pin 100x20x2 Plethodon cinereus 10,0 
Feuillu 

DeGraaf et Yamasaki, 2002 
New Hampshire 

Pruche 200x25 x 2,5 Plethodon cinereus 16,9 
Feuillu 

Davis, 1997 
Vancouver, Canada Cèdre 

non spécifié Plethodon vehiculum n. d. 
Con ferien (non traite) 

Caroline du Sud 
Plethodon g/ut1n05u5 

Grant et col ab., 1992 Particules 133x66x2 Eurycea 7,0 
Divers 

quadr,d,g,tata 

Harpole et Haas, 1999 
Virginie Tulipier 

60x30x5 Plethodon cinereus 16,8 
Feuillu (surface non aplanie) 

Mathis, 1990 
Virginie 

Pin 
23x24x2 

Plethodon cinereus n. d. 
Mixte 11x11x2 

Mont et col ab., 2000 
Maire 

Cèdre 25 x 10x2 Plethodon cinereus 2,4 
C on if erien 

Ryan et collab., 2002 
Caroline du Sud 

Particules 120x60 x 1,3 Non spécifié n d 
Divers 

StewartetBelis1970 
Pennsylvanie 

Pin 23x19x2 
Desmognathus f. 

4,2 
Divers fuscus 

Sugar et collab., 2001 
Ontario, Canada 

Épinette, pin, sapin non spécifié Plethodon cinereus n. d. 
Divers 

Taub, 1961 
New Jersey 

Pin 30x25x3 Plethodon cinereus n. d. 
Feuillu 

Moore, 2005 
Québec, Canada 

Érable a sucre 
Variable 

Plethodon cinereus 27,0 
Feuillu (rondelle de bois) 

Note: n. d. non disponible 
* Estimation faite s partir des données de l'étude. Les données proviennent de peuplements à maturité. 
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de la région de NewYork, ont été observées en présence de sol 
dont le pH était ~ 3,7 (Wyman et Hawksley-Lescault, 1987). 
De plus, contrairement à notre étude (figure 7), aucunejeune 
salamandre n'a été observée en dessous de ce pH. 

La présence d'oeufs et de jeunes salamandres cendrées 
sous les rondelles de bois à Duchesnay confirme la reproduc-
tion locale de l'espèce, ce qui renforce la notion de tolérance 
de cette salamandre aux conditions acides du substrat. 

* R 

' . 

ZO  

Figure 7. Des salamandres cendrées de l'année (-40) et juvéniles 

(-70) ont été aperçues sous les rondelles d'érable au 

cours de notre étude. 

La longueur et le poids 
des salamandres 

La longueur et le poids moyens des salamandres cen-
drées de cet écosystème étaient comparables aux plus fortes 
valeurs consignées ailleurs dans le nord-est de l'Amérique du 
Nord (tableau 2). Aussi, les valeurs maximales de longueur 
(53,3 mm) et de poids (1,9 g) observées à Duchesnay sont 
plus élevées que la plupart de celles rapportées par d'autres 
études sur la salamandre cendrée (Moore et Wyman, 2010). 
À notre connaissance, seuls Leclair et collab. (2006) ont 
observé une longueur plus élevée (55 mm). Comme le pH 
du sol à Duchesnay est beaucoup plus acide que ce que la 
littérature rapporte comme souhaitable pour cette espèce, 
les fortes valeurs de longueur et de poids observées pour la 
salamandre cendrée de Duchesnay sont inattendues. Ces 
résultats montrent que les salamandres de cette région sont 
vigoureuses. Aucune relation n'a toutefois été établie entre la 
longueur ou le poids des salamandres et le pH du sol (figure 8; 
r2 0,0005, p ~ 0,592). 

Comment expliquer la présence de 
cette salamandre dans cet habitat? 

L'une des hypothèses avancées pour expliquer la pré-
sence de la salamandre cendrée dans cet écosystème est que 
d'autres caractéristiques du sol viennent contrebalancer 
l'effet négatif d'une forte acidité sur cette espèce. Cette hypo-
thèse provient de la divergence des résultats sur la teneur en 

300 

i Omo 

que le nombre de salamandres cendrées augmentait, sous les 
débris ligneux, lors de périodes sans pluie alors qu'au même 
moment, ce nombre diminuait dans la litière avoisinante. 
L'échantillonnage des salamandres cendrées devrait donc 
avoir lieu au cours d'épisodes sans pluie, si l'on veut maximi-
ser la performance des planches de bois et par conséquent, la 
fréquence d'observation. 

Fréquence d'observation et pH du sol 

Le pH du sol sous les rondelles de bois en 2005 variait 
de 3,1 à 5,2 (moyenne de 3,7; figure 6). Des salamandres 
étaient présentes à tous ces pH. Plus précisément, 82% dcccl-
les-ci ont été observées sous des rondelles dont le pH du sol 
était 3,8,75% àun pH 3,7 et 56% àun pH 3,5 (figure 6). 
Aucune relation n'a toutefois été établie entre le taux d'ob-
servation et le pH du sol. Ce résultat est surprenant puisque 
plusieurs études réalisées dans le nord-est de l'Amérique du 
Nord démontrent l'influence négative de l'acidité du sol sur 
la présence des salamandres cendrées (Wyman et Hawksley-
Lescault, 1987: pH de 2,7 à 5,8; Wyman, 1988: pH de 3,8 
à6,5;WymanetJancola, 1992: pH de2,5 à7,5).Àtitredecom-
paraison, seulement 9% des salamandres cendrées, dans une 
une forêt de pruches ( Tsuga canadensis) et d'érables à sucre 
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Figure 6. Fréquence d'observation moyenne de la salamandres à 

dos rouge en dessous des rondelles de bois, du printemps 

2002 à l'automne 2006, et nombre de rondelles selon le 

pH de surface mesuré en dessous des rondelles. 
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Tableau 2. Longueur (museau-cloaque) et poids moyens des salamandres cendrées dans certaines forêts du nord-est de l'Amé-
rique du Nord. 

Région Nombre Longueur Poids 
Référence 

(végétation dominante) de salamandres (mm) (g) 

Blanchard, 1928 Michigan  (non prec see) 225 I ',n n d 

Burger, 1935 Pennsylvanie New Jersey (non précisée) —1000 40 ,03 n.d 

Burton, 1976 New Hampshire (hêtre, érable à sucre) 200 n. d. 063 

Frisbie and Wyman, 1995 New York (mixte, non précisée) ni. d. n. d. I 12 

Hood, 1934 New York (non précisée) 311 42,02 n d. 

iaeger, 1972 Virginie (non précisée) 672 35,35 n d. 

Leclair et collab.,2006 Québec (sapin baumier, bouleau jaune) 775 35,65  n d. 

Maglia, 1996 Tennessee (mixte, non précisée) 348 
42,0-51,43  

33 1-35, 21  
n.c.  

Mitchell and Woolcott, 1985 Virginie (mixte, feuil(u-pin( 31 -40,0 n. ni. 

Monti et collab., 2000 Maine (chêne rouge, pin blanc) 75 .33,05 n d 

Moore et collab., 2000 Pennsylvanie (pruche, bouleau Jaune) n.d. -26,01  -0,5 

Nagel, 1977 Tennessee (mixte, non précisée) 271 43,53 n. d. 

Sayler, 1966 Maryland (non précisée( 347 40,04 n. d. 

MooreetWyman, 2010 
Québec 4573 40,()3  0,9 

(érable a sucre, bouleau jaune) 5555 37,35 0,8 

n.d. = non disponible. 
Spécimens adultes (selon l'auteur). 

Spécimens adultes (longueur museau-cloaque >32 mm). 

Spécimens 3 maturité de 31 349 mm de longueur. 

Tous les spécimens. 

sodium de la salamandre cendrée obtenus en laboratoire et 
en milieu forestier (Frisbie et Wyman, 1991). En effet, les 
salamandres exposées à des substrats acides en laboratoire 
perdaient plus rapidement du sodium, contenaient moins 
d'eau dans leur corps et perdaient plus rapidement du poids 
que celles exposées à des substrats moins acides. En milieu 
forestier cependant, la où le contrôle de toutes les variables est 
plus difficile, ces chercheurs n'ont pu établir de corrélation 
entre la teneur en sodium de la salamandre et le pH du sol. 
À Duchesnay, il est envisageable que la matière organique1  à 
la surface du sol ait servi à «tamponner» l'effet de certains 
éléments possiblement toxiques pour les salamandres (p. 
ex.: aluminium; Freda, 1986)) en présence d'un soltrès acide 
(Bohn et collab., 2001). 

Une autre hypothèse est la possibilité d'une variation 
géographique de la tolérance à l'acidité OU une adaptation 
locale à l'acidité de la salamandre cendrée. Des études ont 
en effet montré que de tels phénomènes peuvent se produire 
pour certaines espèces de salamandres, dont la salamandre 
maculée (Ainbystoina moculatum) (Cook, 1983; Clark et 
I.aZerte, 1987), une espèce que l'on observe en milieu fores-
tier au Québec. 

L'utilisation des caractéristiques morphologiques 
comme indicateur de la vitalité des salamandres cendrées 
dans cette étude pourrait être remise en question, si la « règle 
de Bergmann était appliquée. Selon celle-ci (Mayr, 1956),  
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les individus d'une espèce à sang chaud (endotherme) sont 
plus gros dans les habitats plus froids. Bien qu'elles ne fas-
sent pas partie de ce groupe, des travaux ont rapporté que 
certaines espèces de salamandres, y compris celle cendrée, 
pouvaient être assujetties à cette règle (Ashton, 2002: 7 sites, 

2500 spécimens), ce qui aurait alors été susceptible de biai-
ser l'interprétation des résultats concernant les caractéristi-
ques morphologiques utilisées dans notre étude. Toutefois, 
une étude récente et beaucoup plus complète (1618 sites, 
50 126 spécimens) montre que la salamandre cendrée ne suit 
pas cette règle'(Adams et Church, 2008). 

Conclusion 

Cette étude amis en évidence une abondance relative 
et des caractéristiques morphologiques (poids, longueur) 
élevées des salamandres cendrées vivant dans une érablière 
de la région de Québec au sol très acide, alors que ces condi-
tions de sol acide ne devraient pas convenir à cette espèce. 
Comme la salamandre cendrée est commune dans les écosys-
tèmes forestiers qu'elle habite et que son utilisation comme 
indicateur lors du «monitorage» des forêts est répandue, 
ces nouveaux renseignements sur sa tolérance à l'acidité 
devraient être pris en compte si l'on veut poursuivre l'éva-
luation adéquate de l'intégrité des écosystèmes forestiers au 
moyen de cette espèce. i 

1. En l'absence d'espèce avant une forte capacité de décomposition des 
feuilles tombées au sol (p.  ex.: ver de terre anecique; Moore et collab., 
2009), on trouve dans cet écosystème au sol très acide une couche de 
matière organique relativement épaisse à la surface du sol minéral. 
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Révision des noms de cétacés en usage au Québec 
et de termes employés dans leur étude 

Jean-Pierre Sylvestre 

Résumé 

L'auteur propose une révision de termes cétologiques ainsi que celle des noms vernaculaires des principales espèces de 
cétacés vivant dans les eaux canadiennes de l'Atlantique. Ces propositions sont motivées par le fait que certains termes 
utilisés actuellement au Québec ont une consonance loufoque, parfois péjorative, et aussi parce qu'ils sont peu éloquents 
sur le plan taxonomique. Certains changements constituent un retour à des noms utilisés en Europe actuellement. Afin 
de comprendre cette révision et ces changements, l'auteur analyse en même temps l'étymologie de quelques mots liés à la 
science des cétacés. Les noms proposés sont les suivants: baleine franche noire (Eubaltena glacialis) ; cachalot (Physeter 
macrocephalus); hypéroodon boréal (Hyperoodon arnpullatus); mésoplodon de True (Mesoplodou mirus); mésoplodon 
de Blainville (Mesoplodon densirostris); mésoplodon de Sowerby (Mesoplodon bidens); dauphin à flancs blancs de 
l'Atlantique (Lagenorhynch us acutus) ; dauphin à bec blanc (Lagenorhynchus albi rostris) ; dauphin bleu et blanc (Stenella 
coeruleoalba) et le grand dauphin ( Tursiops truncatus) . L'auteur propose aussi la réutilisation dans la littérature québécoise 
de vulgarisation générale et scientifique des termes existant depuis le début du XIXe siècle de « odontocète » ou de « cétacé 
à dents» au lieu du terme incorrect de «baleine à dents» et de « mysticète » ou de «cétacé à fanons» au lieu du pléonasme 
«baleine à fanons». 

Introduction 

Depuis le début des années 1980, la vulgarisation dans 
le domaine de la zoologie des cétacés a subi un phénomène 
de traduction de l'anglais au français à outrance. Le mot 
« baleine », notamment, est très souvent utilisé à tort et à 
travers, ne donnant plus aucun sens à la taxonomie de ce 
groupe de mammifères marins. 

La cétologie est une science zoologique spécialisée 
dans l'étude des cétacés (Cousteau et Diolé, 1972; Sylvestre, 
1989; Barré, 1992). Le terme « cétologie » vient de deux raci-
nes grecques: kêtos pour «cétacé» et logos pour «étude». La 
cétologie est une branche scientifique née surtout en France 
(Sténuit, 1967; Watson et Ritchie, 1981; Perrin et collab., 
2002).Apparue en France sous la Renaissance, la cétologie 
s'est développée et elle acquit ses lettres de noblesse à partir 
de la fin du XVIIIC  siècle et du début du XIX  siècle. Les pré-
curseurs de la cétologie ont été le Grec Aristote et le Romain 
Pline l'Ancien, puis les Français Pierre Bélon du Mans (1517-
1566), Guillaume Rondelet (1507-1566), Bernard Lacépède 
(1756-1825) (figures 1 et 3) ainsi que les frères Georges 
(1769-1832) et Frédéric Cuvier (1773-1838) (figure 2). 

L'origine ancienne de la cétologie explique l'usage de 
termes et de noms précis dans la langue française en Europe 
(France, Belgique, Suisse) (Budker, 1957; Frechkop, 1981; 
Duguy et Robineau, 1982), termes et noms souvent ignorés 
au Québec. Les noms des cétacés et les termes scientifiques 
qui se rapportent à la science et à l'interprétation des cétacés 
ne sont pas que de simples vocables. Il est intéressant, pour les 
comprendre, de connaître leur origine et leur histoire. 

Figure 1. Portrait de Bernard Lacépède. 
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Figure 2: La baleine franche dans l'Histoire naturelle des Cétacés 

de F. Cuvier (1836). 
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Figure 3. Les baleinoptères dans l'Histoire naturelle des Cétacés 

de Lacépède (1804). 

Racines des mots cétacé et baleine 

Le nom commun latin cL'tusvient du grec ancien kêtos 

signifiant « monstre marin» (Lacépède, 1804; Cuvier, 1836; 

Budker, 1957; Sylvestre, 1989; Michaud, 1993; Cabard et 

Chauvet, 1998; Walter et Avenas, 2003; Sylvestre, 2009 et 

2010). Cet us s'appliquait, autrefois, à n'importe quel animal  

monstrueux (gros poissons, phoques, reptiles aquatiques) 

qui vit en mer, et même sur terre. Ces animaux étaient perçus 

comme monstrueux, ce qui expliquait l'usage de kêtos en 

poésie, notamment chez Homère pour désigner tout grand 

monstre marin (Walter et Avenas, 2003). C'est cette racine 

kêtos qui donna le latin cetus, ensuite le français cétacé puis 

l'anglais cetacea. 
On a longtemps cru que «baleine» venait du phéni-

cien Baal-nuni signifiant « roi des poissons» (Cocteau, 1840). 

D'autres étymologistes ont émis l'hypothèse que «baleine» 

viendrait du grec Ballein pour «lancer» d'après le souffle 

que cet animal émet en respirant (Cocteau, 1840), mais dès 

le xixe  siècle, on a découvert que le nom de ces cétacés déri-

verait du grec Phalaina, qui servait, à ce qui paraît chez les 

anciens Grecs, à désigner collectivement plusieurs animaux 

de l'ordre des cétacés (Cocteau, 1840; Cabard et Chauvet, 

1998; Walter et Avenas, 2003). D'après le peu d'informations 

qu'Aristote nous a laissées sur cet animal qu'il a appelé Plia-

laina, on peut juger qu'il appliquait ce mot d'une manière plus 

restreinte et exclusivement au cachalot, mais que l'extension 

de cette signification à diverses espèces de cétacés fut un effet 

de l'usage populaire (Lacépède, 1804; Cuvier, 1836; Cocteau, 

1840). Phalaina dérive de la racine indo-européenne bhelou 

blini signifiant «se gonfler» (Walter et Avenas, 2003; Leca, 

2007). Cette racine indo-européenne se rencontrerait non 

Selon la nouvelle taxonomie phylogénétique des 

mammifères (Price et collab., 2005), le sous-ordre des cétacés 

est classé dans l'ordre des cétardiodactyles et regroupe 

présentement deux parvordres : les odontocètes (Odontoceti 

Flower 1867) et les mysticètes (Mysticeti Cope, 1891). Au 

niveau mondial, le parvordre des odontocètes comprend 10 

familles, 35 genres et 71 espèces. Quant aux mysticètes, on 

y trouve 4 familles, 6 genres et 14 espèces (Rice, 1998; Berta 

et collab., 2006; Shirihai et Jarrett, 2007; Sylvestre, 2009 et 

2010). « Odontocète » vient du grec odouspour «dent» et du 

latin cetus pour « monstre marin »; l'ensemble pourrait se 

traduire par « cétacé à dents ». Dans la littérature scientifique 

française, il existe deux autres mots techniques synonymes à 

odontocète: denticète et cétodonte (Cuvier, 1836; Bourdelle 

et Grassé, 1955; Peterson, 1966). «Mysticète» vient du grec 

inustax pour «lèvre supérieure» (d'où « moustache») et du 

latin cetus pour «monstre marin »; l'ensemble se traduirait 

par «cétacés à moustaches» (en référence aux fanons qui 

ressemblent à des moustaches). 
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seulement dans les langues européennes romanes, mais éga-

lement germaniques. Le mot grec Phalaina se transmit aux 

peuples latins qui le transformèrent en halaena, ou bailaena, 

puis au Moyen-âge, il devint en français balaineet actuelle-

ment baleine (Cabard et Chauvet, 1998). Le mot «baleine» 

engendra d'autres mots tels que «baleinier», «baleinière », 

• baleinage », «baleiné », «baleineau », « baleinoptère» et 

« balénoptère » (Barré, 1992; Walter et Avenas, 2003). 

Les odontocètes et les mysticètes 



La distinction entre les deux parvordres est immé-
diate, et la présence de dents ou de fanons constitue un excel-
lent critère. Les odontocètes regroupent les dauphins, les 
marsouins, les cachalots et les ziphiidés. Quant aux mysti-
cètes, ils regroupent les baleines et les rorquals. En zoologie, 
la baleine est forcément un cétacé à fanons et l'expression 
« baleine à fanons» est totalement erronée. La confusion pro-
vient sans doute d'une mauvaise traduction du mot anglais 
whale. En effet, les expressions anglophones toothed whales 
pour les odontocètes et balecu w/iales pour les mysticètes 
sont en usage courant. Bien que le mot cetacea existe dans la 
langue anglaise, c'est le ternie whale qui est le plus souvent 
utilisé pour parler des odontocètes et des mysticètes; ainsi 
whale se traduit non seulement par «baleine» mais aussi par 
«cétacé» (Budker, 1957). 

L'emploi des termes «baleine à dents» et «baleine à 
fanons» dans la littérature québécoise est un phénomène 
récent: il date du début des années 1980. Ainsi, les ouvrages 
canadiens en mammalogie rédigés par Peterson (1966) et par 
Banfleld (1974 et 1977) emploient les termes « odontocètes » 
et « mysticètes» ainsi que «cétacés à dents» et «cétacés à 
fanons». Plus tard, avec le développement des croisières aux 
baleines dans le Saint-Laurent, dans la première moitié des 
années 1980 (figures 4 et 8), l'emploi de «baleine à dents» et 
« baleine à fanons » se généralisa dans la littérature franco-
phone canadienne (MPO, 1983; Michaud, 1993; Prescott et 
Richard, 2004; Richard et Prescott, 2005; St-Hilaire, 2007). 
Il est fondamental d'utiliser les bons termes, surtout dans un 
domaine où notre langue possède des mots précis élaborés 
et inventés il y a plusieurs siècles par d'illustres savants (Ron-
delet, Buffon, Lacépède, Cuvier, d'Orbigny) qui sont d'autre 
part, respectés dans de nombreux pays. Dans la littérature 
francophone européenne de vulgarisation cétologique, seuls 
les termes «mysticètes» ou «cétacés à fanons» et « odon-
tocètes » ou «cétacés à dents» sont employés (Bourdelle et 
Grassé, 1955; Budker, 1957; Sténuit, 1967; Duguy et Robi-
neau, 1973 et 1982; Robineau, 2007; Sylvestre, 2009 et 2010). 
Il est intéressant de noter que dans la littérature francophone 

Figure 4. Excursionnistes près d'un rorqual commun (Balaenoptera 

physalus) dans l'estuaire maritime du Saint-Laurent. 
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belge, seuls les termes «odontocète» et «mysticète» sont 
reconnus (Frechkop, 1981). 

Les baleines et les rorquals 

Bien qu'une baleine soit automatiquement un cétacé 
à fanons, il existe une terminologie plus précise pour nommer 
les mysticètes. En effet, la haleine est non seulement un cétacé 
à fanons, mais aussi - et surtout— un membre de la famille des 
baleinidés (Balaenidae) représentée par 2 genres et 4 espèces 
dans le monde (Budker, 1957; Duguy et Robineau, 1982; 
Sylvestre, 1989; Cousteau et Paccalet, 1986). Les baleinidés - 
ou balénidés - sont les «vraies baleines» ou «baleines fran-
ches », balenafranca en espagnol et right whale en anglais. 
Les baleinidés ont principalement en commun l'absence de 
sillon ventral sous la gorge et l'absence de l'aileron dorsal 
(Nishiwaki, 1972; Watson et Ritchie, 1981). 

Les cétacés mysticètes de la famille des baleinopté-
ridés (B(ilaenopteridae), par contre, se nomment baleinop-
tères ou rorquals (Budker, 1957; Duguy et Robineau, 1982; 
Cousteau et Paccalet, 1986; Sylvestre, 1989 et 2010). « Balei-
noptère » vient du latin balaena pour «baleine » et du grec 
pteron pour «aile». L'autre nom français, rorqual, vient du 
nom vernaculaire norvégien rôriwal qui signifie «baleine à 
tuyaux» car leurs sillons ventraux ressemblent à des tuyaux 
(Cuvier, 1836; Budker, 1957; Cousteau et Diolé, 1972; Syl-
vestre, 1989; Barré, 1992; Cabard et Chauvet, 1998; Walter et 
Avenas, 2003; Robineau, 2007). Les baleinoptéridés se distin-
guent des autres familles de mysticètes principalement par 
la présence de nombreux sillons ventraux entre le menton 
et l'ombilic et par la présence d'un aileron dorsal plus ou 
moins falciforme. Ce sont généralement des grands cétacés 
au fuselage hydrodynamique et donc rapides (Nishiwaki, 
1972; Watson et Ritchie, 1981; Sylvestre, 1989 et 1998). 

Révision des noms québécois des 
principales espèces de cétacés de 
l'Atlantique Nord-Ouest 

Il n'existe encore aucune liste reconnue fixant le nom 
français de chacune des espèces de cétacés et, d'un livre à 
l'autre, la plus grande fantaisie règne dans leur dénomina-
tion (Cabard et Chauvet, 1998). Nous revoyons ici le nom de 
chacune des 24 espèces de cétacés qui fréquentent les eaux 
canadiennes de l'Atlantique (Leatherwood et collab., 1976; 
Katona et collab., 1983; Kinze, 2001; Proctor et Lynch, 2005) 
et proposons un nom français le plus consensuel possible 
pour chacune d'elles. 

Mysticètes 

Famille des baleinidés 

Baleine franche noire - Eubalaena glacialis 
Müller 1776 (figure 5) 

Le nom de genre vient du grec en pour «bien» et du 
latin balacna pour «baleine», le tout signifiant la «baleine 
type» ou «vraie baleine». Ce nom scientifique a été donné 
dans l'intention de différencier cette espèce de la baleine 
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franche du Groenland (Cousteau et Paccalet, 1986; Cabard 

et Chauvet, 1998). En France, cette baleine porte différents 

noms: «Baleine franche», «baleine des Basques », «baleine 

de Biscaye », « haleine franche de Biscaye », <(baleine noire», 

« baleine franche noire », « sarde» et «baleine des Sardes 

(Budker, 1957; Duguy et Robineau, 1982; Cousteau et 

Paccalet, 1986; Sylvestre, 1989 et 1998; Gunther, 2002). Au 

Québec, cette haleine est surtout appelée «baleine noire» 

(Banfield, 1977; Desrosiers et collab., 1995; MRNF, 2008), 

mais aussi «baleine franche noire» (Fontaine, 2005) et 

«baleine noire de l'Atlantique Nord;> (Prescott et Richard, 

2004; Richard et Prescott, 2005). Il serait logique de nommer 

ce cétacé de «baleine franche noire» plutôt que «baleine 

noire» car il s'agit d'une espèce de baleinidés longtemps 

connue pour être lente et facile à capturer, donc «franche» et 

pour la différencier de Balaeia IllysticetIls— une autre espèce 

de baleine franche - on pourrait la qualifier de «noire», ce 

qu'elle est du reste. 

Baleine franche du Groenland - 

Balaena mysticetus Linné, 1758 (figure 2) 

Le nom latin d'espèce vient du grec niuxtax pour 

lèvre supérieure » et du latin cetus, pour « monstre ». En 

France, cette baleine est appelée: «baleine franche du Groen-

land », «baleine du Groenland »,« baleine franche boréale », 

«baleine boréale e, «baleine franche arctique» et «baleine de 

Grande Baie» (Budker, 1957; Cousteau et Paccalet, 1986; Syl-

vestre, 1989, 1998 et 2010; Gunther, 2002, Robineau, 2007). 

Au Québec, ce cétacé est connu sous les noms de «baleine 

boréale» (Banfield, 1977; MPO, 1983; Prescott et Richard, 

2004; Richard et Prescott, 2005), de «baleine franche du 

Groenland» (Fontaine, 2005) et de «baleine franche boréale» 

(Sylvestre, 1998). Étant donné qu'il s'agit d'un membre de la 

famille des baleinidés,je propose le nom de «baleine franche 

du Groenland» pour ce cétacé. 

Famille des baleinoptêridés 

Petit rorqual — Balaenoptera acutorostrata 

Lacépède, 1804 (figure 6) 

Le nom scientifique vient du latin balaeiia pour 

«baleine », du grec pteron pour «aile »  ou « nageoire », du latin 

rostruni pour «bec» ou e rostre» et aciiliis pour e pointu » 

(figure 6). En France, le petit rorqual porte plusieurs noms: 

Rorqual à museau pointu », e rorqual rostre », <> rorqual 

de minke », e baleine de rninke », « rorqual nain », >< balei-

noptère à museau pointu », «baleinoptère rostré» et e balei-

noptère de Minke» (Lacépède, 1804; Cuvier, 1836; Budker, 

1957; Duguy et Robineau, 1982; Cousteau et Paccalet, 1986; 

Sylvestre, 1989, 1998 et 2010 ; Gunther, 2002; Robineau, 

2007). Au Québec, c'est sous le nom de «petit rorqual» que 

ce cétacé est connu (Banfield, 1977; MPO, 1983 ; Michaud, 

1993 ; Desrosiers et collab., 1995; Sylvestre, 1998; Prescott 

et Richard, 2004; Fontaine, 2005; Richard et Prescott, 2005; 

MRNF, 2008). Toutefois, il porte également plusieurs autres 

noms: e gibard », «baleineau» et «baleine de Minke » (Syl- 

--- 

Figure 5. Saut d'une baleine franche noire (Eubalaena glacialis) 

dans la baie de Fundy. 

Figure 6. Précipitation alimentaire d'un petit rorqual (Balaenoptera 

acutorostrata). 

vestre, 1998; Fontaine, 2005; St-Hilaire, 2007). eGibard» 

était l'ancien nom donné au rorqual commun (Gibbar) dès 

la Renaissance par les marins provençaux (Rondelet, 1558) 

ainsi qu'entre la fin du XVIIIC  siècle et début du XIXC  siècle 

par les baleiniers français. Lacépède nomma alors le rorqual 

commun «baleinoptère gibbar» (Lacépède 1804). e Gibbar» 

se transforma en «gibar» au Québec et se rapporta au petit 

rorqual jusqu'à la première moitié du XXC  siècle. Seuls les 

aînés et anciens marins du Saint-Laurent nomment le petit 

rorqual de e gihar ». Même si en France le nom de « rorqual à 

museau pointu «ou de «baleinoptère à museau pointu » pré-

domine, celui de «petit rorqual », en usage dans la littérature 

zoologique canadienne francophone, reste toujours de bon 

usage et vivement recommandé. 

Rorqual boréal— Balaenoptera borealis Lesson, 

1828 

Le nom d'espèce vient du grec boreas qui signifie» vent 

du nord ». En France, ce rorqual est également appelé « balei-

noptère boréal », «baleinoptère de Rudolphi »,« rorqual du 

nord », >< rorqual sei », <> rorqual de sei » ou tout simplement 

«sel» (Budker, 1957; Duguy et Robineau, 1982; Cousteau et 

Paccalet, 1986; Sylvestre, 1989, 1998 et 2010; Cabard et Chau-

vet, 1998; Gunther, 2002; Robineau, 2007).Au Québec, c'est 
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surtout sous le nom de « rorqual boréal» que ce cétacé est 
connu (Banfield, 1977; MPO, 1983; Sylvestre, 1998; Prescott 
et Richard, 2004; Fontaine, 2005; Richard et Prescott, 2005; 
MRNF, 2008) et c'est sous ce nom que cette baleinoptère doit 
être nommée correctement. Toutefois, elle est également 
nommée « rorqual de Rudoiphi », voire «baleine de sei », une 
déformation de son nom en norvégien (Fontaine, 2005). 

Rorqual commun - Balaenoptera physalus 
(Linné, 1758) (figure 7) 

Le nom spécifique, physalus, a été choisi soit en raison 
de la ressemblance des sillons ventraux avec des instruments 
à vents (du grec physalis pour «instrument à vent»), soit en 
raison de son souffle visible de loin (du grec phusaô pour 
« souffler») (Cousteau et Paccalet, 1986; Cabard et Chauvet, 
1998). 

En France (Budker, 1957; Duguy et Robineau, 1982; 
Cousteau et Paccalet, 1986; Sylvestre, 1989 , 1998 et 2010 
Gunther, 2002; Robineau, 2007) et au Québec (Banfield, 
1977; MPO, 1983; Michaud, 1993; Desrosiers et collab., 1995; 
Sylvestre, 1998; Prescott et Richard, 2004; Fontaine, 2005; 
Richard et Prescott, 2005; MRNF, 2008), cette baleinoptère 
est connue sous un seul et même nom: rorqual commun. 

Rorqual bleu - Balaenoptera musculus 
(Linné, 1758) (figure 8) 

Le nom spécifique, musculus, signifie « musclé » et fait 
référence aux muscles de sa poche ventrale; il est très appro-
prié pour ce grand cétacé (Watson et Ritchie, 1981; Cousteau 
et Paccalet, 1986; Cabard et Chauvet, 1998; Sylvestre, 1998). 

En France, ce rorqual porte plusieurs noms: «grand 
rorqual », « rorqual de Sibbald »,» rorqual à ventre cannelé », 

«ventre d'argent », «ventre de souffre» et improprement 
«haleine bleue» (Budker, 1957; Duguy et Robineau, 1982; 
Cousteau et Paccalet, 1986; Sylvestre, 1989, 1998 et 2010; 
Gunther, 2002; Robineau, 2007). C'est cependant sous le 
nom de «rorqual bleu» que ce mysticète est le plus commu-
nément appelé, que ce soit en France ou au Québec (Ban-
field, 1977; MPO, 1983; Michaud, 1993; Desrosiers, Caron 
et Ouellet, 1995; Sylvestre, 1998; Prescott et Richard, 2004; 
Richard et Prescott, 2005; MRNF, 2008) et son usage devrait 
être généralisé. 

Rorqual à bosse - Megaptera novaeangliae 
(Borowski, 1781) (figure 9) 

Le nom latin vient du grec mcgas pour « grand », 

ptéron pour «aile» et novaeangliae pour «Nouvelle-Angle-
terre ». Ce cétacé avait été mentionné une première fois en 
1756 par le zoologiste français Brisson qui le baptisa «baleine 
de la Nouvelle-Angleterre ». 

En France, ce cétacé est principalement appelé 
«mégaptère », mais porte également plusieurs autres noms 
comme « rorqual à bosse », «jubarte », « rorqual longimane», 
• rorqual du Cap », et improprement «baleine à bosse », 

«baleine bossue», « baleine à taquet» et «baleine-tampon » 

(Budker, 1957; Duguy et Robineau, 1982; Cousteau et 
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Figure 7. Saut d'un jeune rorqual commun (Balaenoptera physalus). 

Figure 8 Excursionnistes en observation à proximité d'un rorqual 
bleu (Balaenoptera musculus) dans l'estuaire maritime 
du Saint-Laurent. 
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Figure 9. Rorqual à bosse (Megaptera novaeangliae) en alimen-
tation. 

Paccalet, 1986; Sylvestre, 1989, 1998 et 2010 ; Gunther, 2002; 
Robineau, 2007). Au Québec, même si le terme «baleine à 
bosse» est régulièrement employé (Fontaine, 2005), c'est 
surtout sous le nom de « rorqual à bosse» que ce cétacé est 
désigné et qu'il doit continuer à l'être. 



Odontocètes 

Famille des Physétéridés 

Cachalot— Physeter macrocephalus Linné, 1758 

(figure 10) 

Le nom latin du genre vient du grec phuséter pour 

«celui qui souffle». Linné (1758) a utilisé deux noms scien-

tifiques pour désigner le cachalot, à savoir Physeter iiiacroce-
phaius (du grec înakros pour «grand» et képhalê pour « tête») 

et Physeter catoclon Linné, 1758 (du grec kata pour «en bas» 

et 0(1005 pour «dent»). Cependant, Physeter niacrocephci-
lus fut désigné par le Code international de nomenclature 

zoologique comme le seul nom valide (Husson et Holtius 

1974; Holtius 1987; Rice 1998). En France, il est actuelle-

ment parfois nommé «grand cachalot », «cachalot à grosse 

tête» et «cachalot macrocéphale », bien que ce soit surtout 

sous le nom de «cachalot» qu'il est le plus connu (Budker, 

1957; Duguy et Robineau, 1982; Cousteau et Paccalet, 1986; 

Sylvestre, 1989 et 1998; Gunther, 2002; Robineau, 2007). Au 

Québec, il porte principalement les noms suivants: «Cacha-

lot macrocéphale» (Banfield, 1977; Desrosiers et collab., 

1995; Prescott et Richard, 2004; Richard et Prescott, 2005; 

MRNF, 2008),» grand cachalot» (Sylvestre, 1998) et «cacha-

lot» (MPO, 1983; Michaud, 1993; Fontaine, 2005). «Cacha-

lot » est à l'origine un mot français que de nombreuses 

langues ont adopté. (anglais, espagnol, allemand, portugais, 

néerlandais, russe, etc.). Bien qu'il existe deux autres espèces 

cousines, le cachalot pygmée (Kogia breviceps) et le cachalot 

nain (Kogia sonos), le cachalot est unique par sa prestance 

et la simple utilisation du terme « cachalot » comme nom 

français est suffisante pour nommer ce cétacé. 

- 
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Figure 10. Cachalot (Physeter macrocephalus) en émersion. 

Famille des kogiidés 

Cachalot pygmée - Kogia breviceps 

(de Blain ville, 1838) 

L'explication de son nom de genre, Kogia, reste encore 

un mystère. Kogia est probablement une forme latinisée 

du mot anglais codger signifiant «drôle de type» ou «un 

numéro ». Ce nom de genre pourrait aussi dériver de celui 

du naturaliste turque du début du XIX> siècle, Cogia Effendi, 

qui observait les cétacés cri Méditerranée. Le nom spécifique 

vient du latin brevispour» court «et cepspour «tête» (Watson 

et Ritchie, 1981; Sylvestre 1989 et 1998). 

En France, cette espèce porte le nom de «petit cacha-

lot », mais c'est principalement sous celui de « cachalot 

pygmée» qu'elle est connue (Duguyet Robineau, 1982; Syl-

vestre, 1989; Gunther, 2002). Au Québec, seul le nom de 

«cachalot pygmée» est utilisé pour cette espèce (Peterson, 

1966; Banfield, 1977; Sylvestre, 1998; Fontaine, 2005). 

Famille des Monodontidés 

Béluga - Delphinapterus leucas (Pallas, 1776) 

(figure 11) 

Le nom scientifique provient du grec deiphis pour 

«dauphin », apteryogas pour «sans nageoire» ou « aptère» 

et leukos pour «blanc» (Watson et Ritchie, 1981; Sylvestre, 

1998; Cabard et Chauvet, 1998; Walter et Avenas, 2003). 

En France, on nomme ce cétacé «béluga», mais aussi 

de « canari des mers », « marsouin blanc» et dans une moin-

dre mesure « dauphin blanc » ainsi que « baleine blanche » 

(Duguy et Robineau, 1982; Cousteau et Paccalet, 1986; Syl-

vestre, 2005; Gunther, 2002) .Au Québec, ce cétacé porte deux 

noms:» marsouin blanc» et» béluga» (Banfield, 1977; MPO, 

1983; Michaud, 1993; Desrosiers et collab., 1995; Prescott et 

Richard, 2004; Fontaine, 2005; Sylvestre, 2005; Richard et 

Prescott, 2005; MRNF, 2008). 
Le nom de «marsouin blanc» avait été donné spé-

cialement au béluga du Saint-Laurent par les navigateurs 

malouins qui accompagnèrent Jacques Cartier en 1534 (Car-

tier, 1984), et probablement bien avant par les baleiniers bas-

ques qui chassaient les baleines dans les eaux du Labrador et 

probablement dans les eaux du golfe et de l'estuaire du Saint-

Laurent (Sylvestre, 2005 et 2010). Ce dernier nom était très 

Figure 11. Petit troupeau de bélugas (Deiphinapterus leucas) dans 

l'estuaire maritime du Saint-Laurent (région de Rivière-

du-Loup). 

couramment utilisé au Québec jusqu'en 1980 et l'est toujours 

non seulement par les aînés et les anciens marins québécois, 

mais aussi par les habitants vivant le long du Saint-Laurent. 

Toutefois, le béluga n'est pas un marsouin et n'appartient 

pas a la famille des phocoenidés. I.'appellation de « béluga » 

est arrivée plus tard (Arvy, 1980). En fait, on la doit proba-

blement au naturaliste allemand Pallas qui avait décrit cet 

animal en 1776 lors d'un voyage en Sibérie (Sylvestre, 2005). 
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Belouklia est le nom russe de ce mammifère marin (Cabard 
et Chauvet, 1998). Des quelques noms français existant pour 
cette espèce, celui de « béluga» devrait être le seul utilisé. 

Narval - Monodon monoceros Linné, 1758 

Le nom latin vient du grec iiionos pour « simple» ou 
unique», odon pour « dent » et keros pour « corne 

En France (Duguy et Robineau, 1982; Gunther, 2002) 
et au Québec (Banfield, 1977; MPO, 1983; Michaud, 1993,-
Fontaine, 2005; Richard et Prescott, 2005; MRNF, 2008), 
«narval» est le nom le plus utilisé pour désigner cette espèce 
et doit rester le nom de référence pour ce cétacé. «Narval» 
viendrait de l'islandais ncirhvalur, bâti sur deux racines 
ncîr pour «corps» ou «cadavre» et hvalr pour «baleine ». 

D'autres auteurs voient dans «narval » un mot dérivé du 
vieil allemand nanva (pour «étroit»), en rapport à la longue 
défense étroite (Cabard et Chauvet, 1998). 

Famille des ziphiidés 

Hypéroodon boréal - Hyperoodon ampulla tus 
(Forster, 1770) 

Le nom scientifique provient du grec hyperoc pour 
« au-dessus» et odon pour « dent» et du latin, a;npullasigni-
fiant «bouteille» et atus pour «pourvu de ». 

En France, ce cétacé porte différents noms: <>hypé-
roodon », « hypéroodon arctique », « hypéroodon septentrio-
nal », <hypéroodon de l'Atlantique Nord », improprement 
«baleine à bec comniune» et «baleine à bec de l'Essex» et 
enfin anciennement « grand souffleur à bec d'oie» mais c'est 
surtout sous le nom «hypéroodon boréal» que ce cétacé est 
connu en Europe (Frechkops, 1981; Duguy et Robineau, 
1982; Sylvestre, 1989; Gunther, 2002). Au Québec, ce cétacé 
est appelé improprement «baleine à bec commune» (Ban-
field, 1977; MPO, 1983; Desrosiers et collab., 1995; Prescott 
et Richard, 2004; Fontaine, 2005; Richard et Prescott. 2005; 
MRNF, 2008). Malgré cette unanimité, ce nom est incorrect 
car l'hypéroodon n'est pas une baleine, mais un odonto-
cète de grande taille, proche génétiquement des delphinidés 
et des diverses familles de dauphins d'eau douce (Berta, et 
collab., 2006). Je propose de remplacer le nom «baleine à 
bec commune» par celui utilisé en Europe: «Hypéroodon 
boréal ». 

Mésoplodon de True - 

Mesoplodon mirus True, 1913 

Le nom scientifique vient du grec inesopour «milieu», 
propla pour « arme» et odon pour « dent», ce qui signifie 
«armé d'une dent au milieu de la mâchoire». Le latin inirus 
signifie «étonnant». 

En France, ce cétacé est surtout connu sous le nom 
de «mésoplodon de True », même si, de temps en temps, on 
trouve le nom incorrect de «haleine à bec de Truc» (Duguy 
et Robineau, 1982; Sylvestre, 1989 et 1998 et 2010; Gunther, 
2002). Au Québec, il est nommé «baleine à bec de Truc» 
(Banfield, 1977) même s'il n'est pas une baleine. Je propose 
de nommer cet odontocète « mésoplodon de Truc ». 
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Mésoplodon de Blainville - Mesoplodon 

densirostris (de Blainville, 1817) 

Le nom latin vient du latin densus pour «dense» ou 
«épais» et rostriun pour «bec» ou « rostre 

En France, si ce cétacé est connu sous le nom de 
«mésoplodon de Blainville », il est également appelé bien 
improprement «baleine à bec de Blainville », «baleine à bec 
de l'Atlantique» et «baleine à bec tropical» (Duguy et Robi-
neau, 1982; Sylvestre, 1989, 1998 et 2010; Gunther, 2002). 
Au Québec, seul le nom vernaculaire incorrect de «baleine à 
bec de Blainville» a été suggéré pour cette espèce (Banfield, 
1977). Comme pour l'espèce précédente, je propose qu'on 
le nomme «mésoplodon de Blainville» étant donné que les 
ziphiidés ne sont pas des haleines mais des odontocètes de 
grande taille. 

Mésoplodon de Sowerby - Mesoplodon bidens 
(Sowerby, 1804) 

Le nom scientifique d'espèce provient du latin bis 
pour « deux» et dens pour « dents ». 

En France, c'est sous le nom de « mésoplodon de 
Sowerby» que ce ziphiidés est le plus communément dési-
gné, même s'il est appelé improprement «baleine à bec de 
Sowerby» et de « souffleur de Sowerby » dans certains ouvra-
ges de vulgarisation (Duguy et Robineau, 1982; Sylvestre, 
1989, 1998 et 2010; Gunther, 2002). Au Québec, l'emploi 
de «baleine à bec de Sowerby» est malheureusement utilisé 
(Banfield, 1977); je propose qu'on le nomme plus correcte-
ment, comme en Europe, le mésoplodon de Sowerby. 

Famille des delphinidés 

Dauphin à flancs blancs de l'Atlantique—

Lagenorhynchus acutus (Gray, 1828) (figure 12) 

Son nom latin vient du grec lagenos pour «bouteille» 
ou «gourde» et rynchos pour «grouin », <'bec d'oiseau» ou 
«museau de chien» et du latin acutus pour « pointu» en réfé-
rence à la morphologie de l'aileron dorsal de ce dauphin. 

En France, il est appelé «lagenorhynque de l'Atlan-
tique », «dauphin à flancs blancs de l'Atlantique », «lageno-
rhynque à flancs blancs de l'Atlantique », « lagenorhynque à 
flancs blancs» et « dauphin d'Eschricht» (Duguyet Robineau, 
1982; Sylvestre, 1990 et 1998; Gunther, 2002). Au Québec, s'il 
porte plusieurs surnoms donnés par les marins et pêcheurs 
comme «sauteur» et «cochon de mer », il est surtout appelé 
«dauphin à flancs blancs» (Peterson, 1966; Banfield, 1977; 
Michaud, 1993; Desrosiers et collab., 1995; Fontaine, 2005; 
MRNF, 2008) ou «dauphin à flancs blancs de l'Atlantique» 
(Richard et Prescott, 2005). Ce dernier nom doit être pris 
en considération pour la bonne raison qu'il existe une autre 
espèce également appelée« dauphin à flancs blancs» vivant 
dans le Pacifique (Lagenorhynchus obliquidens Gill, 1865). Je 
suggère l'utilisation, pour ce dauphin, du nom «dauphin à 
flancs blancs de l'Atlantique ». 



Figure 13. Tête du dauphin commun (Deiphinus deiphis) trouve 

échoué en décembre 2006 à Métis-sur-Mer. 

Figure 12. Dauphin à flancs blancs de l'Atlantique (Lagenorhyn-

chus acutus). 

Dauphin à bec blanc— Lagenorhyn chus 
albirostris (Gray, 1846) 

Le nom latin d'espèce vient du latin cilbiis pour 
« blanc » et rostriuu pour «bec » ou « rostre». 

En France, ce dauphin est surtout appelé « lage-
norhynque à bec blanc » ou « dauphin a bec blanc » mais 
parfois «dauphin à nez blanc» (Duguy et Robineau, 1982; 
Sylvestre, 1990 et 1998; Cousteau et Paccalet, 1995; Gunther, 
2002). Au Québec, ce cétacé est appelé à l'unanimité «dau-
phin à nez blanc» (Peterson, 1966; Banfield, 1977; Michaud, 
1993; Desrosiers et collab., 1995; Sylvestre, 1998; Prescott 
et Richard, 2004; Fontaine, 2005; Richard et Prescott, 2005; 
St-Hilaire, 2007; MRNF, 2008). Ce nom est incorrect car 
il s'agit d'une mauvaise traduction de son nom spécifique 
en latin albirostris, qui signifie « à bec blanc » ou « à rostre 
blanc ». Le nez des cétacés est constitué par un seul évent 
chez les odontocètes et par deux évents chez les mysticètes et 
se situe toujours sur le sommet de la tête, au-dessus des yeux. 
Ainsi, la partie blanche située en avant de la tête de ce dauphin 
n'est pas son nez mais son rostre ou «bec». Il serait donc plus 
approprié de donner à ce cétacé le nom français en usage en 
Europe de «dauphin à bec blanc».  

Dauphin commun - Delphinus delphis Linné, 
1758 (figure 13) 

Son nom latin provient du grec deiphis pour «dau-
phins» et ions pour «qui ressemble à 

En France, il est surtout appelé «dauphin commun» 
et porte également le nom de « dauphin vulgaire », « dau-
phin des Anciens» et « dauphin camus » (Duguy et Robi-
neau, 1982; Sylvestre, 1990 et 1998; Cousteau et Paccalet, 
1995; Gunther, 2002). Au Québec, seul le nom de» dauphin 
commun » est en usage dans la littérature zoologique (Ban-
field, 1977; Sylvestre, 1998; Fontaine 2005). 

Dauphin bleu et blanc - Stenella coeruleoalba 
(Meyen, 1833) (figure 14) 

Son nom scientifique vient du grec stenos pour 
«étroit» (en référence au rostre assez long que présente ce 
dauphin) et du latin coerulciis pour «bleu foncé» et albiis 
pour blanc, illustrant le jeu de couleurs qui ornent les flancs 
de ce cétacé. 

En France, on appelle ce cétacé «dauphin de Thétis », 

• dauphin de la Déesse», « dauphin grec », « dauphin rayé» et 
«dauphin d'Euphrosyne ». Le nom le plus utilisé en Europe 
reste cependant «dauphin bleu et blanc» (Duguy et Robi 
neau, 1982; Sylvestre, 1990 et 1998; Cousteau et Paccalet, 
1995; Gunther, 2002). Au Québec, il est souvent appelé» dau-
phin bleu» (Banfield, 1977; Sylvestre, 1998) et parfois « dau-
phin bleu et blanc » (Fontaine, 2005). [,e nom « Dauphin 
bleu » est incorrect puisqu'il s'agit d'une erreur de traduc-
tion de son nom scientifique coeruleoalba, qui signifie « bleu 
sombre et blanc». En plus, ce dauphin n'est pas entièrement 
bleu; ses flancs sont parcourus de bandes bleues et blanches, 
son dos est bleu et son ventre est blanc. Je propose de préciser 
le nom de ce cétacé en usage au Québec en l'appelant «dau-
phin bleu et blanc 

J 
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Figure 14. Dauphin bleu et blanc (Stenella coeruleoalba). 

Grand dauphin - Tursiops truncatus 
(Montagu, 1821) 

Le nom scientifique vient du latin ti!rsio pour «sorte 

de poisson », du grec ops pour «la vue» ou « l'aspect» et du 

latin trunco pour «tronquer» ou «amputer» en référence à 
la taille réduite du rostre. 

LE NATURALISTE CANADIEN 134 N 2 OTE 2010 



ii1  

Si en France ce dauphin est appelé très souvent «grand 
dauphin »,ilporteégalementd'autresnomscomme« dauphin 
tronqué », « souffleur», «dauphin à grand nez », « souffleur 
nésarnack », «tursiops» et « dauphin à gros nez» (Duguy et 
Robineau, 1982; Sylvestre, 1998 et 2009; Gunther, 2002). Au 
Québec, il est surtout appelé « dauphin à gros nez» (Peterson, 
1966; Banfield, 1977; Sylvestre, 1998) et dans une moindre 
mesure «grand dauphin» (Fontaine, 2005). Il est logique 
de dénommer Tursiops truncatus « grand dauphin» plutôt 
que «dauphin gros nez »par souci de précision anatomique, 
ce que l'on appelle son nez étant en fait un rostre, court par 
rapport à ceux des autres espèces de dauphin. 

Dauphin gris— Grampus griseus (G. Cuvier, 1812) 

Le nom de genre, gmnipus, est une expression latini-
sée qui prend ses racines dans grandis pour « grand» et piscis 
pour « poissons ». Quant à griseus, il s'agit d'un mot latin 
signifiant «gris 

En France, ce cétacé est surtout connu sous les noms 
de « dauphin de Risso », « grampus » et « dauphin gris », et 
dans une moindre mesure de «dauphin de Cuvier» (Duguy 
et Robineau, 1982; Sylvestre, 1990; Gunther, 2002). Au 
Québec, il est connu surtout sous le nom vernaculaire de 
«dauphin gris» (Banfield, 1977; Sylvestre, 1998), nom qui 
devrait faire consensus. 

Globicéphale noir - Globicephala melaena 

(Traill, 1809) 

Le nom scientifique vient du latin globus pour 
globe », du grec kephalos pour « tête » et du grec inelas 

pour « noir ». Deux noms scientifiques sont reconnus 
pour désigner le globicéphale noir, à savoir Globicephala 
inelaena (Traill, 1809) et Globicephala melas (Traill, 1809). 
Cependant, Globicephala inelaena domine le plus souvent 
dans la littérature scientifique nord-américaine. 

En France, cet odontocète porte de nombreux noms 
tels que «dauphin-pilote», « globicéphale à longues nageoi-
res », <globicéphale noir de l'Atlantique», « globicéphale 
de Siebold », «globicéphale grinde» et «glohicéphale de 
l'Atlantique». Toutefois, le nom vernaculaire le plus utilisé 
en Europe reste «globicéphale noir» (Duguy et Robineau, 
1982; Sylvestre, 1990; Gunther, 2002; Sylvestre, 2006). Au 
Québec, il est appelé « globicéphale» (MPO, 1983; Michaud, 
1993), « globicéphale noir» (Peterson, 1966; Sylvestre, 1998; 
Fontaine, 2005; Richard et Prescott, 2005) et «globicéphale 
noir de l'Atlantique» (Banfield, 1977; Desrosiers et collab., 
1995; MRNF, 2008). L'utilisation du nom «globicéphale 
noir» pourrait faire consensus puisqu'il s'agit du nom offi-
ciel utilisé parle gouvernement du Québec (MRNF, 2010). 

Épaulard— Orcinus orca (Linné, 1758) (figure 15) 

On ne connaît pas exactement la signification de son 
nom de genre. Certains auteurs disent qu'il viendrait du latin 
orca voulant dire « un genre de baleine» et d'autres, d'un 
autre mot latin orcymis pour «une sorte de thon ». Certains 
étymologistes avancent que orcinus serait un mot latin 
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signifiant « qui a trait à la mort» en raison du Dieu Orcus 
qui était une divinité infernale (Watson et Ritchie, 1981; 
Sylvestre, 1998; Cabard et Chauvet, 1998; Walter et Avenas, 
2003). 

Figure 15. Épaulards (Orcinus orca). 

En France, «épaulard» et «orque» sont les deux 
noms les plus largement employés, toutefois, ce dauphin 
était appelé jadis « orque gladiateur» et «épée de nier» 
(Duguy et Robineau, 1982; Sylvestre, 1990; Gunther, 2002; 
Sylvestre, 2006). Au Québec, le nom vernaculaire «épaulard» 
est utilisé à pratiquement à l'unanimité et on devrait conti-
nuer dans cette voie (Peterson, 1966; Banfield, 1977; MPO, 
1983; Michaud, 1993; Desrosiers, Caron et Ouellet, 1995; 
Prescott et Richard, 2004; Richard et Prescott, 2005; MRNF, 
2008). «Épaulard» est un vieux nom français donné par les 
anciens marins à ce dauphin dès la Renaissance, et probable-
ment avant. Déjà, dès la première moitié du XVIC  siècle, les 
baleiniers basques français rencontraient ce cétacé dans les 
eaux du Labrador et de Terre-Neuve et l'appelaient Espailar 
(Rondelet, 1558). Le nom «Épaulard » viendrait de la grande 
nageoire en forme d'épée que porte cet animal assez en avant 
du dos, juste au-dessus de «l'épaule» (Cabard et Chauvet, 
1998; Walter et Avenas, 2003; Sylvestre, 2006). 

Famille des phocoénidés 

Marsouin commun - Phocoena phocoena 

(Linné, 1758) (figure 16 

Le noms scientifiques de genre et d'espèce provien-
nent du grec phokaina et du latin phocoena qui signifient 
« marsouin ». 

En France, le marsouin commun est appelé « mar-
souin », « pourcil », « marsouin des rades» et « marsouin des 
ports» (Duguy et Robineau, 1982; Sylvestre, 1990 ; Gun-
ther, 2002). Au Québec, ce petit cétacé portait jadis les noms 
donnés par les pêcheurs normands et bretons de « pour-
cie» et «pourcil» (Meney, 2003). C'est surtout sous le nom 
de «marsouin commun» que ce petit cétacé est désigné au 
Québec, un nom dont l'usage doit continuer (Peterson, 
1966; Banfield, 1977; Michaud, 1993; Desrosiers et collab., 
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Figure 16. Marsouin commun (Phocoena phocoena). 

1995; Sylvestre, 1998; Prescott et Richard, 2004; Fontaine, 
2005; Richard et Prescott, 2005; MRNF, 2008). 

Conclusion 

La zoologie jouit d'un précieux atout dans la langue 
française. En effet, comme nous venons de voir précédem-
ment, notre langue est basée sur des racines grecques et lati-
nes, et donc, la vulgarisation en zoologie est beaucoup plus 
précise dans les langues latines qu'en anglais et en allemand 
par exemple. La cétologie dans la langue française possède 
un autre atout: une longue et fascinante histoire qui a donné 
naissance à cette science de la mammalogie. Les ternies et les 
noms en cétologie dans la langue française sont non seule-
ment clairs et rigoureux, mais également toujours d'usage 
dans la vulgarisation en Europe (et l'était au Canada, il ya une 
cinquantaine d'années). Il serait alors dommage de ne point 
les utiliser au Québec et de pratiquer une traduction systé-
matique bien souvent impropre - des termes anglophones, 
qui rappelons-le, sont beaucoup moins explicites. 
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La biodiversité des forêts brûlées: résultats des 
recherches effectuées après le feu de 1999 au 

parc national des Grands-Jardins 
Pierre Drapeau, Antoine Nappi, Miche! Saint-Germain et Maxim Larrivée 

Résumé 
Les incendies de forêt représentent des perturbations naturelles qui sont à la base de la dynamique des écosystèmes fores-
tiers boréaux. Les forêts brûlées constituent des stades pionniers de la succession forestière qui diffèrent passablement 
des forêts récemment coupées notamment en ce qui a trait au bois mort sur pied, un attribut d'habitat important pour de 
nombreuses espèces animales et végétales. Dans cet article, nous présentons un portrait synthèse de travaux menés sur 
la réponse des oiseaux, des insectes et des araignées aux changements du couvert forestier entraînés par un feu de près de 
4500 ha et qui a eu lieu en 1999 dans le parc national des Grands Jardins (PNGJ).  Ces travaux indiquent clairement que 
le feu n'est pas un désastre naturel pour les communautés fauniques. Au contraire, il entraîne plutôt une réorganisation 
des communautés avec plusieurs espèces qui sont nettement favorisées par ces nouvelles conditions d'habitat. La récolte 
actuelle du bois mort sur pied dans les forêts brûlées incorpore peu de stratégies en vue de maintenir la diversité biologique 
associée à ces habitats. Nos travaux dans les forêts brûlées au PNGJ,  un environnement soustrait à la récolte ligneuse, ont 
une portée qui dépasse les frontières du parc en contribuant à jeter les bases d'une approche plus écosystémique à l'amé-
nagement des forêts boréales brûlées de l'est de l'Amérique du Nord. 

Le feu du parc national des Grands-Jardins: 
une occasion d'étude unique 

Le feu représente une perturbation naturelle majeure 
en forêt boréale. Bien que l'influence du feu sur la dynamique 
forestière soit relativement bien connue, son effet à court 
terme sur la biodiversité est resté relativement peu docu-
menté, en particulier en forêt boréale québécoise. Bien que 
les forêts brûlées puissent être perçues par plusieurs comme 
un désert biologique, ces forêts offrent, au contraire, une 
combinaison de conditions écologiques qui se distinguent 
de celles présentes dans les forêts non perturbées, aménagées, 
ou affectées par d'autres types de perturbations naturelles, 
et qui peuvent être favorables à plusieurs espèces fauniques 
(Hutto, 1995). Ces conditions incluent notamment une forte 
abondance d'arbres récemment morts et de débris ligneux 
au sol, une réduction du couvert arbustif et arborescent, une 
augmentation de la température au sol ainsi qu'une réduc-
tion de la compétition. 

Mais quelles sont ces espèces qui colonisent les 
forêts brûlées? Bien que l'association de certaines espè-
ces fauniques au feu soit relativement bien documentée à 
l'échelle de l'Amérique du Nord, il demeure néanmoins que 
l'état de nos connaissances sur les communautés anima-
les dans les forêts brûlées est très variable d'une région à 
l'autre. En forêt boréale québécoise, la possibilité de mener 
des études dans les forêts brûlées est typiquement limitée par 
deux facteurs. D'une part, bon nombre de forêts brûlées sont 
tout simplement inaccessibles par voie terrestre en raison 
de leur éloignement des réseaux routiers. En effet, bien que 
les feux de forêts constituent un phénomène récurrent au  

Québec, il demeure néanmoins que ceux-ci se concentrent 
principalement dans les régions les plus nordiques de la forêt 
boréale. D'autre part, les forêts brûlées qui sont accessibles 
font, quant à elles, souvent l'objet d'une coupe après feu en 
vue de « récupérer » le bois brûlé (Nappi et collab., 2004). 
Cette coupe, communément appelée «coupe de récupéra-
tion », a lieu rapidement après le feu et les forêts résiduelles 
laissées en place ne sont souvent que peu représentatives des 
forêts brûlées présentes avant la coupe. 
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coupe aux forêts non perturbées, 
Larrivée et collab. (2005) ont observé que les communautés 
d'araignées des forêts perturbées étaient caractérisées par 
une dominance d'espèces chasseresses (c.-à-d. araignées qui 
chassent leurs proies sans tisser de toiles, figure 2). Cepen-
dant, la composition en espèces était différente entre ces deux 
types de perturbations: les espèces présentes dans les forêts 
coupées étaient associées aux milieux secs et ouverts dont 

- s 
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Figure 2. Une araignéefemelledelafamille des Lycosidae(Pardosa 

sp.) portant un sac d'oeufs. Les araignées de ce genre 

comptaient un certain nombre d'espèces plus abondantes 

dans les brûlis. 

Feu 1999 
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Parc nation I des Gr nds-Jardins 

sur j) les communautés d'araignées, 
ii) les coléoptères dont les carabes 
et les insectes saproxyliques, iii) les 
communautés d'oiseaux et iv) le 
pic à dos noir (Picoides arcticus). 
Ces recherches ont non seulement 
permis d'identifier les espèces qui 
fréquentent les forêts brûlées, mais 
également de mieux comprendre 
les facteurs écologiques qui influen-
cent l'occupation et la qualité de ces 
habitats pour la faune. 

Ce qui se cache dans 
le sous-bois brûlé 

Le feu tout comme la coupe 
sont des perturbations qui influen-
cent grandement les conditions 
d'habitat au niveau du sol. Une 
étude menée sur les araignées qui 
vivent au sol a permis d'identifier 
et de comparer les communautés 

Figure 1. Localisation du parc national des Grands-Jardins (Québec, Canada) et du feu de 1999. Les présentes dans les forêts brûlées, les 
peuplements forestiers brûlés ont été classés en fonction de leur stade de développement 

avant le feu: noir = peuplements matures brûlés (>80 ans); gris foncé = peuplements forets coupées et les forets non per-

jeunes brûlés (-40 ans); parc = gris pâle; lacs = hachuré. La portion nord-ouest du brûlis turbées à l'intérieur ou à proximité 

est issue du feu de 1922 et était dominée par des peuplements matures brûlés. Les autres du PNGJ (Larrivée et collab., 2005). 
portions du brûlis étaient dominées par des peuplements jeunes brûlés (issus de coupes Au total, 95 espèces ont été identifiées 
ou de feux). Les points blancs représentent les nids de pic à dos noir localisés au cours pendant cette étude. En comparant 
des trois années après le feu. 

les forets perturbées  par le feu ou la 

En juin 1999, un feu brûlait plus de 4 500 ha de forêts 
localisées en majeure partie dans le parc national des Grands-
Jardins (PNGJ; figure 1). En quelques jours, le feu couvrait 
près de 15 % de la superficie totale du parc. La zone affectée 
par le feu était localisée dans la portion est du parc près des 
principaux réseaux routiers (route 381, entrée est du parc), 
des services (accueil, chalets) et était parcourue par plusieurs 
routes secondaires et sentiers pédestres. Bien que le feu ait 
affecté une zone fréquentée du parc, la grande accessibilité 
du territoire, combinée à l'interdiction de coupe forestière à 
l'intérieur de ses limites, offrait, en contrepartie, une occasion 
unique pour étudier cet habitat méconnu. 

Cet article trace un portrait des résultats de recher-
ches entreprises après le feu de 1999 au PNGJ par une 
équipe de recherche composée de spécialistes en écologie 
des invertébrés, en ornithologie, en écologie des feux et en 
dynamique des successions forestières. Ce programme de 
recherche mettait également en partenariat le milieu univer-
sitaire (UQAM) ainsi que plusieurs agences gouvernemen-
tales et non gouvernementales telles que le Service canadien 
des forêts (Ressources Naturelles Canada), le Service cana-
dien de la faune (Environnement Canada), le ministère des 
Ressources naturelles et de la Faune du Québec, la Société 
de la faune et des parcs du Québec (FAPAQ) ainsi que la 
Fondation de la faune du Québec. Les travaux, qui se sont 
déroulés sur une période de 1 à 3 ans après feu, ont porté 
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le sol est perturbé alors que celles des forêts brûlées étaient 
associées à une plus forte quantité de végétation résiduelle 
(couvert arbustif, mousses et lichens séchés, épaisse litière). 
Quelques espèces ont été trouvées presque essentiellement 
dans les forêts brûlées. Une conclusion importante de cette 
étude réside dans le fait que le feu n'affecte pas la forêt de 
manière uniforme d'un endroit à un autre. Ainsi, les forêts 
brûlées étaient plus hétérogènes que ne l'étaient les forêts 
coupées, créant ainsi une plus grande variété de conditions 
au sol qui à leur tour favorisaient une plus grande variabilité 
dans la composition des assemblages d'espèces à l'échelle 
du paysage. Une seconde étude qui portait sur la réponse 
des araignées aux bordures générées par le feu et la coupe a 
permis de constater que le changement de composition en 
espèces était plus abrupt à la bordure des forêts coupées que 
des forêts brûlées (Larrivée et collab., 2008). Par conséquent, 
les forêts brûlées, même lorsque les feux sont sévères et tuent 
une forte proportion des arbres, permettent une transition 
des milieux fermés aux milieux ouverts qui est plus graduelle 
que ce qui est créé à la suite de la coupe dans le cas des arai-
gnées du sol. 

Le sous-bois perturbé par le feu ou la coupe peut éga-
lement abriter d'autres espèces d'invertébrés telles que les 
insectes de la famille des Carabidés (Coleoptera Carabidae). 
Une comparaison visant également des forêts brûlées, cou-
pées et non perturbées a permis d'identifier 36 espèces (Saint-
Germain et collab., 2005). Cette étude a révélé que la sévérité 
de la perturbation était un facteur clé dans la composition 
des assemblages d'insectes. La coupe, parce que moins sévère 
que le feu au niveau du sol, a permis de maintenir une forte 
abondance d'espèces forestières généralistes. Les forêts brû-
lées étaient caractérisées par une plus faible abondance de ces 
insectes mais également par un plus grand nombre d'espèces 
uniques (c.-à-d. espèces trouvées uniquement dans le brûlis 
mais en faible abondance). Ces études, dans leur ensemble, 
montrent que le feu crée, pour les invertébrés, des conditions 
forestières au sol qui sont fort différentes de celles présentes 
dans les forêts coupées ou non perturbées, et suggèrent que 
la sévérité du feu est un facteur déterminant dans la structure 
de ces communautés dans les forêts brûlées. 

Un endroit très fréquenté... 
par les insectes saproxyliques 

Le longicorne noir (Monochaiinis scutellatus) est 
certes le plus connu des insectes qui occupent les forêts brû-
lées (figure 3). Cependant, plusieurs autres insectes moins 
bien connus colonisent cet habitat particulier. Une étude 
menée pendant les deux premières années après le feu a 
permis de comparer les assemblages de coléoptères entre les 
forêts récemment incendiées et des sites témoins non brûlés 
(Saint-Germain et collab., 2004a). Dans cette étude, plus 
d'une quarantaine d'espèces n'ont été trouvées que dans les 
peuplements brûlés. La communauté d'insectes des forêts 
brûlées était en grande partie composée d'espèces saproxy-
liques, c'est-à-dire d'espèces associées au bois mort (p. ex.  

chicots debout, débris ligneux au sol, racines, champignons 
du bois) ou prédatrices de ces insectes (p. ex. prédateurs 
subcorticaux vivant sous l'écorce). 

*t  

Figure 3. Le longicorne noir (Monochamus scutellatus) est l'une 

des espèces de Cerambycidae xylophage les plus abon-

dantes dans les premières années suivant le feu. 

La forte abondance d'arbres récemment morts est 
particulièrement favorable aux espèces xylophages (Ceram-
bycidae, Buprestidae, Scolytinae (famille Curculionidae)) 
qui utilisent le bois mort afin d'accomplir leur cycle vital. 
Une expérience menée sur des troncs d'épinettes noires brû-
lées a permis d'examiner plus spécifiquement les espèces 
qui utilisent le bois mort (Saint-Germain et collab., 2004b). 
Ainsi, des bûches d'épinettes brûlées prélevées sur le ter-
rain, ramenées en laboratoire et préservées dans des cages 
d'émergence ont révélé la présence de plus d'une quinzaine 
d'espèces d'insectes xylophages dont les plus abondantes 
étaient le longicorne noir ainsi que deux espèces de scolytes 
(Dryocoetes aljci ber et Polygraphus rujipennis). Ces insectes 
xylophages étaient plus abondants dans les arbres de gros 
diamètre et moins sévèrement brûlés (figure 4), indiquant 
ainsi que les arbres brûlés ne sont pas tous de qualité égale 
pour ces insectes. Cette étude a également fait ressortir que 
les arbres brûlés ont souvent une haute qualité nutritive pour 
ces insectes compte tenu de leur vigueur au moment de leur 
mort en comparaison, par exemple, aux arbres qui meurent 
plus graduellement par sénescence. 

Les longicornes du genre Ivionochanius spp. sont 
spécialement connus pour les galeries qu'ils creusent et pour 
la diminution qu'ils causent à la valeur commerciale du bois. 
Une étude spécifique au longicorne noir (Saint-Germain 
et collab. 2004e) a montré que cette espèce était influencée 
négativement par l'altitude, et qu'elle était également plus 
abondante dans les peuplements brûlés situés à proximité 
des massifs de forêts vertes. 
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L'avifaune est, sans contredit, le groupe d'espèces 
animales qui a reçu le plus d'attention dans la littérature 
scientifique portant sur les effets du feu (Saab et Powell, 
2005). Cependant, ces études ont été menées dans différents 
écosystèmes forestiers d'Amérique du Nord caractérisés par 
des compositions forestières et des régimes de feu variés. 
D'autre part, ces études ont souvent été menées de manière 
ponctuelle, à différents moments après le feu, et ont souvent 
été basées sur de faibles échantillons. Au PNGJ,  un premier 
feu survenu en 1991 dans le secteur du lac Arthabaska offrait 
un autre site qui, lorsque comparé au feu de 1999, permettait 
d'examiner les changements de composition en espèces selon 

LA SOC IETE PROVANCHER D 'HISTOIRE NATURELLE DU CANADA 

un gradient d'âge depuis la perturbation. Conséquemment, 
ces deux feux du PNGJ offraient une occasion intéressante 
d'étudier les changements de composition des cornmunau-
tés d'oiseaux de forêts boréales brûlées dans l'est de l'Amé-
rique du Nord. 

Des inventaires par points d'écoute (n = 99 stations 
d'inventaire) ont ainsi été menés à l'été 2000, 2001 et 2002 
dans des forêts récemment brûlées (feu de 1999), de vieilles 
forêts brûlées (feu de 1991) ainsi que dans des forêts non 
brûlées témoins (P. Drapeau, non pubi.). Au total, 62 espèces 
ont été détectées, dont 45 de manière relativement fréquente 
(>5 % des stations d'écoute dans une année). De ce nombre, 
6 espèces étaient plus abondantes dans les forêts récemment 
brûlées, 3 dans les forêts brûlées (récentes et vieilles), 17 dans 
les vieilles forêts brûlées et 19 dans les forêts témoins non 
brûlées (tableau 1). 

Les résultats montrent des affinités fortes chez certai-
nes guildes d'espèces en fonction du gradient d'âge depuis 
le feu (figure 5). Par exemple, les proportions d'oiseaux qui 
nichent dans les cavités et qui se nourrissent sur le tronc des 
arbres étaient plus fortes dans les forêts récemment brûlées, 
un résultat qui s'explique notamment par l'abondance élevée 
du pic à dos noir dans ce type d'habitat. La forte abondance 
de cette espèce a d'ailleurs été observée dans d'autres territoi-
res récemment brûlés de la forêt boréale de l'est du Canada 
(Drapeau et collab., 2002, 2003; Hannon et Drapeau, 2005). 
Les vieilles forêts brûlées supportaient, quant à elles, des 
proportions plus fortes d'espèces qui nichent dans la strate 
arbustive ainsi que des espèces qui se nourrissent au sol ou 

Figure 5. Proportion des oiseaux appartenant à des groupes 

d'espèces qui partagent des substrats de nidification 

(a) et d'alimentation (b) particuliers. Voir le tableau 1 

pour la classification des groupes d'espèces. 

Carbonisé Non carbonisé 

Figure 4. Effet du diamètre de l'arbre (a) et de la Sévérité du feu (b) 

sur la densité d'insectes xylophages. B = base de l'arbre; 

BC = base de la couronne; HC = haut de la couronne. Les 

lettres qui différent au-dessus des colonnes renvoient à G) 

des différences significatives au seuil de p<0,05. Figure tu  
tirée de Saint-Germain et collab. (2004b). 

G) 
C.) 

L'avifaune, une communauté 
qui change au fil du temps 12- 



Tableau 1. Liste des espèces d'oiseaux observées dans les forêts brûlées récemment (là 3 ans après feu), dans des forêts brûlées anté-
rieurement (9 à 11 ans après feu) et dans les forêts témoins non brûlées. Le degré d'association des espèces avec les habi-
tats est exprimé en fonction de trois classes d'abondance des oiseaux détectés dans ces trois types d'habitats: élevée (* * *), 

modérée (**) et faible (*). La valeur de O apparaît lorsqu'aucune détection n'a été enregistrée pour l'espèce concernée. 

Statutr 

Espèce migratoire 

Substrat2  

de nidification 

Substrat3  

d'alimentation Brûlis 1-3 ans 

Association avec l'habitat 

Brûlis 9-11 ans Forêts non brûlées 

Espèces abondantes dans les brûlis récents 

Junco ardoise MCD NS SOL * * * * * 

Pic à dos noir RES CAV TRONC * * * * * 

Merle d'Amérique MCD NF SOL 
* * * * * * * 

Roselin pourpré MCD NF SOL 
* * * 

Chardonneret jaune MCD NF FEUIL 
* * * 

Pic chevelu RES CAV TRONC 
* Q O 

Espèces abondantes dans les deus types de brûlis 

Hirondelle bicolore MCD CAV AIR 
* * ** * 

Merlebleu de l'Est MCD CAV AIR 
* * * * O 

Tarin des pins MCD NF FEUIL * * * 

Espèces abondantes dans les brûlis âgés 

Bruant à gorge blanche MCD NS SOL 
* * ** * * * 

Moucherolle des aulnes MLD NS AIR * * * * Q 

Jaseur d'Amérique MCD NF FEUIL * *** * 

Grive solitaire MCD NS SOL 
* * * * * * * 

Bruant de Lincoln MLD NS SOL 
* * * * * * 

Paruline masquée MLD NS FEUIL 
* * * * * 

Paruline à calotte noire MLD NS FEUIL 
* * * * O 

Quiscale bronze MCD NF GEN 
* * * * * 

Moucherolle tchébec MLD NE AIR * O 

Pic flamboyant MCD CAV SOL 
* ** * 

Paruline des ruisseaux MLD NS SOL 
* * * D 

Quiscale rouilleux MCD NF SOL 
* * * * 

Bruant des marais MCD NS SOL D 
* * * 

Crécerelle d'Amérique MCD CAV SOL O 
* 

Hirondelle des granges MLD NE AIR 
* * Q 

Carouge à épaulettes MCD NS SOL 
* * * 

Paruline flamboyante MLD NE FEUIL O * * 

Espèces abondantes dans les forêts non-brûlées 

Paruline à croupion jaune MCD NF FEUIL 
** ** ** * 

Roitelet à couronne rubis MCD NF FEUIL * * 

Roitelet à couronne dorée MCD NE FEUIL 
* * 

Paruline à joues grises MLD NS FEUIL 
* * * * * 

Paruline u tête cendrée MLD NE FEUIL 
* * * * * 

Grive à dos olive MLD NS FEUIL * * * * * 

Paruline rayée MLD NF FEUIL 
* * 

Mésangeai du Canada RES NE GEN 
* * * * * 

Troglodyte mignon MCD NS SOL 
* * * * * * 

Mésange à tête brune RES CAV FEUIL 
* * * * 

Moucherolle à ventre jaune MLD NS AIR * * * * * * 

Bec-croise à ailes blanches IRR NE FEUIL 
* * ** 

Gros-bec errant MCD NE SOL 
* * * 

Moucherolle à cotés olive MLD NF AIR * * * 

Paruline obscure MLD NS FEUIL 
* * * 

Sizerin flammé MCD NE FEUIL 
* * * 

Tétras du Canada RES NS SOL 
* * 

Viréo de Philadelphie MLD NF FEUIL 
* * * * 

Sittelle à poitrine rousse MCD CAV TRONC 
* Q * 

Statut migratoire: MLD = migrateur de longue distance, MCD = migrateur de courte distance, RES résidant 

Substrat de nidification: NF= ni cheur dans le feuillage, CAV = nicheur dans les cavités, NS nicheur au solos près du sol 

Substrat d'alimentation: SOL = s'alimente au sol ou près du sol, FEUIL = s'alimente dans le feuillage, TRONC=s'alimente sur le tronc ou sur les branches, 

AIR—s'alimente dans la colonne d'air libre, GEN = généraliste. Cette classification est tirée principalement de Ehrlich et collab. (1988). 
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en vol (p. ex. moucherolle des aulnes (Einpidonax ainorum), 

paruline masquée (Geothlypis trichas)). La proportion d'es-
pèces d'oiseauxqui nichent dans les forêts fermées et qui s'ali-
mentent sur le feuillage des arbres augmente en fonction de 
la fermeture du couvert forestier arborescent (p. ex. paruline 
à tête cendrée (Dendroica magnolia), roitelet à couronne 
rubis (Regulus calendula)). Par ailleurs, certaines espèces 
montraient une affinité pour les forêts brûlées sans toutefois 
être plus abondantes dans un stade d'âge particulier. C'était 
le cas notamment pour le merlebleu de l'est (Sialia sialis) 
et l'hirondelle bicolore ( Tachyciiet(i bicolor), deux espèces 
nicheuses de cavités qui, dans cette étude, utilisaient les cavi-
tés creusées par le pic à dos noir. Enfin, certaines espèces, qui 
sont plus difficiles à inventorier par la méthode des points 
d'écoute, nichaient de manière relativement fréquente dans 
les forêts récemment brûlées. C'est le cas de l'engoulevent 
d'Amérique (Cliordeiles niinor), une espèce qui retient par-
ticulièrement l'attention, compte tenu de son statut d'espèce 
menacée (COSEPAC, 2008). 

Le pic à dos noir, 
le charpentier des Grands-Jardins 

Bien que le grand pic (Dryocopiispileatus) soit l'es-
pèce emblématique des parcs nationaux du Québec, c'est 
plutôt le pic à dos noir qui est l'espèce vedette au PNGJ.  En 
effet, le pic à dos noir était une des espèces d'oiseaux les plus 
abondantes dans les forêts récemment brûlées (tableau I; 
figure 6). Cette espèce est fortement dépendante du bois mort 
pour son alimentation et elle sélectionne principalement les 
conifères récemment morts, riches en inscctcs saproxvliqLies 

w 
I 

1 

Figure 6. Pic a dos noir (Picoides arcticus) apportant une larve 

d'insecte à son nid. Cette espèce d'oiseau était l'une 

des plus abondantes dans les forêts récemment brûlées 

du parc national des Grands-Jardins. 
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(p. ex. Cerarnbycidae). En raison de leur forte concentration 
en arbres récemment morts et en insectes saproxyliques, les 
forêts brûlées constituent un véritable garde-manger pour 
cette espèce. Cependant, cet habitat d'importance pour l'ali-
mentation est relativement éphémère. En effet, la population 
de pic à dos noir au PNGJ a chuté drastiquement après la 
deuxième année, un phénomène attribuable à l'émergence 
du longicorne noir quia un cycle vital de deux ans dans le bois 
récemment mort (figure 7). 

12 j 
-- Forêts matures brûlées 

10 
—o-- Forêts jeunes brûlées 
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D 8 
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6 

'U) 
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année 1 année 2 année 3 

Année après feu 
Figure 7. Densités des nids de pic à dos noir au cours des trois pre-

mières années suivant le feu de 1999 au parc national des 

Grands-Jardins. Les densités sont présentées pour deux 

portions différentes du brûlis: une portion dominée par les 

forêts matures brûlées et une portion dominée par les forêts 

jeunes brûlées. Figure tirée de Nappi et Drapeau (2009). 

Étant donné l'association du pic à dos noir au feu, 
nous nous sommes intéressés de plus près à son écologie. 
Les études menées au PNGJ ont porté essentiellement sur 
deux volets de l'écologie du pic à dos noir. La première étude 
portait sur la sélection de l'habitat et visait à identifier les 
caractéristiques des arbres sélectionnés pour l'alimentation 
cl la nidification (Nappi, 2009). Les résultats de cette étude 
ont clairement montré que le diamètre des arbres était un 
J acteur déterminant dans le choix des arbres d'alimentation 
diamètre à hauteur de la poitrine: dhp> 10 cm), mais sur-
ont des arbres de nidification (dhp > 20 cm). Ces résultats 
'spiiquent la plus forte densité des pics dans les forêts matu-

res brûlées (figure 7). Les résultats ont également révélé des 
différences importantes entre les substrats sélectionnés pour 
alimentation, qui étaient composés d'épinettes récemment 

mortes et peu brûlées, et ceux sélectionnés pour la nidifi-
cation, qui étaient constitués essentiellement de feuillus et 
d'arbres fortement dégradés (p. ex. arbres morts avant feu; 
figure 8). En somme, cette étude a montré que les caractéris-
tiques des peuplements avant feu (c.-à.-d. diamètre, espèce 
et dégradation des arbres), combinées à la sévérité du feu, 
étaient des facteurs déterminants dans la qualité des forêts 
brûlées pour l'espèce. 

I 
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Figure 8. Arbre de nidification (a) et arbre d'alimentation (b) typiquement sélec-

tionnés par le pic à dos noir. Les arbres feuillus de gros diamètre et 

dégradés sont propices au pic pour creuser les cavités de nidification. À 
l'opposé, ce sont les conifères récemment morts que le pic sélectionne 

pour l'alimentation. 

Au contraire, le feu entraîne plutôt une réorga-
nisation des communautés avec plusieurs espè-
ces qui sont nettement favorisées au détriment 
d'autres. Que ce soit pour les invertébrés ou les 
oiseaux, ces études montrent que les forêts brû-
lées constituent un type d'habitat qui supporte 
des assemblages d'espèces qui se distinguent 
nettement de celles présentes dans les forêts non 
brûlées ou dans les forêts aménagées. Plusieurs 
espèces se rencontrent exclusivement ou en plus 
forte abondance dans ce type d'habitat. 

Outre l'abondance élevée de certaines 
espèces, ces études ont également permis de faire 
ressortir que les arbres morts dans les forêts brû-
lées sont à la base d'importants réseaux trophi-
ques, notamment celui concernant les insectes 

La deuxième étude visait à évaluer le succès repro-
ducteur de l'espèce sur une période de trois ans après feu et 
dans des portions du paysage brûlé qui variaient en raison 
de l'âge des forêts au moment du feu (Nappi et Drapeau, 
2009). Au total, 111 nids actifs ont été trouvés pendant cette 
période, ce qui constitue le plus grand effectif de couples 
nicheurs documenté jusqu'à présent. L'accès routier ainsi 
que les nombreux sentiers qui sillonnent la portion est du 
PNGJ ont grandement facilite la recherche et le suivi des 
nids. Les résultats ont révélé des densités élevées de nids, de 
l'ordre de 5 à 10 couples nicheurs par 100 ha, lors de la pre-
mière année suivant le feu. Nous avons également observé 
une forte productivité (njeunes/nid) des couples nicheurs. 
Cette forte productivité s'explique par une particularité des 
forêts brûlées, soit l'effet combiné d'une faible prédation sur 
les nids (probablement causée par le faible couvert arbustif 
peu propice aux prédateurs terrestres) et d'une forte abon-
dance des ressources alimentaires (fortes densités d'insectes 
saproxyliques). D'autre part, l'étude a également montré que 
la densité de nids et la productivité du pic à dos noir dimi-
nuaient avec le temps et étaient plus faibles dans les forêts 
jeunes (environ 40 ans) brûlées que dans les forêts matures 
(plus de 80 ans) brûlées (figures 7 et 9). La productivité était 
également plus élevée en bordure des forêts épargnées par 
le feu, ce qui s'explique par l'abondance probablement plus 
élevée des proies dans ces secteurs (Saint-Germain et collab., 
2004c; figure 9). En somme, ces études sur le pic à dos noir 
ont montré que les forêts brûlées pouvaient constituer un 
habitat de grande qualité pour la nidification de cette espèce, 
mais que cette qualité était influencée par le temps depuis 
le feu et par les caractéristiques des forêts brûlées (p. ex. âge 
des peuplements avant feu, distance jusqu'aux forêts non 
brûlées). 

Un milieu propice à la mise en place 
de nouveaux réseaux trophiques 

Le feu, un désastre naturel? Les études que nous avons 
menées au PNGJ indiquent clairement que le feu ne cause 
pas un désastre naturel pour les communautés fauniques.  

a) 
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b)

2 L 

 

<200 >200 
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Figure 9. Effets du pourcentage de forêts matures brûlées au 

pourtour du nid (a) et de la proximité à la forêt non 

brûlée (b) sur la productivité (nombre de jeunes) du 

pic à dos noir. Les résultats montrent que la producti-

vité est plus élevée dans les secteurs dominés par des 

forêts matures brûlées et situées à proximité des forêts 

épargnées par le feu. Figure tirée de Nappi et Drapeau 

(2009). 

saproxyliques et les pics. D'autre part, ce réseau trophique a 
une influence directe surla création d'un autre type de réseau, 
celui des utilisateurs de cavités. Ainsi, les cavités creusées par 
les pics pour se reproduire peuvent être réutilisées par un 
spectre étendu d'espèces d'oiseaux (merlebleus, hirondelles) 
et de mammifères (écureuils roux (Tamiascirus hudsoni-

cas), martres d'Amérique (Martes americana), polatouches 
(Glaucomys spp.),chauves-souris) qui, à leur tour, peuvent se 
maintenir à plus long terme au fur et à mesure que la forêt se 
régénère tant que les chicots ne tombent pas au sol. 
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La reprise de la végétation jumelée à l'accumulation 
des débris ligneux au sol (bois mort sur pied qui tombe au 
sol) dans les années qui suivent le feu (p. ex. 10-20 ans après 
feu) favorise plusieurs espèces qui dépendent fortement 
d'un couvert dense de protection (débris ligneux au sol) 
et de la nourriture fournie par une végétation plus dense 
(Simon et collab., 1998, Smith 2000). L'abondance des petits 
mammifères est donc fortement liée à la complexité de la 
végétation au sol, qui est elle-même influencée par la sévérité 
du feu, le temps depuis la perturbation et l'abondance de 
débris ligneux (Crête et collab., 1995, Greenberg 2002, 
Simon et collab., 2002). De plus, la forte disponibilité de 
graines après feu est directement associée à l'abondance de 
certaines espèces telles que la souris sylvestre (Pcroniyscus 
inaniculcitus) et l'écureuil roux (Sims et Buckner 1973, 
Krefting et Ahlgren 1974, Martell 1984, Crête et collab., 1995, 
Sullivan et collai). 1999). Ce retour dans les forêts brûlées des 
petits mammifères crée à son tour des conditions de chasse 
favorables pour plusieurs oiseaux et mammifères prédateurs. 
La martre d'Amérique peut utiliser abondamment les forêts 
brûlées comme sites de chasse, principalement en raison de 
la forte disponibilité de proies (Koehler et Hornocker, 1977; 
Paragi et collab., 1996). D'autre part, l'augmentation de la 
productivité, de la disponibilité et de la qualité nutritive de la 
végétation au sol est favorable à plusieurs gros mammifères 
(Gasaway et Dubois, 1985; Smith 2000). Dans le nord du 
Québec, Crête et collab., (1995) ont trouvé une plus forte 
abondance d'ours noirs ( Ursus ainericanus) et d'orignaux 

(Alces alces) dans les forêts récemment brûlées que dans 
les brûlis plus âgés ou les forêts non brûlées. La présence 
des ours est fortement liée à l'abondance de petits fruits, 
une composante importante de la diète de l'espèce (Boileau 
et collab., 1994) alors que celle des orignaux dépend de 
l'abondance de la régénération en feuillus (Crête et Jordan, 
1981). 

Enfin, les conditions écologiques présentes dans 
les forêts brûlées peuvent également contribuer positive-
ment à la démographie de certaines populations à l'échelle 
régionale, notamment les populations de pics à dos noir qui 
connaissent un fort succès reproducteur dans ces habitats 
(Nappi, 2009; Nappi et Drapeau, 2009). En supportant à la 
fois une diversité particulière d'espèces et de fonctions éco-
logiques (réseaux trophiques, réseaux de cavités), les forêts 
brûlées contribuent à la diversité des espèces et des fonctions 
écologiques qui ont cours en forêt boréale. 

Des leçons pour l'aménagement forestier 

Compte tenu de la contribution des forêts brûlées à 
l'ensemble de la biodiversité régionale, l'aménagement fores-
tier devrait assurer le maintien d'une certaine portion de ce 
type d'habitat dans les paysages aménagés (Lindenmayer et 
collab., 2008). Ceci est d'autant plus important qu'il est en fait 
impossible de recréer, par des actions sylvicoles, l'ensemble 
des caractéristiques propres aux forêts brûlées. Actuellement 
au Québec, lorsqu'un feu survient, un plan spécial d'amé- 
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nagement en vue de récupérer le bois brûlé est développé, 
souvent à la hâte, par les gestionnaires. Ce plan incorpore 
peu de stratégies en vue de maintenir la diversité biologique 
associée aux forêts brûlées. Les résultats obtenus au PNGJ 
ont fortement inspiré l'élaboration d'orientations, actuelle-
ment en développement, qui visent le recours à une approche 
plus écosystémique dans l'aménagement des forêts brûlées 
(Nappi et collab., 2010). Par exemple, nos études montrent 
clairement que les forêts brûlées supportent une diversité de 
conditions écologiques qui influencentla qualité des habitats 
pour les espèces fauniques. Ainsi, les caractéristiques des 
peuplements avant feu et la sévérité du feu sont deux fac-
teurs importants à prendre en compte lorsque vient le temps 
de circonscrire les secteurs brûlés qui ne seront pas coupés. 
Le maintien de forêts brûlées matures (qui sont également 
celles convoitées pour la coupe de récupération) et des zones 
de juxtaposition des forêts brûlées et non brûlées devraient 
notamment être inclus dans les stratégies d'aménagement 
des forêts brûlées visant le maintien de la biodiversité. Par 
conséquent, ces travaux sur la réponse dynamique de la faune 
au feu ont également eu une portée qui dépasse les limites du 
PNGJ, en jouant un rôle clé dans l'élaboration d'orientations 
vers de nouvelles stratégies d'aménagement des territoires 
forestiers brûlés à l'extérieur des parcs nationaux. 

L'historique des perturbations naturelles et anthro-
piques au PNGJ (Payette et Delwaïde, 2003) a également 
permis de faire ressortir l'importance des conditions fores-
tières avant le passage du feu sur la qualité des forêts brûlées 
pour certaines espèces. En effet, nos résultats montrent que 
les forêts du PNGJ qui étaient plus jeunes (secteurs coupés 
vers 1960) au moment du feu offraient, en comparaison 
avec les forêts matures (secteurs brûlés en 1922), de moins 
bonnes conditions pour les insectes xylophages (p. ex. lon-
gicorne noir) et pour leur prédateur (pic à dos noir). Bien 
que la coupe et le feu rajeunissent tous deux la forêt, l'amé-
nagement forestier, dans nos régions, s'effectue sur de plus 
courtes rotations que le feu. Cela entraîne inévitablement 
un rajeunissement plus accentué de la matrice forestière à 
l'échelle régionale (voir Bergeron et collab., 2002; Gauthier 
et collab., 2008). Par conséquent, l'aménagement forestier 
pourrait interférer avec les régimes de feu et ainsi créer dans 
le futur des habitats brûlés de moins bonne qualité pour 
plusieurs des espèces associées à ce type d'habitat. 

Cependant, le feu n'entraîne pas que des effets posi-
tifs. Par exemple, le passage récurrent de perturbations 
(naturelles et anthropiques) peut entraîner des accidents 
de régénération et ainsi compromettre le retour de certains 
peuplements en forêts fermées. Ce phénomène a été bien 
documenté dans le PNGJ (Payette et collab., 2000; Payette et 
Delwaide, 2003). Par conséquent, il est important de déve-
lopper des stratégies d'intervention dans les forêts brûlées 
aménagées qui permettent le maintien de la biodiversité, 
tout en rendant accessibles les superficies brûlées qui néces-
sitent des efforts de remise en production. Il ne s'agit donc 
pas de proscrire la récupération des bois dans les forêts brû- 



lées, mais plutôt de décider où et comment intervenir. Les 
connaissances acquises au Québec au cours des dernières 
années, dont celles acquises au PNGJ, sont d'une grande 
utilité afin d'orienter les interventions dans les forêts brûlées. 
Cette nouvelle approche requiert cependant un changement 
de perception quant au rôle du feu. À cet effet, la localisation 
du feu dans une portion relativement fréquentée du PNGJ 
offre une occasion éducative unique afin de démystifier le 
rôle des forêts brûlées pour la biodiversite. 
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Guide de la flore urbaine 

Roger Latour est botaniste et artiste visuel; il a par ailleurs déjà géré une entreprise horticole d'impor-

tance. Son guide de la flore urbaine débute par une description de l'origine des espèces, de leur aire de 

répartition, de leur habitat et de leur biogéographie. Ceci débouche sur les lieus que les espèces tissent 

dans l'environnement urbain où les terrains vagues représentent des refuges de choix. L'ouvrage illustre 

200 taxons. Chaque planche comprend des pictogrammes ainsi que des abréviations pour désigner la 

dimension des parties et des organes de la plante. Le territoire d'étude couvre un triangle compris grosso 

ioodo entre Toronto, New York et Québec. Quatre-vingt-dix pour cent des taxons sont présents dans 

la région de Montréal et presque tous sont inclus dans la flore du Québec. Sur les 200 taxons, environ 

150 sont déjà illustrés dans l'édition de 1935 de Flore lai,rcntje,ine du frère Marie-Victorin, mais une 

ingtaine sont ignorés dans l'édition de 1995. Bien que ce guide n'inclue pas toutes les espèces., il peut 

compléter la bibliothèque des botanistes et fournir une référence utile pour les écotouristes et les ama-

teurs de sciences naturelles. 

[atour, Roger, 2009, Guide tic la flore urbaine. Éditions Fides, Montréal, 303 p. 
Résumé rédigé par Marcel ittondeau, botaniste 

Herbier pictural de fleurs sauvages du Québec 

Hélène Richard est artiste peintre et a fait des études supérieures en beaux-arts à Québec ainsi qu'aux 

États-Unis et en France. Son herbier pictural présente une série de 78 tableaux, qui comportent des expli-

cations gravées à la pointe sèche, de dessins de fruits, de graines, et de parties de fleurs, le tout agencé dans 

des tons riches et somptueux. Par son talent remarquable, son sens de l'observation digne d'une botaniste 

professionnelle et sa technique unique, l'auteure réussit à illustrer magnifiquement la splendeur du monde 

végétal, sa fragilité, mais aussi sa grande diversité. Son inspiration, Hélène Richard la trouve surtout dans 

une recherche sur le terrain qui mène à la découverte de la plante in situ et en saison, suivie d'une analyse 

minutieuse dont découlera un premier dessin. L'amorce de son herbier pictural se situe dans les espèces 

indigènes repérées dans les Cantons-de-l'Est, en Mauricie, sur les rives du Saint-Laurent et jusqu'en Gas-

pésie. L'herbier inclut par exemple la médéole de Virginie, le butome à ombelle, l'anémone du Canada et 

la trientale boréale. Le but de l'auteure est d'amener le lecteur à découvrir et à aimer notre flore. 

Richard, Hélène, 2009, Herbier pictural de fleurs sauvages du Québec. Hélène Richard, Sherbrooke, 171 p. 

Résumé rédigé par Marcel Blondeau, botaniste 

Nos champions, les arbres remarquables de la capitale 

I auteure, Suzanne Hardy, qui est botaniste et phytotechnicienne, a rédigé un ouvrage àla fois sérieux 

re mieux comprendre les besoins des arbres, de les apprécier et d'encou- et ludique dans le but de fai
r.icr leur protection. Le coeur du livre est consacré aux espèces arborescentes indigènes ou horticoles 

que l'on trouve dans la grande région de Québec. La présentation suit l'ordre alphabétique des genres 

botaniques auxquels les individus appartiennent. Le contenu va cependant bien au-delà du territoire 

de la Capitale-  Nation ale, car il couvre les principales essences d'arbres qui, depuis longtemps, vivent 

enracinés partout dans la province, que ce soit en milieu urbain, périurbain et rural. L'oeuvre renferme 

une multitude de renseignements  relatifs s labiogéographie des arbres,  a kut histoire naturelle ainsi 

u i l'histoire  (le len t-  présence dans h capitale  et de leur utilisation en foresterie urbaine. De nom 

.''Isrcuscs photographies. en grande pirtie oeuvre de Claire Mord, agrémentent le texte. L'auteure décrit 

S...... - 

notamment les c ritères biologiques (âge, dimensions, rareté) et socioculturels (patrimoines paysager 

t historique) qui rendent certains arbres iem irqu shlrs> elle piopose une douzaine d'itinéraires 

pour découvrir les arbres «champions» du territoire de la Capitale-Nationale, certains de ceux-ci étant 

• . - -- 

,. 
ulnersblcs o cause de l'activité humaine. 

I lardy, Suzanne, 2009, Nos c/ianlpiolis, les arbres remarquables de la capitale. Les Éditions BergerA.C. et 

Ii Commission de la capitale nationale du Québec, Québec, 224 P. 

- 
Résumé rédigé par Marcel Blondcau, botaniste 
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SAUVEGARDER 
La &Lo4Lv&rsLtA 

EN AGISSANT SUR LES MILIEUX 
DE VIE DE LA FAUNE 

• Les Nations Unies ont proclamé 2010 
«année internationale de la biodiversité » 

afin de souligner l'importance de la biodiversité et 
d'insister sur les efforts à consacrer pour freiner la perte de 

diversité biologique à laquelle nous assistons. 

Selon un récent rapport de l'Union internationale pour la conservation de la na-
ture (UICN), près d'un tiers des amphibiens, plus d'un oiseau sur huit et près d'un 
quart des mammifères sont menacés d'extinction dans le monde. 

DES VEDETTES DE LA FAUNE DU QUEUFE 
SON[ MENACÉES 
La diminution de la diversité biologique touche le Québec, puisque 85 de nos 
655 espèces vertébrées sont en situation préoccupante. Parmi celles-là, 38 sont 
vulnérables ou menacées de disparition, dont le béluga, le pygargue à tête 
blanche et le caribou des bois. Des mesures précises devront être réalisées en 
vue de leur rétablissement. 

De telles statistiques nous indiquent que nous avons dépassé les limites... 
il nous faut maintenant tenter de corriger les conséquences de nos excès. 

QUE PEUT-ON FAIRE? 
L'effort qui doit être réalisé pour préserver la biodiversité doit être basé sur la 
conservation des milieux de vie de la faune. 

Au Québec, plusieurs organismes et individus participent au rétablissement 
des espèces en danger et à la protection d'habitats exceptionnels et menacés. 
D'autres assurent la mise en valeur d'espèces non menacées. 

La Fondation de la faune, dans le cadre de ses différents programmes d'aide 
financière, soutient des initiatives fauniques en partenariat avec un réseau de 
plus de 1 000 partenaires ou organismes du milieu. 

DES PROJETS QUI AIDENT NOTRE FAUNE 
Voici quelques exemples d'interventions ciblant les habitats d'une espèce en 
danger: 

- localiser et sauvegarder des sites où le pygargue à tête blanche nidifie et 
élève ses petits; 

- protéger ou restaurer des sites de reproduction utilisés par la tortue des bois; 

- étudier l'habitat du caribou forestier et les menaces à sa survie. 

COMMENT EXPLIQUER CE DÉCLIN 
DE LA BIODIVERSITE? 
L'urbanisation, l'industrialisation, la pollution, l'exploitation des ressources ria-
turelles, l'agriculture et notre société de consommation effrénée occasionnent 
la dégradation et la disparition de milieux naturels comme les cours d'eau, 
les marais ou les boisés. Pour la faune, cela signifie la perte d'endroits pour 

s'alimenter, se reproduire, s'abriter et élever ses petits. Au Québec, cela est 
particulièrement observé dans le sud, où la population est plus dense et 

où des habitats disparaissent année après année. 

D'autres mesures visent plutôt à sauvegarder des sites riches en biodiversité: 

- acheter des terrains: des milieux humides, des écosystèmes forestiers et 
des habitats fauniques exceptionnels à l'état naturel sont ainsi protégés à 
perpétuité; 

- convaincre des propriétaires privés de s'engager à protéger, aménager ou 
mettre en valeur les habitats fauniques de leur propriété (conservation 
volontaire). 

fl1c.tt ar( 
LA PRÉSERVATION DE LA BIODIVERSITÉ NOUS CONCERNE TOUS 

La Fondation de la faune vous invite u conserver les habitats fauniques présents sur votre propriété 
ou à contribuer u des initiatives menées par des organismes dans votre entourage. 

Vous pouvez aussi soutenir nos campagnes de financement. Vos dons seront investis dans des 
projets concrets de conservation et de mise en valeur des habitats fauniques. 

Visitez notre site Internet www.foadationdelafaune.qc.ca  et découvrez un monde 
branché sur la faune 

1111116, 
Fondation 
de la faune 
du Québec 
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Vie de la Société 

Acquisitions complétées au lac Clair 

Le 26 février 2010, Éric Yves Harvey, I vice-président de la Société 

Provancher, et Michel Lepage, 2e vice-président, signaieIt l'acte 

d'acquisition d'un deuxième bloc de terrains au lac Clair dans le 

comté de Portneuf. Ceci porte à 50,9 ha, la superficie de boisés 

acquise par la Société Provancher au lac Clair en vue de protéger 

le bassin versant du lac. Rappelons qu'un premier bloc de terrains, 

d'une superficie de 21,6 ha, avait été acheté en février 2009. Cette 

acquisition a été rendue possible grâce àla contribution financière 

des propriétaires de chalets sollicités par le Regroupement pour 

la protection du lac Clair ainsi que par le programme Partenaires 

pour la nature du ministère du Développement durable de l'En-

vironnement et des Parcs. La société Conservation de la nature 

Canada a participé activement à la réalisation de ces acquisitions 

en assumant la négociation avec les anciens propriétaires. 

Une demande a été transmise au ministère du Développement 

durable, de l'Environnement et des Parcs afin queles terres acqui-

ses reçoivent le statut de réserve naturelle en vertu de la Loi sur ici 

Conserva tion  j di, pa trimoine natu rel. 
Source: Michel Lepage, Société Provancher 

Signature de l'acte d'acquisition de terrains au lac Clair par Michel 

Lepage et Éric Yves Harvey 

Brunch des anciens 

I 
Sylvain Bernier 

Nouveaux responsables des réservations 

pour l'île aux Basques 

Sylvain Bernier nous quitte après 
plus de 16 années comme respon-
sable des réservations pour l'île aux 
Basques. Nous tenons à le remer-
cier sincèrement pour tout le temps 
consacré à ce dossier, pour sa dispo-
nibilité et pour le magnifique travail 
accompli. 

Il est remplacé dans ces fonctions 
par Denis Ouellet et sa conjointe 
Élyane Ouellet qui ont accepté de 
prendre la relève de S. Bernier. 

Encore une fois, un grand merci 
à Sylvain Bernier pour les services 
rendus. 

Pour joindre les nouveaux responsables des réservations: 
par courriel i Ica uxbasques@oricom.ca  

par téléphone: 418-524-4786. 

Le S novembre 2009, plusieurs anciens membres du conseil 

d'administration de la Société Provancher se sont réunis au 

Manoir de Neuville afin de partager un bon repas et échanger 

divers souvenirs associés àleur implication dans la Société. À cette 

occasion, le président Raphaèl Deniers  souligné la présence de 

quelques anciens présidents du conseil d'administration: Michel 

Lepage (2004-2009), J.C. Raymond Rioux (1987-2004), Jean-

Claude Caron (1978-1987) et François Hamel (195$-1 959L 

Source: fric Yves Harvey, premier vice-président  
Responsable de l'île aux Basques bus ont apprécié  l'occasion  qui leura été ottertedese réunir et 

ont émis le souhait que ces retrouvailles aient lieu chaque année. 

Il a donc été convenu lors de la réunion régulière du conseil d'ad-

ministration, tenue le 7décembre2009, que le brunch des anciens 

sera désormais une activité régulière dela Société et qu'il auralieu 

le premier dimanche de novembre de chaque année. 

Source: Michel Lepage, Société Provancher 
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Le programme de suivi de la biodiversité Remise du certificat Gens d'action 2010 

À l'occasion des Ateliers sur la conservation des milieux natu-
rels tenus au Manoir Saint-Castin aulac Beauport le 12 mars der-
nier, Michel Lepage de la Société Provancher animait un atelier 
de formation intitulé Participez à un nouveau réseau de suivi de la 
biodiversité. L'objectif de l'atelier était d'informer les participants 
sur les caractéristiques du programme de suivi de la biodiversité 
mis au point pour le Réseau des mi lieux naturels protégés (RMN), 
sur les exigences et les compétences demandées aux bénévoles 
impliqués et sur le calendrier des inventaires prévus au cours des 
prochaines années. 

Jean Hubert (à droite), président du RMN, remerciant Michel 

Lepage pour sa présentation. 

Rappelons que c'est en 2007 que ce programme de suivi de la 
biodiversité a été mis au point par la Société Provancher au béné-
fice du RMN. Il s'agit d'un programme adapté aux besoins et aux 
capacités d'intervention des membres du réseau. Il a débuté en 
2.008 et comprend trois niveaux de cueillette d'information : le 
premier niveau concerne le suivi de six groupes d'espèces: les uro-
dèles, les anoures, les couleuvres, les oiseaux diurnes, les rapaces 
nocturnes, ainsi que le dépérissement du noyer cendré. Le cycle 
des inventaires est échelonné sur cinq ans et est répété parla suite. 
Ce suivi est un programme à long terme pour atténuer les facteurs 
responsables des fluctuations annuelles des populations et l'im-
pact de l'évolution de la végétation sur ces mêmes populations. 
Le deuxième niveau consiste en l'établissement de listes taxono-
miques les plus complètes possible. Il est conseillé de dresser ces 
listes par période de cinq ans afin de mieux cerner l'évolution 
de la diversité des espèces. Les groupes d'espèces suivantes sont 
particulièrement visés: les champignons, les anoures, les tortues, 
les mammifères, les oiseaux diurnes (surveillance des marais), les 
plantes exotiques envahissantes et les espèces menacées. 
Le troisième niveau concerne des espèces dont l'identification 
sur le terrain demande une expertise très pointue. Il se présente 
sous forme de journées de cueillette de spécimens encadrées par 
des spécialistes. 

Ce programme est présentement appliqué dans la réserve natu-
relle du Marais-Léon-Provancher ainsi que sur quatre autres 
territoires gérés par des organismes membres du RMN. Michel 
Lepage dit souhaiter une participation accrue des membres du 
RMN au cours des prochaines années. En 2010, les suivis porte-
ront sur les couleuvres. Avis aux intéressés. 

Source: Société Provancher 
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Le certificat « Gens d'action » vise à reconnaître l'implication 
marquante d'une personne dans le domaine de l'environnement. 
Le 12 mars dernier, dans le cadre des Ateliers pour la conservation 
des milieux naturels, il a été remis à Véronique Brisson qui, rap-
pelons-le, a fait les honneurs de la chronique Gens d'action dans 
le dernier numéro du Naturaliste canadien. Cette enseignante 
retraitée s'est démarquée par la présidence de l'Association des 
riverains du lac Dion et du Comité de restauration du lac Dion. 
Par sa détermination et son leadership, elle a su rallier l'ensemble 
des intervenants à l'échelle du bassin versant et faire de ce lac un 
exemple concret de développement durable. 

Source: Société Provancher et Nature Québec 

Michel Lepage, 21  vice-président de la Société Provancher, 

remettant le prix Gens d'action à Véronique Brisson, en compa-

gnie de Raphaël Demers, président de la Société Provancher, et 

de Christian Simard, directeur général de Nature Québec. 

Christine Bélanger, de la Fondation de la faune, remettant 

une lithographie à Véronique Brisson. 



Remise de la bourse Société Provancher Le programme de bénévolat a presque un an! 

Le 25 mars dernier avait lieu la remise des bourses d'admission 
et d'excellence de la Faculté des sciences et de génie de l'Université 
Lavai. C'est dans ce cadre que fut remise la bourse de la Société 
Provancher. Cette contribution de 500 $ est attribuée à un étu-
diant ou à une étudiante en biologie des cycles supérieurs qui 
se démarque par la qualité de son travail. Cette année, Raphaël 
Deniers, président de la Société Provancher, a remis la bourse 
à Marie-Claude Gagnon, candidate au doctorat en biologie à 
l'Université Lavai sous la direction de Julie Turgeon. 

Remise de la bourse a Marie-Claude Gagnon 

par Raphaël Demers, président de la Société 

Provancher, en présence du recteur de l'Univer-

sité Lavai, Denis Brière, etde Guy Gendron, doyen 

de la Faculté des sciences et de génie. 

C'est au sein du Centre d'études nordiques que la lauréate 
poursuit ses recherches sur l'écologie moléculaire de population 
de patineurs ( Gerris gilk'ttei) du nord du Québec. L'echantillon-
nage et l'étude de la génétique de cette espèce d'hémiptere dans les 
lacs de thermokarst du nord de la province permettront de mieux 
comprendre les facteurs de dispersion des espèces. Le phénomène 
de la dispersion revêt une importance capitale dans les domaines 
de l'écologie et de la génétique des populations. Par exemple, en 
génétique des populations, l'étude du mouvement des allèles 
permet de quantifier l'ampleur de la différenciation génétique 
entre les populations d'une espèce et aussi d'identifier l'échelle 
spatiale à laquelle cette différenciation se produit. La dispersion 
constitue donc un facteur essentiel à la compréhension de l'évo-
lution des organismes dans le temps et dans l'espace. 

Nous offrons toutes nos félicitations à la lauréate et nous lui 
souhaitons du succès dans son projet de recherche. 

Source: Société Provancher et Centre d'études nordiques 

Le nouveau programme de bénévolat de la Société aura un 
an cii juillet. Les membres ont répondu tardivement à l'appel, 
mais les offres de bénévolat se multiplient maintenant à un bon 
rythme. Merci a tous ceux et celles qui ont déjà répondu à l'appel. 
Nous espérons que VOUS aimerez votre expérience au sein de la 
Société Provancher. Pour tous les autres qui n'ont pas encore cule 
temps de s'inscrire au programme, niais qui aimeraient le faire, il 
n'est pas trop tard. Ce n'est pas le travail qui manque à la Société 
Nous vous invitons donc à consulter le formulaire d'inscription 
avec la liste des tâches bénévoles disponibles que vous trouverez 
dans la section <'Saviez-vous que... ». Vous pouvez aussi les trou-
ver sur le site Internet de la Société à l'adresse suivante: 

www.provancher.qc.ca  

Merci à l'avance pour votre implication au sein de la Société. 
Voici un exemple de bénévoles en action. Paule I'otvin et sa 

fille Claire Potvin Proulx ont entrepris leur bénévolat en s'impli-
quant dans le suivi des nichoirs à hirondelles installés au marais 
Léon Provancher. Lors d'une sortie sur le terrain le 20 mars der-
nier, elles ont nettoyé les 13 nichoirs qui seront disponibles pour 
les hirondelles ce printemps et ont pris note des signes et des 
vestiges permettant de préciser le succès ou l'insuccès de la nidi-
fication en 2009. L'observation du contenu d'un des nichoirs fut 
particulièrement intéressante : le nichoir était complètement 
rempli de végétation séchée, probablement l'oeuvre d'un troglo-
dyte. Au centre de la niasse de végétation, un nid de bourdon était 
bien installé et les alvéoles bien visibles. De plus, SOUS le nichoir, 
elles ont pu apercevoir les vestiges d'un début de nid de guêpe. 
C'est dire que ces nichoirs n'attirent pas que les hirondelles... 
Elles ont bien aimé leur expérience et comptent bien poursuivre 
leurs observations au cours des prochaines années. 

Source: Sylvie Matte et Michel Lepage, Société Provancher 
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Deux bénévoles Paule Potvin et Claire Potvin- 

Prouix, vérifiant le contenu des nichoirs au 

marais Léon-Provancher. 

Nid de bourdon établi dans un 

nichoir à hirondelle 
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Saviez-vous que... 

Décès d'un grand naturaliste 

Le 30 mai 2009, est décédé à l'âge de 55 ans, le professeur Donald W. Thomas, doyen de la Faculté 
des sciences de l'Université de Sherbrooke, des suites d'un accident vasculaire cérébral, sur son 
terrain d'expérimentation en Corse. 

Donald W. Thomas venait tout juste d'arriver sur les lieux où il se rendait depuis plusieurs 
années dans «1'Ïle de Beauté», le surnom donné à la Corse. Cet accident vasculaire l'a terrassé 
alors même qu'il commençait à suivre la nidification de '> ses» mésanges bleues. 

Le professeur Donald W. Thomas était à la tête de la Faculté des sciences depuis 2005. Il venait 
tout juste d'être reconfirmé à l'unanimité par le comité de nomination pour un deuxième 
mandat. 

La Faculté des sciences et la communauté scientifique sont également en deuil d'un scienti-
fique qui a laissé sa marque originale en physiologie énergétique et alimentaire des animaux. 
Donald W. Thomas a amorcé sa carrière à l'Université de Sherbrooke en 1985 à titre de cher-
cheur-boursier du Conseil de recherches en sciences naturelles et en génie du Canada. En 1990, 
il a obtenu un poste de professeur au Département de biologie et a depuis formé 21 un étudiants 
et étudiantes à la maîtrise et au doctorat et plus d'une vingtaine de cohortes d'étudiantes et 
>I'cttidiuii b,iccd11:Iîï1t ci écoIoic. 

- 
-.-, j

ïïï 

- 

Don Thomas, un chercheur qui a 
contribue a la connaissance des 
chauves-souris au Québec. 

Les modèles d'études du laboratoire Thomas étaient variés, les principaux 
étant les chauves-souris, les mésanges bleues de Corse et les tamias. Les contribu-
tions scientifiques du professeur Thomas sont multiples et incluent des travaux 
ur la torpeur et l'hibernation chez les chauves-souris et les tamias, l'étude des 

dépenses d'énergie lors des périodes de grande demande telle que la reproduc-
tion chez les oiseaux et l'hivernage chez les rongeurs, ainsi que le suivi de la 
>ondition corporelle et la régulation du métabolisme chez les mammifères et les 
oiseaux. 

Ses recherches ont contribué à la sensibilisation des autorités gouverne-
mentales à la conservation des chauves-souris au Québec et sont à l'origine de 
nombreux travaux qui ont permis l'amorce de programmes d'inventaire des 
chiroptères et de protection de leurs sites d'hivernage. 

Don Thomas sur le terrain. 
Pour ne jamais oublier 

Afin de ne jamais oublier sa contribution sur les plans scientifiq Lies coin me humai ris, un fonds Donald W.Thomas a été créé en accord 
avec sa famille. Les montants recueillis serviront aux missions d'enseignement et de recherche de la Faculté des sciences. Le fonds sera 
géré par la Fondation de l'Université de Sherbrooke. 

Source: Faculté des Sciences, Université de Sherbrooke 

Orford tout près de la réintégration des 459 hectares 

Le respect de l'intégrité écologique et territoriale du parc national du Mont-Orford n'a jamais été si près d'être 
assuré, c'est du moins ce qui se dégage du projet de loi 90 déposé le 23 mars 2010 parla ministre Line Beauchamp. 
En ce sens, il s'agit d'un grand pas vers l'avant. Toutefois, la Coalition SOS Parc Orford aura encore du travail à 
faire d'ici la fin de la session parlementaire, afin d'assurer le maintien du retour de la totalité des 459 hectares de 
terres exclus en 2006. 

Selon Claude Dallaire, coordonnateur,'> Nous célébrerons seulement lorsque la totalité des 459 hectares seront 
protégés par la Lot suries parcs. Dans sa forme actuelle, le projet de loi semble aller en ce sens, mais il pourrait être 
modifié pour permettre des activités incompatibles avec la Loi sur les parcs. Nous devrons continuer notre veille 
afin de faire respecter le désir de la grande majorité de la population québécoise, soit de protéger l'intégrité du 
parc national du Mont-Orford ». 

Les valeurs de conservation des Québécois et des Québécoises doivent être respectées. La Coalition s'engage àle 
rappeler au gouvernement lorsqu'elle participera aux prochains travaux parlementaires sur le projet de loi 90. 

Source: Coalition SOS Parc Orford 
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Programme de bénévolat — Fiche d'inscription 
Voici les secteurs dans lesquels vous pouvez aider concrètement la Société Provancher à atteindre ses 
objectifs de conservation de la nature en donnant un peu de votre temps et de votre expertise. Vous 
pouvez passer le mot à votre entourage, car ce n'est pas obligatoire d'être membre de la Société pour y 
faire du bénévolat. Cette première liste n'est qu'un début modeste. Elle devrait s'allonger de beaucoup 
au cours de la prochaine année et sera, par la suite, révisée régulièrement. Nous vous recommandons 
donc de venir souvent y jeter un coup d'oeil. Vous n'avez qu'à cocher ce qui vous intéresse, dans la 
colonne de gauche. Dès la réception de votre fiche, nous communiquerons avec vous pour vous 
donner plus de détails et voir si votre choix vous convient toujours. 

Marais Léon-Provancher 

V Description Période Exigences 

Nettoyage printanier Fin avril- début mai Aucune 

Epandage de feuilles mortes Octobre Aucune 

Entretien des bâtiments, des infrastructures 
Mai 

- 

a octobre Être habile manuellement 
et du matériel (peinture, etc.) 

Amélioration des sentiers Mai à octobre Bonne capacité physique 

Surveillance du site les fins de semaines et 
Mai a octobre Être a l'aise avec le public 

les jours fériés 

Biologiste, naturaliste ou 
Animation de visites guidées Mai à octobre expertise similaire avec 

expérience en animation 

Aide à l'animation Mai à octobre Aucune 

Planification et organisation d'évènements À l'année Expertise dans le domaine 
sur le site 

Développement d'un programme éducatif 
' A l 'année 

Biologiste, naturaliste ou 
experti se similaire avec 

visant le public en général expérience dans le domaine 

Entretien et mise à jour du sentier faunique Mai à octobre Aucune 

Mise à jour de la liste d'oiseaux Mai à octobre Expertise en ornithologie 

Mise à jour de la liste de la flore Mai à octobre Expertise en botanique 

Entretien de nichoirs dans le marais 
1/2  journée 

Janv. à mars 
Aucune 

Entretien de nichoirs hors marais 
½ journée 
Sept.-oct. 

Aucune  

sllitL'(l ici pageslllvallte 
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Île aux Basques et les îles Razades 

TV Description Période Exigences 

Entretien des monuments Aux quatre ans 
Être maçon et habiter la région de 
Trois-Pistoles 

[ 

Aide à l'entretien des monuments Aux quatre ans 
Avoir de bons bras forts et habiter - 
la région de Trois-Pistoles 

La Société 

V Description  Période Exigences  

Archivage des dossiers de la Société Selon disponibilité Être un ancien membre du CA 

Colliger les articles de journaux parlant 
À l'année Aucune 

de la Société 

Monter une banque de photos sur l'histoire 
de la Société pour le lOO  (fouille dans les À l'année Aucune 
archives et les dossiers de la Société) 

Siéger comme membre au CA de la Société 
Chaque l lundi soir Expertise en communication ou 

de chaque mois dans le milieu des affaires 

Révision des divers textes produits par la 
À l'année 

Expertise dans le domaine ou 
posséder un excellent français 

Société (dépliants, affiches, guides, etc.) 
écrit. 

Quelles sont vos disponibilités en nombre d'heures: 

Semaine Mois Occasionnel 

Journée  

Soirée  

Fin de semaine 

Vos coordonnées: 

MilleEl M. Profession:  

Nom: Prénom:  

Adresse (rés.): App. 

Ville: 

Code postal: Adresse électronique: 

Tél. (résidence): Tél. (autre):  

Veuillez retourner la fiche d'inscription à l'adresse suivante: 

Société Provancher Programme de bénévolat, 1400, route de l'Aéroport, Québec QC G2G 1 G6, ou à 

societe.provancher@gmail.com  
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particulièrement pour le bécasseau maubèche et le bécasseau à 
croupion blanc. 

Cliristoplic Bi,idi,i, Yamimi Roc/icpaiilt et Yves Aubrj' 

GÉOLOGIE  

La batture argileuse à mégablocs de la baie du Bic: 
aspects morpho-sédimentologiques 82 

La batture de la baie du Bic témoigne des évènements qui ont 
suivi le retrait de l'Inlandsis de cette partie du Québec et qui ont 
conduit au paysage actuel. Cette haie se distingue notamment 
par un fort pourcentage de mégablocs provenant de la rive nord 
du Saint-Laurent. 

Jeli,i-(l(ii(IL' l)io,inc 

Les géomorphologues, les biologistes et les aménagistes du ter-
ritoire utilisent lent- propre terni inologie pour décrircles rivages 
lacustres. À partir des processus modelant les rivages lacustres, 
on propose ici une nomenclature unique pour faciliter la com-
préhension entre les disciplines. 

Léo I'roi'c,,cher et Jean-Marie M. Dubois 
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Proposition d'une nomenclature géomorphologique 
29 du rivage lacustre et comparaison avec les rivages côtiers 

et fluviaux 90 



LA SOCIÉTÉ 
:! PROVANCHER 

D 'HISTOIRE 
N A  U R E L L E 
DU CANADA 

La Société Provancher d'histoire naturelle du Canada, créée en 1919, est 
Liii organisme sans but lucratif qui a pour objet de regrouper des personnes 
intéressées aux sciences naturelles et à la sauvegarde de l'environnement. 

Contribuez directement à la conservation et à la mise 
en valeur des propriétés de la Société Provancher: 

• l'île aux Basques: située en face de la ville de 
Trois-Pistoles. Refuge d'oiseaux migrateurs et lieu 
historique national du Canada désigné en 2001; 

• l'île La Razade d'en Haut: située en front de la 
municipalité de Notre-Dame-des-Neiges de 
Trois-Pistoles. Refuge d'oiseaux et site historique; 

n l'île La Razade d'en Bas: située dans la municipalité 
de Saint-Simon-de-Rimouski. Refuge d'oiseaux; 

Note: Le refuge d'oiseaux migrateurs de l'île aux Basques et 
de l'archipel des Razades couvre une zone de protection de 
933 ha, comprenant la partie terrestre et la partie maritime. 
(Source: Service canadien de la faune) 

• le site historique Napoléon-Alexandre-Comeau, 
à Godbout, sur la Côte-Nord; 

• le territoire du marais Léon-Provancher: 125 ha, 
un site récréo-éducatif voué à la conservation et 
situé à Neuville, acquis le 3 avril 1996; et 

• l'île Dut-nais et le rocher aux Phoques, 15,9 ha 
(région de Kamouraska) ainsi que les territoires de 
Kamouraska (32 ha) dont la Société Provancher est 
la gestionnaire depuis le 25 octobre 2000, agissant 
à titre de mandataire de la Fondation de la faune 
du Québec. 

En devenant membre de la Société Provancher, vous 
recevrez Le Naturaliste canadien, deux fois par année. 

La revue Le Naturaliste canadien a été fondée en 1868 par Léon Provancher. 
Elle est la plus ancienne revue scientifique de langue française au Canada. 

Vous y trouverez des articles sur la faune et la flore; la conservation des espèces 
et les problèmes environnementaux; le fleuve Saint-Laurent et le bassin qu'il 
dessert; les parcs du Québec et du Canada; l'ornithologie, la botanique, 
l'entomologie; les sciences de la mer et les activités de la Société Provancher 

ainsi que sur les autres organismes de conservation au Québec. 

FORMULAIRE D'ADHÉSION Année: 

Nom : - Prénom 

Adresse: App.: 

Ville: Code postal: 
prov, 

Téléphone : rés. bur.:  

Activité professionnelle Courriel 

Cotisation : Don : $1 I Carte familiale : 30$ I 
Membre individuel : 25 $ I I Membre corporatif: 60 $ I I 

Je désire recevoir les formulaires de réservation pour les camps de l'île aux Basques : oui fl non  

Signature: 
Veuillez rédiger votre chèque ou mandat à l'ordre de la Société Provancher et 
le [aire parvenir à l'adresse indiquée. 

Société Provancher 
1400, route de l'Aéroport 

Note : Un reçu pour fins d'impôt est émis pour tous les dons de dix dollars et plus. Québec (Québec) G2G 1 G6 
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Pour vos prochaines vacances, 

l'île aux Basques... 
lieu de ressourcement, 

d'histoire et de vie 

Trois camps à votre disposition: 
IX le camp Léon-Provancher: capacité d'accueil de huit personnes 

IX le camp Rex-Meredith : capacité d'accueil de quatre personnes 

IX le camp JoS(pl-Matte: capacité d'accueil de 16 personnes 

Chaque camp est équipé d'un réfrigérateur et d'un poêle au gaz propane, d'un 
appareil de chauffage et d'ustensiles de cuisine. 

Le prix de location des camps Léon-Provancher et Rex-Meredith est global, peu 
importe le nombre de personnes qui y séjournent on doit néanmoins respecter 
la capacité d'accueil de chacun de ces camps. 

Le camp Joseph-Matte à été conçu pour accueillir des groupes. La tarification est 
établie suivant certains critères. 

Le cahier des réservations des camps est disponible à partir de la mi-février de chaque 
année et envoyé à tous les membres de la Société Provancher qui en ont fait la demande. 
Le cahier des réservations contient toutes les informations nécessaires sur les séjours 

L A S O C t É T É à l'île, les formulaires pour les réservations de même que les règlements qui régissent 

Ê3
PROVAINCHER les séjours. La politique de la Société est de traiter les demandes de réservation dans 
N A F LE R i L L F l'ordre où elles sont reçues. 
I) LE C A N A L) A 

Les membres de la Société Provancher et le public en général qui désirent visiter l'île 
aux Basques peuvent le faire en communiquant directement avec le gardien de l'île. 
Des visites guidées quotidiennes sont organisées durant toute la saison. On peut commu-
niquer avec le gardien de l'île aux Basques, Jean-Pierre RioLix, au numéro de téléphone 
418.8511202, à Trois Pistoles 
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